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L'arrestation â?un citoyen, sa détentiortfVorsqu'eUes n''ont p€i9 pour ha

justifier des causes avouéespar la loi ou lorsqtt'elles ne sont pas

accompagnées des formalités qu*eUe prescrit, ne peuvent être re-

gardées comme dès calamités purement personnelles. C'est la

sociélé tout entière dont Inexistence est menacée par Parliiraire

quif toujours avide de victimes, propage avec la rapidité de Pin-

cendie les maux publics que Vobservation des règles de la justice

" ''^

aurait facilement pu détourner^ qu'elle seulepourratt guérir, comme

elle en préviendrait le retour.

Envisagée sous ce rapport surtout, la longue incarcération de celui qui

fait le sujet de ce mémoire est digne cTtme attention profonde.

La dureté du sort quHiasitbi, doit finir même par ne parditre

qu*un objet de considCràiion bien Secondaire à côté de celles d^une

nature publique qui s'y rattachent. On a par cette raison cru

devoir éviter d''entrer dans des détails dont le tableau ne pouvait

ùu''alimentèr la curiosité publique. On a de même écarté la plu-

part de ceux qui n'étaient relatifs qu'à des souffrances peraon-

nelîes, Lesjaiis évr lesquels on s'est d'avantage arrêté^ sont de

ceux qui forment, pour ainsi dire, des anneaux dans la chaîne des

évènemens de ces dernières années. C est dans les mêmes vues

qu'on croit devoir, avant tout, signakrdans tétat de la province

alors quelques traits des plus propi es àfaire ressortir Vimpor-

tance et ta vérité des obsci-vations qui précèdent, comme àfaci-

hterrinieUigencc dephtsieurs parties de de mémoire.

')\l 'il

•il) iV
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Les» mouvemcns de mil huit cent trente-sept sci virent, comme on

sait, lie prétexte pour proclan»or ce qu'on appelle la loi nuirtiale, danH le

district de Montréal et pour l'exercer sur les ritoyens ; c'est à dire de

remplacer de fait la puissance des lois par celle de la force physic

Il est nécessaire d'observer qu'ils avaient été précédés, comme ils fin

sique.

furent

SUIVIS, par des arrestations nombreuses et par des visites dotniciliaires

souvent nocturnes, accompagnées, de même, de violences et qui se mul-

tipliaient d'une manière rapide. Bientôt, quelque fût l'ctcndue de la

prison de Montréal, elle ne put loge*' lou» les détenus pf>l t ques II de-

vnt nécessaiic de se pourvoir d'un autre bâtiment. Après la dispersiim

succos:jive «le-î insurgés dans les endroits devenus le théâtre des trois com-

bats qu' se livrèrent alors, des troupes de ligne et de eaux qu'on qualifiait

de /nlontairos les parcouraient et p liaient de sang froid Uui» habilanp,

C3UX des endro ts voîsitis comme de beaucoup d'autres, incendièrent un
village en ont er, partie de quelques autres, beaucoup de maisons, do

granges et d'autres bâtimens dans les campagnes, sans parler de l'église

de St. Benoît, livrée d'avance au pillage. (1) On avait au sud du fleuve

vendu partie du pillage par encan publie ! On ne parle pas d autres ex-

cès dont ces scènes de violence sont toujours accompagnées.

Une ordonnance du Conseil Spécial avait suspendu Vha béas corpus

par rapport aux personnes emprisonnées pour raison de charjrf s, ou de

soupçons do certains crimes ou délits politiques qu'elle désgnait.

Il s'était fait des arrestations de cette espèce, quoiqu'on p. tit nombre,

dans le district de Québec et dans celui des Trois-Uivières. Quelques

détenus firent la demande âî'habeas corpus. Ils furent i.ccordés res-

jjectivement par trois des juges qui furent de môme, en conséquence, sus-

pendus de l^urs fonctions.

f L'exercice du pouvoir martial, dans le district de Montréal, ou, dans

d'autres termes, l'état de siège dans le quel on l'a tenu pendant un espace

de temps considérable, est quelque chose d'une trop grande importance

pour qu'il ne devienne pas dans ce moment l'objet de quelques remar-

Personne n*ignoro que, dans le cas d'une résistance violehte à l'ordre

légal, on peut recourir à la force,jet suivant les circonstances, à l'aide du
militaire pour la faire cesser. Mais on croyait que, ces mouvemens sup-

primés, les lois devaient reprendre leur cours ordinaire. On n'imagi-

nait pas que pei*sonne eût le droit d'anéantir leur empire pour mettie à
leur place «a pmpre volonté, sans règle, comme sans frein, pour la di-

riger. Dana l'exercice des fonctions de sa haute magistrature, le roi, disait

01, ne pouvant vouloir que ce que veulent les lois qui le font ce qu'il est,

ses proclamations ne peuvent avoir de force que lorsqu'il ordonne ce
qu'elles commandent, ou qu'il défend ce qu'elles pohibent ; s'il

avait le droit de faire usage à son gré du pouvoir mil taire, c'et>t à dire
de la force physique, il pourrait par là môme anéantir d'un coup le

pouvoir des lois qu'il est chargé de faire exécuter, qui doivent être la règle
invariable de sa conduite.

Comment pourrait-il alors se trouver quelque chose de stable

.^Oi

i

(1) Celle de St Eustaohe Ait br&lée lors «lu combat. . V^\'|\"iJI\f i 'X<t\'
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tlana les éudilissemens d'une sor.iété 1 Le gouvernement, dans le véri-

mble sens de ce mot, ne serait pas mùmc une chose pof^sible. On dirait

que la prérogative était réglée par ces loiâ d'ime mai/ière si piécise qu'il

n'était pas plus pjdsible d'en niécoriiattre les bornes que l'étendue,

que ce pouvoir n'en faisait pas partie : qu'enfui c'était une maxime
fondamentale que le roi no peut faire usasse du pouvoir martial sans

l'autorté souveraine qui réside dans la Ugifhiture.

A Montréal deux avocats, Mr. Stuart, devenu dcptiis juge en chef
de la province, et Mr. Walker, invoijuùrent ces principes à deux reprises

différentes, en faveur de quelques détenus politiques. Ils articulèrent

la nullité de li proclamation relative au pouvo r martial. Lt s discours

qu'ils prononcèrent sont dignes de figurer |)armi les plus brillantes pro-

ductions du barreau par l'tloquence, la soliditu des principes et l'érudi-

tion.

Dans la première, ils faisaient pour eux la demande d'un hnleas

cot'pus, afin qu'il filt enquis des causes de leur détenlinn. Le procureur-

gém'ral qui se trouvait présent, lorsqu'ils s'adressir» nt aux jrges, fit plus

que de garder le silence ; il leur laissa le champ libre en se retirant.

Cependant tes juges allt'guèrent la loi martiale comme motif de leur refus

d'ac^îorder Vhabens cot-pus.

C'était vers la fin de décembre. Pendant l'intervalle de temp:5 qui

s'écoula depuis jusqu'au terme de la cour de Montréal pour les matièrtH

crimino'les, l'exercice du pouvoir martial avait cessé par l'efret d'une

nouvelle proclamation, d'un côté, de l'autre le temps fixé pour la sus-

pension de Vkftbeaa corpus était expiré. Mrs. Stuart et Walkrr deman-
dèrent en vertu des dispositions formelles d'une loi provinciale, que
Mrs. Louis-Michel Viger tt Pelletier fnssent admis à caution, si, dans

le cours du terme, on ne présentait pas contre eux des actes d'accusa-

tion (^indictments ) Comme il n'en fut point présenté, la cour donna,

le di:f de mars, mil huit cent trente-huit, l'ordre demandé.
Le shériff fit rapport qu'il ne pouvait l'exécuter parce que des mili-

tairea s'étaient emparés de la personne de ces détenus. Les jt;ges furent

requis d'enjoindre au commandant de la garnison de les produire.

L'ordre qui fut donné ne fut pas exécuté de suite, quoique signifié d'une

manière régidière. En même temps, Vhnheas coi'pus étant de nouveau
suspendu par une ordonnance du Consed Spécial, les démarches en fa-

veur des détenus n'eurent point d'effet.

Les choses en restèrent là jusqu'à l'arrivée de Lord Durham. Une
ordonnance de son Conseil Spécial déci'éta le bannissement d'un certain

nombre de ces détenus politiques à la Bermude, l'oblipation pour les

autres de donner des caution nemen'-^ de bonne conduite, dont le gouver-

neur devait régler la valeur, enfin la peine de mort contre certain nom-
bre des émigrés qui rentreraient dan^ la province. Telles étaient les

dispositions de cette ordonnance dite d'amnistie, dont ce gouverneur pres-

crivit l'exécution par proclamation.

Les bannis partirent. Le cautionnement requis fut donné pnr tous

les détkînus politiques, à l'exception de Mr. L. M. Viger, qui se re-

posant sur l'ordre antérieur de la cour de l'admettre à caution, crut de-

voir attendre l'expiration de l'ordonnance qui suspendait Vhabeas corpus,

peur demander d'être élargi sans cette condition. ,
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Cj fui le 24 août (in'il pi'tPoiiin m rc((Ui'tn. On ne |*out tlirc pour
quin jjiolif on no fil priM le fiiiU' droit 8iir celle Jeinnntle ; \uu'\a le londo-

niiin le profiureur-Kénérai pmUuiMit rcKoniphtire tle Poidonnanee du
Conseil Spoeinl (jui venîiit do simpontlrc de nouveau Vkabàas corjws pnr
liiijport A conx de ccj' détenus polllupieH, qui auraient refuëé ou niîp;lifrâ

de ilodiier le cautioruK nu':it ro(|uiH. ("okI traprès oetlo ordonnance, dé-
Mgin'e (le|)ui-) sDiiverii finuH le nom d'.ordo' maure Vi;i;er, (ju'il He vit Uani?

la noecsiaité de donner ce (Miulionnemenl i!e lionne (conduite,

j..; < ^' n'est paH le moment de discuter les di:Jposition8 de ceUo ordon-

nance, lieptiirt iléclarée inilleon AHij;lel(;rre. il Huflit d'observer que
j)crniMine alors n'in'.agiiiinl qii'iil fht j)ns!-iblo, à moinn d'une loi d'excep^
ti *ji dti cette espèce, ('k; requérir d acru.<;r-' A\i cautionnemonH^o cette

naluiv», .Du .reste, qiiclqu'ou tVit l'arbitivdco, elle n'ull«it pas jusqu'à
si)iiiiie!tre h roLliî^ation de le donner ceux co;itre les quels il ne se trou-

vait pas d'tJccnf=ntioxi.

(^ueUjues traiis !?uI)8oqt:eiits Kiiùiror.it pour juger de Pètat dans lequel

dût bientôt se trou\'er la [)rovince. } ,?;if.'»,'rKi J;*?/;; i';i O'* jno i».-i''M;>.j

Personne no ])ouvnit se faire iilwion sur les abup, depuis si long-

temps le sujet i\c6 plaintes du |'d)'î?. Lord Durliam a présenté
liii-r,)C''nfi c^>s abus sous des traits qi:i devaient les faire partiître intolé^

râbles. II ne pouvait dèsilors ùt'-e question (pie d'y porter remède. Cepen-
dant ce n't'tait pas assez pour hri d'avoir débute par l'arbitraire. 11 a fini,

«ou- pi'ùtcxtjde hi faute d'nra jour et d'individus, .par sollioitcr -tle la mé-
tropole une sentence de :mort politi^qwe contre te i>eupjc, à la fidélité du
qnol.t'IJe a dû deoxfoib,d:!iis l'espace d'un demi-siècle, la coneervation de
toiriio c.p.tlc partie de ses domrtinos !

Voyaaç^ant par eau dans ces provinces, »1 ne dé^barqviait, pour quel-

ques |.nstain>:, que pour déployer l'attirai! d'un luxe fastueux, d'une pompe
toute asiatique. Ii/i rapidité de ws mouvenvMis hfc pouvait lui laisser la

faculté d'acquérir des <vonna.issances exairtcs siW l^éH-it âen detfxpays.

Dans le notre, H semlib'.it ivpous??er ceux qui faisaient partie de la

mn>'S3 du peuple et devaient parta^ger ftes alVections. pendant qu'il fiarais-

sait donner des marques d'une confiance exclusive à des hommes tels

qu'un j^a'tisan qui, pendant des années, n'avait cessé d'exhaler bon-
tre les C^nailioas les fureurs du plus grossier fanatisme. Trop souvent

Ics.scntimens de ceti'crivain fongueux rbspiren<t dans soia voliirtilrreux

rajiport. '::'{, ini.totn >i«J*j*n surt.'ivJàl. ^i?)fj:ij&v

T.)ijt?s ces démarches étaient bien propres à développer dans-les cœurs
1? çer^me de ce déserïpoir qui secondé si puissàrhment les projets de ceux.
qui visent ù su.^citcr d*s iriouvemens populaires, tandis qu'il était si facile

à Itiide k^s pr^voidr. Il aurait dû voir dans celles des Tninistres et du p^'r-

I?ment d'Aniïicterre, relatives à l'ordonnance pénale du Conseil Spécial,

un hommage indispetussblc k des pri'n;-.ipes pour les quels il devait lui-'

môme donner l'excn^plé du respect, puisqu'il n'était pas possible d'en

méc:innaître la justice. Il n'y vit potu' lui-même qtfune ÏTïù'te. Ait

moment où la discorde secouait ?estorc.hes funèbres, le dépit hfi fit lais-

ser son post?, où le devoir lui commandait de faire faw h l'orage*

Laissant de côté tout le rcs^e, contentons-nons de signaler le der-

nier trait de celîa adminktration le plus propre à caractérifeer toute

cette conduite. no.nbiioo •-)!')•> r-'n? . i^^:iiï^} Vi^:> bi'>Wî^m'.H) 'luoa

I
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A la inaméro iloiit il f^'oxpnmcj dans In piviflamnuon pat' la (ju(;ll« il

annonçait son dôpart, il scmlilc qu';\ sort yeux lo principal, mi p.)urrait

dire l'unique objet do m iniHaiou dans cr ])ayfl, lïit, non ilo He tixiciln.'.- la

bienveillance de son liabitans, mais do nicrrirr les rtull'iiiî.'es d»* n>ux di»;;

républiques volbines. il n'applaudit, de la m;ini<"'ro lu plu» nai^e, >U'.

l'houreax buccj^s de se.s tllbrts pour y (yarvciiir. Koste h savoir hi c'i'st

à Bca invitations sans rioinbix" à couk qui venamiit visiloi* (inebec, do ve*»;

nir prendre part à l'iiospitalito du clu.tiîau, (pi'il r royail pouvoir les niîri-

buer. Quoiqu'il en puisKtî clro, cciiune.nt sV'xpliqucr (inM ail pu dan.»

une circontrtance aussi soîoiimeilo perdre ilo vue, par lappi.rt ,i la musse

entière du peuple, jusqu'aux règles dos jilufi siniplos convenancoH 1
<

Il no témoignait pas d'aillcurd dans cette ni-casiDii p|ii-< «l'rijard pruir

la partie de la population dont il avait cru dcnoir ciie^^Hrr k's [)i'cjn-

gés. Soup(;onné par de ceux qui la oompohfciit de vv.w lil)tr;i!cs, il

avait d'abord à ce titre été rohjet dei< plus cruelles phi!ij)piqiies, d'ou-

trages grossiers dans le.? joiinianx dont les Editeur^ so d;y-"t.t les oriiaiics

de ceux qu'ils donnent ici conmit^ excUwivoir.O!;! hritauiiiqucM. L'él(»t;e

avait remplacé l'injure loi-stpi'ils l'eurent vu dans la di.-fposition de {••oo»in-

der leurs antipathies nationale». Il était deveini leur idole. Il no parait

pas avoir Jufré leur encens di»no du plus léjr'^r retour. Ce ([iii n'e^^t pas

moins surprenant, c'est leur silence sur celt',' marque de son dédain.

Au dépard de Lord Durham, Sir John Colhornc reprit Ioh r«''n<s de

l'administration du gouvernement de la provinct?. Cette éjionie cat

celle de l'incaroémtion, suiviede la lonji,ue captivité qui stM'ont le «ujt^t

de ce mémoire. On croit devoir aussi s «naler (|uclqi:cs-!ui.s des é\ène-

meng Iris plus marquana do cette adir.ini.^tràfion comme nri vient do Paire

pour celle de Lord Durltam, et pour ks mémos raisons. ' -i
. i

Sir John Colborne ^ l'occai'ion des monvemons d'insun'ectibii

dans le sud du district de Montréal, le remit de nouveau sous le pouvoir

martial, qu'il proclama le quatre do novembre et ([u'il étendit plus tard

à celui de St Frànçoitf. Losrassemblemens tpii s'étaient formés dans

le premier, furent di&sipéa sans retour dntis l'espace d'une .semaine.

Cependant lesliaux dans Un quels ils avaient cchité furent, ainsi que

beaucoup d'autres, traités eomnie dbs \nlles prii^ris d'assaut qu'on livie au

pillage. Il fut) de même que l'année précédente et dans beaucoup

plus de paroir^es, universel. (1) Il s»? commit dos excès do ce î^enro

dans presque toutes celles du sud du disti'ict. Di3 Montréal on put suivie

la marche des troupes et des' C0I1) s de milice irréiruliére à la lueur des

in oendiea qui dévoraient des' villages, comme des maisons, des grailgds

et des bâtimens de toute espèce dan?i les camp'jgfresl On auruitdVt que

ces excès comme tarit d'autres violences, leur a ppanair^ inévitable, fai-'

saient partie de la discipline. On ne parait fias s'être occuinVdu- soin de

les punir plus qu'on n'en avait pns de les réprimer".''
''' ''' •-" -'^|-'*';'>'J^.•

Pendant que tout cela se passait, le nombre des détenus politique!»

était bien vite devenu plus considérable que l'année' précédente. Aux
termes d'uile Ordonnance du Conseil du huit novembre, allt^guant dans le

(1) On peut s'en faire qucitlue '^^ J'après c:r firit f^ul, rnfrc brnncniip d'ati-

tres, que desespèce»de régimens d^ milice venus, du Haut-Canada danâ ce dis-

trict, xnfantme, s*en retoùrneieut c«i«^cnc montée.



via

prdnnibtiN^ f|"° '^- ('('uvcmciir avait Uf^nlonent Aùclatii la loi martiale on

vigueur pur ua pruclninaiion, il pouvait punir de mort ou nutreiiieni, i n

les taidant juger, d'Anne manièrt iomiMi're I par «le-i cour* inar^'oles

composée» de membres de son choix, ceux qui, le 1er de novemhi-e et

depui*, pourraient s'ûtre enjîJgés dans ces mouvemens d'inwuriectioii.

])e ces détenus politiques, un grand nombre fut traduit devant le conieil

de guerre nommé par Sir Jolm Colborno. Des sentences y furent pro-

noncées contre une centaine d'nccusés.. Dou";o cubircnt le supplice do

la potence. Cinquante-huit dont la peine fut commuée, Bont maintenant

dans le lieu de leur exil, aux terres australes. Deux sortirent moyennant

le cautiimnemeni qu'ils donnai i-nt de se tenir à plus de deux c^nta lieuea

do la province, le reste sous ciuiion de bonne conduite. D'autres étaient

sortis de môme pansjut'.eni nt, sous caution de bonne conduite, d'autres

enfin sans condition daujnne espèce.

On a vu ce<pi'.' l'on pouvait penser de cette jurisdiction fouvcraine-

nicnt pénale, ilont l'examen non plus (|ue lu discussion des questions

que rexcrcice en pourrait soulcvci, ne peuvent trouver place d»n8 cet

ouvrage. Mais qui pourrait no pas voir avec surprise d'un côto que

l'ordonnance suppose au Gouverneur lo droit de mettre sans loi lo pou-

voir martial on vigueur et do l'exercer sur les citoyens, de l'autre qu'elle

aille jusqu'à vouloir non seulement qu'on puisse traduire les accusé^ devant

d'autres Juges que leurs juges naturels; mais leur faire subir

unprocèspour des faits d'une époque ai téiieure à la date môme de l'Acte

qui comportait la faculté d'établir im Conseil de guerre pour les juger ?

Contentons-nous de demander de quel œil on eût envisagé la conduite

des Ministres, s'ils avaient donné le Conseil à saM.njesté de mettre sans

l'autorité du parlement le pays de Galles et la plus grande partie de l'An-

gleterre sous le pouvoir martial, à l'occasion de l'insurrection des Chait's-

tes, de laisser dos corps de troupes, de milices, ou de volontaires parcowir

le pays, piller ses habitans, brûler des villes ou des village)» incendier des

maisons dans les campagnes, enfin s'ils avaient requis le parlement de

faire des lois de cette nature pour faire subir aux accusés leurs procès de-»

vant des Conpeils de guerre, d'en pendre une partie, d'en bannir d'autres

par suite des sentences qu'ils auraient prononcées 7

Pour ce qui regarde la province, d'après les dispositions d'une or-

donnance subséquente du Conseil Spécial, les sentences du Conseil

de guerre de Montréal durent produire l'eflèt d'une mtse Jiorslaloi, c'est

à dire de l'espèce de prosciiption connue dans la jurisprudence Anglaise

sous le nom (CJ3llainder. On a vu saisir en conséquence et vendre les

propriétés tant mobilialres qu'immobiliaircs des condamnés. C'est à

cet égard assez d'observer que la législation du moyen âge, q.ui faisait

retomber le poids d'une sentence sur la faiblesse et l'innocence, en

confisquant les biens des condamnés qu'autrement leurs familles auraient

receuillis, s'efface graduellement du code des nations civilj^éef), même
de celui de la Turquie.

Du reste quelques traits de plus suffiront pour achever de caractéri-

ser cette époque malheureuse autant que la chose est nécessaire par

rapport à l'objet de ce mémoire. Des éditeurs de journaux dans Mon-
tréal n'avaient, pour ainsi dire, parlé des excès commis parles rroupes

«

I
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ctipn volontuiroft qn ; comme d'oolCH d'héioïKm»'. Ile nppiiyfiieiit d'iihord

avec une r()in|»lnisiirict; ninr()u6c ;uir le sort proImMu ilt> celte iniillitude

do femmes et trenlans, Ich udh l'orcés <le fuir de Iciirn tlomcurcs em' ins' ru,

touM ln« ubiiiidoniianl dùiuu's de toulo resKourcp. à la v illo irmif «mino '

rig()urtMi<o, coiDiiio l'est iiotrn liiv<M' ; tu d l'cer «lo pi-ru l'c fioi ! o ; .0

(in misère. Ils en nglssmei.i de la ni^inic luani»; e ar nippo t n :v • • •> i.'eeii

d'aijoni, ensuilo nii hannisROitiPnt des pd-r-^s et d s 'iKniy, p'iis l. - ' ? n

confiscation (lui tUvftmit leurs fanidlos nur horreurs du l'c-oin « i nimo
aux angoisj^efide la iloiiloiu'. (v n'ét lil pîis etioore n>yv:'. [cvrxw de f es

écrivitiiis, qui ne vouluit ))as seul<Mnef»t (|u'on dùeimât la ma se du peu-

]>le nu moyen de la bayontuMlc et de la potence, nia^ prêchait le systè-

me d'une extermination comme d'une destrm'tion générale.

Du reste, «"e n'est (praprés |)lu8 d(! neuf mois <|ne Sir John Colhorne

n fuit cesser l'étal de sié^e dans le qiiel il avait placé la |»arr;«^ de hcau-

coup la i)lus peuplée de la province, par sa proclamation relative au

pouvoir martial.

^^^^^
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fis PREMIERE PARTIE.

Les causes de l'arrestation de Mr. D. B. Viger sont encore un
mystère; mais i)eu de personnes dans la province ignorent qu'on l'a tenu
pendant près de dix-neuf mois dans la prison de Montréal, et qu'il en est

sorti sans donner le cautionnement requis de lui sous l'administration de
Sir John Colborne, qu'il est de fait sorti sans condition. Ce que l'on

ne peut connaître aussi distinctement ce sont : d'un côté les prétextes

sur les quels on l'a si lo'.ig.emp^ tenu dans la captivité, de l'autre, les

raisons qu'il avait lui-môme de refuser de se soumettre èi cette condition

que l'on prétendait mettre à son élargissement. Les premiers comme
les seconds se trouvant clairement déduits dans ceft mémoires, il suffit de
dire ici que, quoiqu'il ait été souvent question de l'incarcération de Mr.
Viger, qu'il ait été de môme pendant le cours de sa détention l'objet de

sales injures, môme de calomnies grossières, dans plusieurs des jour-

naux de Montréal, peisonne n'a tenié de (Soutenir que la prétention

d'exiger de lui ç« cai'tionnemeut fût quelque chose de légal.

A cet égard on doit faire observer qu'on a parlé d'offres faites par

Mr. Viger de donner caution de comparaître devant une cour de justi-

ce. Il ne pouvait être question d'offres de cette espèce, puisque, co'ù-

nie on le verra plus tard, il n'était pas chargé de crime, ni même de dé-

lit. S'il s'était vu l'objet d'une accusation formulée, quelque injuste

qu'elle eût pu lui paraîtie, il n'aurait sûrement pas refusé de donner

caution de se présenter pour y répondre.

On verra que le cautionnement requis de Mr. Viger ne pouvait

manquer d'avoir l'apparence, même l'effet d'un aveu do la vérité d'im-



piilationH qiril repoussait, comuiC de la justice et do lu légalité du tiai-

t.mont qu'on lui lésait subir. Ce n'est pas le moment d'examiner si lo

])articulier [)eut tro(iuerde J^a réputation personnelle, o»i de sen opinions,

comme il a la faculté de disposer de sa bourse (lu'on lui demande les

armes ù la mam, lorscpi'il se voit sans moyen de se défendre.

A cet éi^ard l'oblit;i>tion do l'homme public no ramait guéie être

douteuse. Ce qui peut se trouver do blâmable ilans ses dén. arches

retombe sur ceux (p.i l'ont honoié de leur conliance. 11 s'expote à la

tiahir. Kntrc beaucoup d'autres raisons de ce goure qui n'étti eut pa-t

I
moins décisive-, on sait que le fait d'un jour est trop souvent la doctiino

du lendemain. Peut-il hunctionner, pour ainsi due, par cet exemple
do soumission, celle qu'.l jicut regarder conm.e le rcnveisement des

droits do ses concitoyens ? l^a résistance est alors un devoir. Elle n'est

pas seulement dans leur intérêt ; le pouvoir lui-même ne perd-il pas do

sa force murale, a proportion de ses succès, lorsqu'il soutient dts pré-

tentions que la justice corndamne, ou que les lois des;.^ou^r!t ?

Ce?t entre onze heures et mid' du quatre de novembre, mil hi it

cent trente-huit que l'Ollicler de police qu'on nomme ici le gtand Cu-

ncluble, acoompagné do trois ou quatre autres poi sonnes -ousses ortires,

prohnhlevnent pelîia ConéLables, étant entré dans la miison do Mr. D.

B. Viger, lui déclara (^n'il le fesait prisonnier. Mr. Vigcr le requ t (!o

lui montrer Tordre du magistral, disant qu'il ne voulait pas partir sans

cela. Le grand conétable prétendait n'en avoir pas besoin, (i)

Cependant il parait qu'il s-e trouvait un Magistrat près de la maison

tout exprès, puistpiole «.uand Conétable n'eut besoin que de (p-ehjues

instans pour la faire venir. A peine Mr. iHolmes fut-il entré qu*il lui

donna verbalement l'ordre de conduire Mr. Viger nw Cuy'i)s dt garde
sans autre explication.

Il donna de suite aussi celui d'empêcher qui que ce fût d'emporter

des paj)iers de la maison. Voyant qu'on avait le dessein défaire des

recherches do ses papiers, Mr. Vit!;er lui fit l'oH're de lui mettre sons les

yeux tout ce q\i'il en j;ouvait av oir, ne demandant rien au're chose si imn

que la visite fut faite avfc quelque système, surtout par rapporta ht

grai;de quantité do ceux, qui n'étaient que des feuilics détachées, cpioi-

quo renfermant lies notes sur des rujets variés tomme de lu plus haute

importance, qio faute de-î précautions nécessaires on pourrait jeter

dans le plus grand défioidre, comme lui causer dos pertes irrépaïahles.

Le magistrat qui paraissait agité ne lui fit point de répcmse, mais réitéra

tout simplement l'ordre do le conduire au corps de garde. •'•"'^'- ^>'> ^•»^'''

Mr. Viger se vit forcé de partir laissant dans la n nisoh l'ciÉcôU'ade

amenée par le grand C(mnétal)le, q'ii lui-même le condui-it de suite au

corps de gïu'de, situé vis à vi^ de la pa" tin supérieure du nouveaxi mar-

ché }^;ei;dantque, comme il l'a su plus tard en décembr' , on fesaif chez

lui de:^ rechi'iches de papiers, dont une trrandc quantité fut emportée.

Mr. Viger qui s'ctaJt trouvé seul d'abord dans le cerps de g.u*do.

(1) I.c £;rnnd connélablo pouvait s'être laissé persuader qu'à riisoi c'e h»

déclarulion de Ittloi martiale, il ppuvait se pashtr de l'ordic d"uu aia^ strat, Ct;

n'est queSquelqiie» jours api es qup Mr. Vitrer fui informé qu'une proo!aii:ation de c«

gtnro dat<îe du quatre du novembrCj élail aHlciiéo Jutis Montréal.
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vil bientôt arriver successivement d'autns citoyens de Montréal qu'eu
plaçaitdans la mén\e pièce ou dans la piéco voisine. Us étiient ou
nombre de dix neui'entre trois et ([uatre heures après mid', (|u'on lerj

lit sortir et mettre entre deux rangs de soldats pour les conduire à I;i

prison do Montréal. Mr. Louis-Michel Viger, l'un d'eux, déclarant

(pie ses imûrmités le metliiient comme Mr. D. 13. Viger, hors d''ttat de
laire et pied cette longue route, on lit venir une île ces voituies qu'(Jii

nomme ici calèches il.ms la quelle Tun et Tautre montèrent. Les autres

furent obligés do marcher dans de la boue délayée, comme elle l'of^t

ordinairement dans le ctmimencemcnt de novembre. D'ailleurs le temj s

depuis plusieurs jours avait clé pluvieux.

On croit devoir ici se dispenser d'entrer dans des détails relatifs à ce

qifi se passa dans la marchi;. il doit pour le moment suliire de dire

((u'ils défilèrent succe-sivemnit devant plusieurs conipagnies d'hommes
ariti' s, placf's de distance en distance le long de la grande rue du fou-

bourg Québec. Ctux-ci n'etaio! * point des nfiîitaircs. Il étnient

suivant toute apparence, pour la plupait, de ceux (|ui se qualitient

d'anglais, p irce (pi'ils parlent assez généralement cette langue, dans la

(j elle iis prodiguèrent l'insulte aux iiisonuiers.

Rendus dans la cour de la])rison, on If s y retint pndant quelipie

temps, pour les faire ensuite entrer dans un appartement de Té âge du

ie/-de-chaus-éc il'où plus t rd on les lit monter dans rappartement su-

périeur d'une des ailes de 1 1 prison, dat.s le ([uel d'autres prisonniers

furent amenés dans le cours du reste lîc ra])rè!i-midi.

Tout cela s'était l'ail, suivait towtij apparence, avec tant de prd-

cipitation que lien n'était préparé pour les recevoir. Us ne purent avoir

c|u'après neuf heures du soir quelque nourrituic. Ils durent à la com-

j)laisa.H'e du géolier (pielques litn de sa prcprc maison. De beaucoup

le plus grand nombre n'eut pour lit que le plancher nu, que les bardes

qu'ils avaient sur eux, lorsijuoa les ava t arrêtés, pour couveituies.

On ne sai! par quel luotif on ne voulut pas permet re que les lits ni lea

provis onw que leurs familles leur ava.ei.t envoyés It ur lu? sent alors

renuî "'•iirjofcni ;.;

lu'à riiso» «le la

1 ma^ strat. Ce
iroc!aii:ation de c«

' ' D'auties prisonnici-s furent amenés 1^ l(?ndemain : chacjuc jovr en-

puile il en entrait ce nouveaux. Le nombre iL; ceux tpii se trouvèrent

dans le inêmc! appartement que Me. D. B. Vig-er, se monta bien vile à

plus de soixante, (|uoi qu'il ne s'y trouvât que neuf chambres outie le

vestibule. ïl se trouva bientôt
i
ré:, de huit cents de ces dét. nus dans cette

])risoii. Dans re nombre ne sont pas ciMTipris plu^ieurs centain» s d'au-

tres personnes renfermées sur a- cusations ou sentences port^'es pour d'au-

tres caus- s que cell s qui lievment à la politique. (^1) i .îrMrun i;} j i.-i

•>' H est nécessaire de dire nainfenant que les dctencs politiques

étaient l'objet de la plus rigoureuse surveillance, qu'on ne se contoitait

pas de leur interdire la ficullé de voir aucun 3 personne du deiiors,

qu'on les privait de plumes et de papier--, qu'on ne Leur laissait pat venir

aucun journal. /^j îi;î on ^ ,' .ô;/;:,»i.îtioq <\

Enfin le Gouverneur crut devo!r nommer des espèces de Commis-

(1) On fût bkn vile obiij^é Jo placer encore ailleurs d'ai;trcs détenus poHliijnes.



saires ù l'eflct d'examiner la naturelles cliaiges portées contie les Jélcnus

politiques. Il lit choix île Mrs. Buchanan, Fislier, Wilkes et Bleackley,

tous (juatro avocats de Montréal, dofil trois pratiquaient. Dans le mois
de décembre, ces Commissaires fesaient chaque jour venir devant eux
de ces détonus politiques el leur lésaient s\il;ir des (spè ces d'interroga-

toires. I

Le pouvoir d'examiner ceux qui sont charp;és de quelque offense

n'appartenant qu'aux magistrats, plusieuis dej détenus qui parurent de-
vant eux no voulant pas icconnaître la jurisdiction de ces Commissaires,

demandaient néanmoins d'un côté qu'on leur fit connaître les motifs d«
leur incarcération, de l'autre, offraient do subir leur examen devant
\in magistrat. Mr. V^igor fut du nonibrc de ceux qui, le dix de décembre,
liront à ces Commissaires l'observaiiou (pi'ils n'avaient point d'autorito

pour exercer ces lonctions par rapport aux prisonniers ; mais il crut de-
voir leur déclarer (pi'il ignorait pour ijuclie cause on avait pu l'emprison-

ner.

Cependant chaque jour on libérait de ces détenus politiques. Le nom-
bre du ceux de Montréal dont Mr. Viger, dans le mois d'Octobre, a vu le

nom dans l'ordre de le re evoir dans la prison, s© montait à dix-neuf, qui

t )us excepté lui fuient libérés sans coiid.tiens d'aucune espèce.
Tel était l'état des cho- es quand, dans la soirée du 18 décembre, le

surintendant de police, Mr. Lecleic, vint faire à Mr. Viger la propo-
sition de l'élaigir en par lui donnant des cautions de bonne conduite.

On peut ji ger de l'étonnement dans le quel cette proposition dut jeter

Mr. Vigci-, qui lui demanda de suite si c'était en qualité de Magistrat

(ju'il agissa t. Sur sa réponse affirmative Mr. Viger le pria de lui faire

connaître d'abord ce dont on l'accusait, pour lui faire ensuite subir l'exa-

men requis. Mr. Leclerc lui dit qu'il avait reçu des instructions de Sir

John ColLorne et qu'il n'avait d'autre mission que de recevoir ce caution-

nement.. -;') rJil :.:• i-:>-iit. .;v<! Hi ïro

Mr. Viger lui lit observer que dés lors ce ne pouvait être en qualité do

magifitnit qu'il agissait, que comme tel il n'avait à recevoir d'instruction

de personne, qu'il n'avait que des devoirs a renq)lir
;
que s'il voulait

s'acquitter de ceux que les lois lui prescrivoienf, lui-même était prêt vi

faire de son côté ce qu'elles exigeaient ; mais qu'il ne l'était pas de don-

ner les cautionnemens qu'on lui demandait.

Mr. Leclerc ayai.t paru regarder le montant du cautionnement
comme un motif pour Mr. Viger d'hésiter, celui-ci lui fit ob.-erver

que le montant du cautionnement n'était d'aucune importance
;
que c'é-

tait d'un principe dont il était question
;
que la difficulté de le donner se-

lait la même, ne fût-il que de quelques deniers.

^'jij; Mr. Viger prit dèd lor.s la résolution d'écrire au Gouverneur. Les

incommodité:? qu'il souffrait ne lui permirent pas de le faire aussitôt qu'il

l'aurait détii ré. La faculté de recevoir des visites, plus que des lettres

du dehors ou d'écrire, avait été jusque vers la fin de décembre interdite

aux détenus politiiiues. Ce ne fut qu'alors aussi qu'il obtint la permis-

sion de voir quelques personnes de m fauiille. Avant le 28 décembre,

c'était par une e-^pêce de hasard qu'il avait pu voir un instant Mr. Cher-

rior. son paient Le jour que Mr. Leclerc était venu faire à Mr. Viger

r
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la proposition de donner le caiilionncmcnl dont il vient crt-iic qucstinr., m<>

prévoyant pas d'opposition de ho. part, il avait fait prévenir 'de l'nlijet

de sa visite Mr. Clierricr, qui l'avait accompagné dans l'intention de lui

procurer IcB cautions requises nu besoin.

A la puite de l'entretien dont il vient d'être question, Mr. Lcclcrc'lui

permit d'entrer dans la chambre et de rester quelques temps .^eul avec

Mr. Viger. Lq soirée £C trouvait avancée. Ne voulant par abuser de

la complaisance do Mr. Lcclerr, ils n'eurent qu'une courte entrevue,

dans la quelle Mr. Viger reçut des nouvelles de son épouse cl de sa

maison.

Quand Mr. Viger put le voir de nouveau le vingt huit décembre,
il apprit quelque chose de re'atif à l'enlèvement de ses papiers. Mal-
heureusement ces renseignemens ne pouvaient être que très vague?,

d'autant que Mr. Cherrier ne pouvait pas savoir ce qui se trouvait de ces

papiers dans les apparlemens qu'on avait visités. MM.e ^Viger n'avait

pu non plus faire pervenir à son mari des renseignemens d'une giande

exactitude, d'autant surtout qu'elle n'avait pu surveiller les personnes

qui, le quatre de novembre, étaient entrées surtout dans son bureau et sa

bibliothèque.

Ce fut d'après les conjectures qu'il put former sur la nature comme
sur la quantité des papiers qu'on avait enlevés de sa maison (jue, le

quatre janvier mil huit cent trente neuf, Mr. Viger crut devoir écrire

au gouverneur pour lui faire connaître quelque chose de la manière
dont on l'avait traité le quatre de novembre pendant qu'oi s'emparait de
ses papiers, qu'on les enlevait sans qu'il lui fût possible de connaître les

motifs de cette conduite.

Venant ensuite à la proposition que Mr. le surintendant de police

était venu lui faire d'après les ordres de Son Excellence, il le priait

d'observer qu'il ne pouvait solliciter sa libération comme une faveur, que
c'était un droit qu'il réclamait, se reposant sur les lois comme sur les

règles delà justice devant les quelles il devait croire que Son Excellence

ne voudrait pas reculer.

Voici cette lettre : ^ti -i , ina,ri>,:/- r;, ;•;;•}«): r,;-i .•.."i; iHHuntni '•'

M^:' '»/
1"Î:'K •^'U{ h\ r^AiVi

' A Son Excellence Sir John Colborne, Administrateur du
Gouvernement de la Province du Bas-Canada, &c.

Monsieur, M'I'î " "-- !f:.| o-irvii . "i;';-' i>v'.oi>; ri •?•;-

On m'a le quatre de novembre arrêta

dans ma maison sans aucune formalité, mené de même au corps de

garde, on m'en a fait sortir après quelques heures pour me faire conduire

avec nombre d'autres citoyens, pris suivant toute apparence de la même
manière, par une escorte militaire, à la prison de Montréal.

Renfermé depuis cette époque sans communication avec pePEonno

du dehors, excepté la visite que j'ai reçue d'un de mes parents le vingt

huit décembre, par permission de votre Excellence, je suis resté dans

une ignorance absolue des causes de ma détention, n'en pouvant coji-

jecturer les prétextes, bien sur néanmoins qu'ils ne pourraient être qu'il-

lusoires.
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Duns lu moment où Ton m'tiriachait de mn demcurr, on n parlé dé

mfllr« la main Hur mes papior.^ Fans en opsigtjrr de motifti plus cpie pour

N'emp«r«r de mn peidonno. J'ui su depuis (ju'on en avait rrdevé «un»

pliifi de formalité qu'on en avait mis pour me priver du mu liberté, 8nns

pouvoir non |)iu8 m'cxpliquer cette conduite. , pi /,

Je doi*j croire que Votre Exrpllcnco n'a pis encore 6i6 jusqu'à

présent informée d'une manière exiicte de In nature l'articulièn» de ces

démarches. Plusieurs autraa traits que je pourrais joindre à celte es-

quisse ne seraient pas moina finppnns. '-1 .>„,;.

Cet exposé renferme l'explication de ma réponse aux propoisitions

que m'a faites Mr. Leclerr, le dix-huit décembre en m'informantjquo
c'était d'après les ordres do Votre Excollence.

Je ne puis solliciter ma libération comme une faveur. Je la ré-

, clame comme citoyan, comme sujet de'l'Empire. Avec une santé minée
par l'âge tt le travail, et qu'une semblable détention ne peut guère
manquer d'achever de détruire, je pourrais invoqu(>r les droits de l'hu-

înanité ; je dois me reposer sur les principes des lois comme sur les

lègles de la ju3tice, devant lesquels il ne m'est pas permis de croire

que Votre Excellence voulût reculer.

J'ai l'honneur d'être, '
,

! . ;. .„ De Votre Excellence
le très humble et obéissant

Serviteur.

(Signé)

D. B. VIGER,,
:,

• il
('

'vr

ft:','>{ .1 Kl.ll

Prison de Montréal,

.4 Janvier, 1839.

i],'HtlO \li

Mr. Viger reçut de Mr. Ths. Leigh Goldie, secrétaire civiL

une lettre du 10 janvier, par laquelle en réponse il lui communiquait,

par ordre de Son Excellence, l'extrait d'un rapport des " Commissaire!»
" nommés pour enquérir relativement aux personnes qui se Irouvaionl

" dans la prison de Montréal, suggérant que si Son Excellence don-
" nait des instructions de libérer Mr. Viger, ce fûtcn exigeant de lui

" un fort cautionnement de bonne conduite..'''

On laisse à penser dans quelle nouvelle surprise dut jeter Mr. Vi-
ger la lecture d'une lettre par la quelle il apprenait que des hommes
qui n'avaient pas jurisdiction pour l'examiner, qui n'avaient pu même
lui dire s'il était l'objet d'une accusation, s'étaient cru le droit de por-

ter contre lui cette espèce de sentence et que l'administrateur, sans

plus de jurisdiction, se croyait celui d'y donner sa sanction, et s'en

rendre en quelque sorle l'exécuteur. Aussi fit- il bien vite parvenir à

ce sujet les observations suivantes, consignées dans sa lettre ^'du 12

janvier. ^ ^
'

, .

wn •>»; ^9»i;i;'

.«Qfiosin

'
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T
A Son^ Excellence Sir John Co borne, Adntiinistrufeur du

" Gouvernement de la Province du Bns-Canadn, &c.
&c. &c.

Monsieur,

Je prie Votre Excellence d'*agréer mes reg

remercimens d« la C'nmunication qu'elle m'a fait donner par Mr. Gol-

die du rapport fdit, aux termes de la lettre du dix de ce mois, par les

Commissairei chargea d'enquérir relativement aux personnes détenues

dans la prison de Montréal.

Ceux que j'ai vus le dix décembre agissant ici sous ce nom, n'a-

vaient aucune jurisdiction pour m'exnminer, n'en ont pas mis non plus

au jour la pri^tention, nonobstant les observations dont je leur ai fait

part à ce sujet de la manière la plus formelle. Ils r^'ont pas mémo Ar-

ticulé contre moi d'accusation, quoique je leur aie déclaré que je ne sa-

vais pas potirquoi l'on m'avait mis dans la prison, ni comment on
avait pu m'y pincer.

Je ne saurais réduire h des expressions plus simples et d'une plus

grand« exactitude l'exposé de ce qui s'est pas^é relativement à mol
dant* cette occasion. Je ne crois pas nécessaire d'y rien ajouter plus

qu'à celui qui se trouve dans ma lettre du quatre de ce mois. Quoique
ce rapport, loin de militer contre les faits que j'avais invoqués, les place

sous un point de vue qui les rend s'il est possible plus décisifs, des rai-

sonnemens ne pouraient les ébranlor, plus que les principes et les règles

sur lesquels je me suis appuyé. Rechercher comment les idées des

Commissaires ont pu se fausser sur cet article serait quelque chose de-

plus qu''inulile dans le mo.nent.

Votre Excellence ne peut être étrangère à la connaissance plus

qu'au sentiment de droits qui sont la base des devoirs du sujet comme
du pouvoir. f?} .-'Yrirint-, î!i'

J'ai l'honneur d'être
; '''ii' i'-' >VH.ii' '

De Votre Excellence .'
j.. J. ^i'-^jr^ , » î-iî,;!.

rï.-r.-.'j

|î;-Viêiii

(Signé)

Le très humble et

Obéissant serviteur,

P.ison de Montréal,

12 janvier, 1839-

D. B. VIGER. ;,,

Ce ne fut qu'à la suite de cette démarche de Mr. Viger qu'il lui

parvint sur ce qui s'était passé dans sa maison, le 4 novembre,
quelques nouveaux renseignemens qui, quoique très incomplets, lui

procurèrent au moins les moyens de tracer l'esquisse de cette scène

que l'on va voir dans sa lettre au Gouverneur, du vingt huit janvier.

A
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A Son Excellence Sir John Colborne Adminisdatcur du
Gouvernement de la Province duBus-Canodo, &c.
&c. &c.

T

Monsieur,
Si dans ma lettre du douze de ce moi», je

n'ai pas insisté d'une manière particulière sur lc3 circonstanccH relatives

h l'enlèvemont de mes papiers, comme la chose eût été couv(>ttalilp,

c'est que j'ignorais encore àccUe époque dos détails de la conduite

qu'on avait tenue dans ma maison le quatre de novembre après mon ar-

restation. Quelques incommodités dont j'ai dernièrement souffert

m'ont aussi forcé, comme dans quelques occasions précédente;!) d'at.

tendre pour pouvoir faire parvenir ma lettre à Votre Excellence.

Avant do laisser ma maison, je vis qu'on se proposait do mettre la

main sur mes papiers. Craignant les pertes qui pourraient résulter pour
moi d'une recherche de cette nature, faite par des personnes qui man-
queraient des connaissances requises, tt le désordre (]u'( lie pouvait je-

ter dans mes papiers, je témoignai le détsir de la voir faite soit par un
magistrat, soit au moins par une pardonne sur les lumières de la quelle

je pus compter, fesanten même temps t'ofiVe de mettre sous ses yeux
tout ce que j'en avais. Cette offre au lieud'ôtre accueillie, fut ivnmé-
diatement suivie du commandement de me conduire nu corps de garde,

où je fus retenu quelques heures pour me conduire ensuite à la priiion.

C'est après mon départ, que des connétables sans la présence d'au-

cune personne pour les diriger sont restés dans ma maison, depuis
vers midi, jusqu'à quatre h cinq heures après, qu'iln sont entrés dans
mes appartemens, notamment dans mon bureau, qu'ils se sont emparé
de ce qui se trouvait de papiers sur mes tables, dans les tiroirs, dans
une armoire, les ont entassés dans une caisse qui s'y trouvait de même
tt les ont emportés. (I)

J'ignore co qu'ils peuvent avoir pris de papiers dans ma bibliothèque

dans la quelle ils sont entrés comme dans mon bureau.

Il est parmi les manuscrits dont l'enlèvement m'est connu, plusieurs

ouvrages sur des sujets d'une véritable importance, plusieurs recueils

d'observations, de pensées, d'extraits d'écrivains, pour moi d'un grand
prix, les uns sous enveloppes, mais sur des feuilles détachées, les

autres mises en cahiers, le tout fruit de longues années d'étude, de
recherches pénibles, de veilles laborieuses ; une foule de morceaux
dont un grand nombre, comme des notes prises journellement ne
sont qu'ébauchées, sans compter des lettres, et jusqu'à la corres*

pondance relative à des observations que j'avais officiellement été prié

de donner sur un projet d'ordonnance quelques semaines auparavant.

Je ne parle pas de journaux, tels que des coupons de gazettes, déla-
chés, comme préparés pour se retrouver facilement au besoin, que
l'on s'est également permis d'enlever.

(1 ) Mr. Viger n'a que depuis sa sortie de prison entendu dire qu'un magistrat,

Mr. Hart, s'était trouvé iâ, en même temps que les connétables. Cette cir-

constance rend l'absence de toute précaution, pour constater l'état et la natur*
de ces papiers comme leur nombre, encore plus digne d'attention.

i
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C'est à dire qu'à mon égard oa a dana «elle occQHion fait beaU'
coup plus que perdre de vue le droit de propriété dana ce qu'il a de
plud sacré. J'ignore encore ce que sont devenus, comme entre les

mains dt qui peuvent se trouver ces papiers, pris, comme emportés
sans aucune formalité, sàn^ inventaire d'aucune espèce, sans la moin-
dre précaution, môme sans témoins capables d'en constater l'existen-

ce, c'est entre autre? traits, la manière, dont on a pu se conduire

envers un sujet de Sa Majesté, non dana un payd qui soit en dehors
de ses domaines, ou de la civilisation, mais dans une province de
Pempire, et à quelques pis do la maison qu^occupo actuellement

Voire Excellence dans Montréal. Je laisse à Votre Excellence de
quiilifier des démarches de cette nature.

C'est à la suite de ce traitement dont j'ignore les motifs, privé de
fait de tout moyen d'en connaitre les prétextes, qu'on a pu faire la

suggestion qui se trouve dans le rapport dont j'ai reçu communication';

qu'enfin jeté dans une prison, sanâ plus de formalités que pour la

recherche et l'enlèvement de mes papiers, je m'y trouve encore en
fermé dans ce moment.

Laissant de côté les considérations qui se rattachent èi de.« principes

de loi comme de gouvernement, il doit maintenant me suffire d'invo-

quer leoi règles de l'honneur dont le sentiment peut éclairer Votre Ex-
cellence sur la justice de mes réclamations.

J'ai l'honneur d't-tre de
Votre Excellence

Le très humble et

Obéissant serviteur.

(Signé;

Prison de Montréal, )

28 janvier, 1940. ji

D. B, VIGER.

rIrV,

A cette lettre Mr. Viger reçut la réponse suivante*

'='^;'' ''
{Traduction.)

^

- - . -:

Maison du Gouvernement, 6 février, 1839.
' MoHsiiun,

Pai reçu de Son Excellence, Sir John
Colborno, ordre de vous infor.ner qu'hier il a reçu des commissaires,

chargés de l'examen de ce qui se rapporte aux prisonniers renfermés
dans la prison, un rapport complet, {J'ull) quant à votre arrestation

et à votre détention et de vous faire part de son regret de ce qu'après

avoir examiné les documens sur les quels ce rapport est fondé, et la

preuve de votre activité pour encourager à répandre des publications

qui ont eu décidément de l'influence pour produire les derniers mouve-
mens insurrectionnels ; son Excellence ne peut, d'accord avec son de-

voir envers la société, consentir à ce que vous soyez relâché sans don-

ner le cautionnement que le Procureur général de Sa Majesté et les

Commissaires ont recommandé de requérir de vous.
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Mr. Leclerc, aurinlendunt do police, à reçu l'ordro de n-udro vos

papiers, ceux qu'on n*tronv6a tl'une tendance sédii'teuse cncptés,

J'ui l'houticur d'ôtrc,

Votio ob^Mssant H<^ivi(pi)r,

''ii- ». TfIS. LI'JIGII GOLDir:, .

' '

Sitcri'taire Civil,

-:ti

Aptl» plus» do froin^niois de d<îtcrilK)ii comme do plnint» s de l'igno-

rance dans lu quelle on lo laissuit àva (.mises du tant de rigueurs, (]\\o

penser d'uno répf)nstt dnns lu quelle il n'eiait pas môm»! (]u«stioii dt-a

njotifd do l'arrestation do ?Jr. Vi^^or plus que de ceux de rerlJ^vemnit

de sea papiers ? (^uo dire d» l\»lléiruc qu'on vient de voir, coninie

prélexle de le tenir df-rrière les verronx ? Ce qui doit sintuut frapper

c'est d'y voir fi|j;urer le procureur {rônéral, comoK! ayant rccoriunondci

de requérir do lui ce cauiiotmenient. Coaimeut Mr. Vig*^r pouvait il

s'expliquer que ce fonctionnaire, quatre juricconsulli s, tin goevertteur

et le secrétaire civil eussent pu 8'aceorder sur une niesuie (pii lui parais-

sait le renversement de toud les principes reeus, de toutes lea idées de

justice et d'ordre public ?

On conçoit qu'il ne pouvait pas rester dans lo silence h la tiiiitc

d'une communication de cette nature. On vu voir dans TinsliUit sa

lettre au Gouverneur à ce sujet. Mais pour bien saisir le Hen^ d« (|'.ieU

ques-unea des observations qu'elle renferme, il est nécesaairo d'ob^er^

ver que Mr. Viger est lo propriétaire tWme maison que des imprimeurs
occupaient, pour partie depuis plus de vingt ans, comme locataires

; que
l'un de ces locataires avait, l'année précédonte, et6 saisi, ixécuti'j ;

que Mr. Viger s'étuit trouvé dans la nécessité d'acheter partie dos

piesses et dos caractères, pour lâcher de ne pas perdre ba dette toute

entière; enfin que, locataire du tout, un autre imprimeur avait, aussi

lui, publié des journaux.

Mr. Viger n'avait apprid qu'un temps bien considérable apièa son
emprisonnement, qu'on avait enlevé ces presses et ces caractères.

C'est à ces circonstances qu'il fait idlusiou dans uno paitie de sa lettre.

On avait mis ces efiëts sous les voûtes du palais de justice. (1)

A Son Excellence, Sir John Coîborne, Gouverneur du
,fih t il'-i. Bas-Canada. &c. &c. &c.

Monsieur,
Le huit de ce mois j'ai reçu de Mr. le Se-

rrétaire Civil une lettre du six qui m'intime les nouvelUs sugireslions

fuites à Votre Excellence. Elles ne pouvaient manquer de me jeiter dans

un profond étoimement; comme d'ouvrir une ample canière h mes ré-

fections. Je ne dois pas à moi seul ; mais à Votre Excellence ell»

même de mettrfe sous ses yeux quelques unes de celles qui naissent de ce

sujet fécond. Je l'aurais fait dejti sans la difficulté du choix pour

(IJ C'est à peu près de la même manière qu'on sVst emparé, dans l'espace

d'environ 18 mois, des presses et des caractères de sept imprimeries, dont l'une ^
Québec et les autres à Montiéal. Celles de Montréal paraisent avoirété déposées

sous les voûtes du Palais de Justice.
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i^aura't î>tro iiivo(pi<5o r.ouimiî n»(>tif «l'avoir liî f|u;i;rt) de uovcmuIho fouillii

mn-* app;irtO!non^, diî s'uiupaior, dV-iiliAor tlvî incs i):t;,it;rs, do-i nuvrn-

j,'f M de toute e.sp'^f o en uianuscrits, coiuuie iiu'dils-, pcud.i:il tpi'un me
jritait (Jan.s ufie prison.

liO fuit hUj);)os(j do tuon nrlivî!ê r^l iti^'ernent <» d«'H piuilircitions no

pourrait avoir, avec n Un d»! 1 1 rccluri ho v{ il»; IVnlèv»ment de ers

papiers, non di' oonimup, puis^ju'ils rt'j)i';,'n<'nt. Arssii la »iif^<;i stioti d'en

faite le prétexte déco trait»} inoit, d« celui (ju'on pr-tond coiitnuier d-»

rnii faire subir iioiurait-cil^ dans quelquo uiUru circonâlanco, avoir l'iiir

d'une mauvais.^ plaisoii^rie.

Pourtunt il et iit venu jusqu'il moi que, depuis mon emprisonnement,

l'on était entré dans une maison., qu'on avait f<»reé la porte d'une im-

primerie, l'une et l'autre louéem de mt»i depuis lonjG;lemp;», chose à la

qu elle je no dois pas ici m'iirrêlcr ; mais on ajout iil que dei publica-

tions sorties do celte boutique employée dej)ui < plud de vingt ans confi-

ine une imprimerie par de mo^j locataires, était la cause de mon incar-

cération. J'aurais cru prêter le flanc au ridicule de faiie do ce bruit

l'objet d'une remarque dans mes communication? précédentes.

Sij« puis maintenant croire que cette ruu.eur et l'imputation dont il

est question ne soient pas l'une à l'autre absolument étrangères, je dois

dem iuder si dans Montréal, où ce qui me concerne, j'usqu'à ma vie

privée, n'est guères moins connu quo m;i conduite pid)lique, que mes
écrits (pii le sont dans toute la province, je devais m'imaginer qu'on

pût, par exemple, m'attribuer le langage de l'injare quand dans le cours

d'une carrière déjà longue, on n'a jamai.H pu me la reprocher dans mes
didconrs ni dans mes écrits, môme contie ceux dont je pouvais me plain-

dre le plus grièvement.

Votre Excellenco peut savoir par expér icr.ee quel fond on peut fiire

par fois sur des renseig'icmcnH tirés de documens comme ceux dont

il peut être question duis la lettre de Mr. \i Secrétaire < ivi| qui ne
peut avoir perdu le souvenir de la visite domiciliaire, faite chez moi
dans le mois de janvier de l'année derjuôre. Je pourrais citer bien d'au-

treà traits de celle nnturo sans môme on i«idiq r d'autres que de ceux
qui me regardent. (1)

(l) Cette remarque se rapportait à un trait connu du Secrétaire Civil. Ou avait
fait chez Mr. Vi^er, duns le mois de novembre 1837, une visile domiciliaire d'une
xactitude «crupuleuso à la recherdie de Mr. Papincau. A l'appui d'une démarche



12

Quant h lu presBe, j\ii toujourH, quand je Pai pu luirci enopluy^

les moyvn^ do itcrfuituioti, les rooroched, ou len aviM, Huit pour nirûlur,

unit pour pi6vuiiir lu piiUluation de tout ce qui pouvait ètru blainoble.

C'tMailnu niii»ir!il'r» j) il)lio qu'il npptiiteiuiit d'un faire .d'uvaiitago ; il

peut avoir eu «t s rai>uiiH (piuid il a qnrdé \c, silence, ou pour rester danu

l'iniiciion (juand tics publications diflcrmilos fonaiont retentir lu province,

ontro autres, du rne:incHH do violuiice à rnniti armée, pour renverser

l'ordro établi, t>i l'on no déferait pas A dus vœux que je n'ai pas l)Osoin

do qualifier inônio encore récemmci t de menaces analogues, d'insul-

tes a Votre ICxeelIcncc, enfin do cris de victoire au sujet de incsured

qu'on s'y glorifiait d'on avoir arrachées par ces vocilérations.

Que dire maintuniiiit du la dernière suggotition d'un expédient

comme celui d'exceptor, des papiers (|ui doivent in'ôtre restitués, ceux
qui, suivant les tircnes rendus dans la lettre du Secrétaire Civil, uu-
raieiit été trouvés d'une tendance séditieiiso. Avant tout je me dois do
déclarer que je n'ai jamais rien écrit de letntif à la politique, sanf* pren-

dre pour guides les jurisconsultes et les pnblicises les phM re.<jiectubles,

surtout ceux d'Anj^leterie, connus pour faire nutoiité, même dans ceux
de mes ouvrages en ce genre qui sont inédits, si quoique chose parais-

sait digne do ceniure dans ceux-ci, ce ne pourrait être que dans des é-

bauches qui n'auraient jamais paru dans cet état devant U public.

Quant h des t< ndnnces dangereuses ou crimincllf s, le préjugé

peut les voir dans l'expoAition des principes de l'ordre et de la morale,

même de la religion.

Mais pour établir contre un écrivain la présomption d'un délit qui

ne peut résulter que de la publication^ pour le trouver coupable, par

dessus tout pour le punir, il est au moins nécessaire d'avoir recours a

quelques unes des formalités que les loix prescrivent
;
je laisse h penser

si ces règles ont à mon égard été, sont encorâ actuellement respec-

tées.

Qui donc aurait maintenant le droit de faire un choix de mes pa-

piers, pour me priver de celle de toutes lee propriétés la plus inviola»

ble ? Des productions qui ne sont jamais sorties de mes mains, jus-

qu'à ce qu'on les ait enlevées, comme on l'a fait, de ma maison, pour-

raient-elles devenir un objet do recherche, un motif de me punir en
déférant à ces suggestions î Quel gouvernement pourrait prétendre ju-

risdiction sur dos objets de cette nature ? C'est à Dieu seul que j'en

devrais compte comme de mes pensées. Quels moyens que ceux dont

ou s'est servi le quatre de novembre, que ceux dont on peut avoir depuis

eemblabie, qui fut renouvetlée vers la fin de janvier suivant, on mit en usage le nom
du Secrétaire Civil, sur quoi Mr. Viger lui fit quelques observations, surtout à rai-

son de la manière irré.^ulière dunl on procédait. Il apprit qu'elle était la consé-

quence de dépositions furiaelles attestant dans la maison de Mr. Viger la présence de

Mr. Panineau, sorti pourtant de la province au plus tard au commcncemen de dé-
cembre. On n'avi\it cessé pendant C5 temps de faire et de renouveller, dans le même
but des visites, trop souvent de naît, dans la ville de Montréal, dans des paroisses

de campagne ctjusquc dans Québec ! On les avait, à maintes reprises, renouvelées

dans St. Hyacinthe, ciiez Mme. Dcssaulics. Si c'était sur des dépositions, comme
cela devait être, on peut juger de la valeur ^e certains documens de cette espèce à
cette époque.
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fhit uioge pour le» ^on<ln ilun* cf qij'eiles pOïirrmiMil nvoir de plu» *«-

cret, mânie les dûvoilur, pour } clK'icher des inotld de juotiliiTdu-t "iu-

Icncoi l

QuoiqiH) Votre Exct'll,^nce piii'so n'avr •• ,)hs fuit du droit d(H

,, études HpériaIeH, pIIo ne p« ut ôtro etringc'^rr' ^ la jiii iMinlciico de l\\u-

i glctcrre, aux institutions ;>ublit|'iert do !:()n piy^i riiitnl nu poicit de pou*
' voir 80 per8U!id«r q\''> ';i tnaui^rl! dont ou m'ii traitvi, qui» oollt.' «lont on

Hiigj»ùre à votre F.xc*'llcuc«« de ne coiuluiru encore à mon égard, foit

i d'uccord pvec les refaits vonlii'S par 1rs loix, int'un, avon collfs t'e In

plus rommune justi»',r, coiiroriiH! aux usii{»oa \iniv» r.srlî'iiU'iM !• çtH

dans des firconsliiiHTS iiiin'osnO"», pNi.» q'i'nux principes l't dars !«•« in-

térAiB du gouvcrnHmrnt (pio Votro Kxccllouco se trouve eh iry'jo d'iid-

ruini'lier.

Sijo no pavni^ pus m qnr pouv«;nt datis l'occa-'sion Icn prt'jucés

pour fausser I»s idérs, j'arraia vu dans cos Hiiggeslion* le d<'eiit <;hf/,

jours auteurs dr; se vongrr de U ur?i prt>|HC.s torts, ou tout hu u»oinn •)« se

dispfîtispr do faire l'aveu d'u;ic erreur en lu couvrai»t du voilo d'utio au-
torité supérieure.

Je dois croire que re n'f-st encore qu'une orreur ; elle rrilraîno iino

injustice trop fiappnritc pour qtio Votre Excellence puisse coudeiitir ii

a'en faire l'in-triiMunf.

Mes réclamations n'ont pas Rculpnicnt les lois pour appui. Quand
bien mémo le pouvoir dont Votre KxcelU'nc<î ae trouve révôtuo la inet-

trait au dessin des règles positives, elle no se croirait pas sans doute

dis()en8ée do l'obligation de se guider d'après celles de l'analogi»».

D'ailleurs san-; parler de^s droits do l'humanité, ma cause est celle do

l'honneur. Pourrais-je ine persuader que j'en aurais vainement nppellé

à celui qui se rattache à la profession de Votre Excellotice ?

J'ai l'honneur d'être

De Votre Excellence

le tros humble et
'

' obéissant
''

Serviteur, ' '

' - • - (Signé) i

' D. B. VICER.
Priaon de Monfiù il, > ...
23 Février, 184U. J

Ces considérations devaient, ce semble, mériter quelque examen.
Ne pourrait-on pas dire qu'elles étaient dignes de l'attention la plus sé-

rieuse à rùson do leur haute importance, pc so mettre en état de ré-

pondre quelque chose de plausible, si l'on prc duit refuser de rendre

à Mr. Viger la liberté qu'il réclamait. Mr. le secrétaire n'avait pas

laissé que de prendre du temps pour répondre h ses lettres précédentes.

Dans cette occasion Mr. Viger reçut de lui, dès le vingt-cinq février,

une réponse qui, gans explication, le renvoyait h la décision de Son Ex-
cellence, à lui communiquée le G, quant aux caulions requises avant

qu il pût être libéré. Des réflexions sur le laconisme du secrétaire

dans Cl tte occasion seraient quelque chose d'inutile. Le lecteur n'en

a paa besoin pour s'en rendre raison.

I
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Quoique Mr. Vigcr vit toute espérance do lil)Oitt; s'évanouir, il crut

'di}voir au moins «""occuper de recouvrer ceux: de ses papiers qu'aux ter-

mes de la lettre du Secrétaire Civil on devait lui remettre. 11 fit faire

auprès du Surintendant de Police des démarches c,ui furent sans résultât,

ce fonctionnaire n'ayant pas, suivant toute apparenc.?, reçu d'ordre à cet

égard. Au,ssi Mr. Viger saisit-il l'occasion d'une lettre qu'il écrivait au
Secret dro Civil, dans la quelle il BoUicitait pour son épouse plus de faci-

lité de le iir voir, pour lui faire observer que ^lir. Xfc/crc (fui de-

vail lui rendre des pajHers ne parninsail pas ctvoir rcrn d'ordre

à ce sujet, Wap -h ce qiCil avait iil à JMr. Cherrier cJkargé de

les demnnflo

.

_. .,

•'

Comr.io cette espèce de réquisition ne produisit pas l'efiel qu'il de-

vait attendre, Mr. Vi^fer s.;; trouvant do nouveau dans la nécessité d'é-

crire au Secrétaire relalivenient à la permission qu'il sollicitait pour son

épouse, termina sa lettre du trente avril dans les termes suivans : " Vos
" occupations peuver>t vous avoir fait perdre de vue la partie d* ma Ict-

' Ire (du 15)(|ui se rujij)0!tait à mes papiers. Vous ne serez pas ^iur-

" pris de m'y voir reveiiir en vous rappelant qu'ils sont depuis lu quatre
•' de novembre hors de ma maison."

Enfin Mr. Cherrier reçut de Mr. Lcclerc une quantité de papiers
;

mais sans inventaire, liste, ou note d'aucune espèce et, en particulier

Bans la plus légère indication de ceux qu'on préten-' it rt tenir.

Ce fut l'objet d'une notivelie lettre à Son Excellence, que l'on

croit devoir donner ainsi que la réponse en enter, quoiqu'une jmrtie do.

I{i première tt de la seconde ait rapport à d'aut-es objets.

A Son Excellence, Sir John Colborne, Gouverneur de la

Province du Bas-Canada &c. Stc. &c. ,„ , ,,, .„

j\ION SIEUR,

Au désir de la dernière partie de la lettre du
six Février dernier, que j'ai reçu2 de Mr. le Secrétaire Civil par ordre de

Votre Excellence, Mr. Lcderc à remis dernièrement à Mr. Cl;erri»r

pour moi nombre des papiers qu'on avait emjiortés ce rra maison le

quatr;; de Novembre.
Je n'étais pas, jo peni^e, dans l'erreur, en informant Votre Excel-

lence q":'cn t.'on avait fait aucune espèce d'invt!r:taire alors. Iljie parait

j)as même qu'on ait pris la peine de îes rrcttrc sons cote, ou par liasse,

de les numéroter, ni deh sarrarger dann aucun ordre (,uelconqi;c.

J'ai dû revenir sur ce fait qui justifie lesolscrvations que j'ai mises

sous les yeux de Votre Excellence à cet égard en mêrr;e temps qu'il

rçud raison de la demande que je me trouve dans la nécessi-

té de faire à Votre Excellence de l'ordre qu'on me donne une liste avec
l'indication des papiers que l'on entend parder> comirc objet de la réserve

énoncée dsns la lettre do Mr. le Secrétaire Civil.

Je crois devoir saisir cette occasion -Tinformcr Voire Excellence

qu'ayant depuis le '"itour du printemps fait part au Geôlier du désir de

descendre rianr. la cour de la prison pour y prendre en plein air quelques

•
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inomciui d'exercice né ce:isaire à ma ianté, j'ai re^u pour réponse que l«

choâo ^e pouvait n:'0(r|Q accordée, d'autant que ce serait contrevenir à
de^ ofdreii formols.

('cA ordres ne peuvent guère avoir ^té motivés que eur des circons-

tancc;^ particulières et momentanées
; j^espére aussi que Votre Ëxcel-

leace voudra bien faire de suite cesser cette prohibitiou.

Je prie Votre Excellence de recevoir les as^surances du profond

*esp;jct avec lequel

uh ittl '«s '« vj •' *** ^ honneur d être» niva:) xi/dt 'lari /•'rnu, vot
de Votre Excellence, -i^yura t

.tu! iif-q •!•
. - ;

le trè» humble et obéissant .. ^^f,

.'uiiinoi ;" ,:: Serviteur, ,.,r

, ,,, -wd.'Up ".- ^' ^' VIGER..
,

;,,,; jyioniréal, TZ Mai 1839. .
;

\^'ù, . ^[,,^ ..... ,.,,_ :.,,.,.„.. , a

A cette lettre Mr. Viger reçut la réponse suivante, du Secrétaire

Civil.

Monsieur,
j?

,, ..;

' ' "' '*'*' Je suis requis par le Gouverneur Général
*' d'accuser réception de votre lettre du 22 du courant et de vous infor-
•* mer qu'on avait donné des ordres de vous rendre vos papiers ; ce qu'on
*" a fait je pense, à Cexception de ceux tme le» officiers en loi de la coU'
** tonne ont considérés comnu sujets â objectionJ'*

" Je suis en outre requis de vous informer que des instructions ont étd
*' données au Shériffde vous accorder, pour prendre de l'exercice, toute
^* facilité qui peut être d'accord avec les règlemens de la prison."

On laisse à juger si c'était bien là répondre à la demande, faite à

Son Excellence par Mr. Viger, de l'oidro qu'on hii donnât quelque in-

dication des papiers qu'on refusait de lui remettre.
•ijiiVj \'h ô{po.. îfs: i'io-J

H! LUin rtOJl '"-"-1 fl'' iH 4r.::r; ,'/lMtU»!tj| KvHîI 'Jl.t tji<iu'i >iii-:30r> àiiUiùU\> OV,'.} b

Ce qui mérite surtout d'être remarqué c'est que, dans cette répon-

se, il n'est plus question de ces papiers comme étant d^une tendance ti-

ditieuse, mais comme étant, aux yeux des officiers de la couronne, su-

ftls à ohjiCttons. • '] '• '"" -;-Hi}î «iCif m {.,>;v<:ijq->; - Uî?j'âi.«i!f A
Qui se serait iinaginé que ce furent là dès rhotifs de retenir" cea

papiers, surtout dans des circonstances comme celles dans les quelles

iVIr. Viger .x trouvait, vis à vis de Sir John Corbome et du ministère pu-
blic, enfir» de continuer de le tenir renfermé comme criminel d'état ?

Mr. Viger dut sentir l'inutilité de f?ire à ce sujet de nouvelles tenta-

tives auprès do Sir John Colbome. Il n'avait jusqu'à cette époque pu
ai même cru devoir écrire en Angleterre. La chose lui vint alors dans

la ponsée. Les changemens qui se succédaient dans le bUrëiti colonial

auraient 81^ pour le fkire hésiter. La nouvelle du remplacement du
Gouverneur lui H regarder sa libération comme certaine aussitôt que
son successeur serait dans ia province. Il ne pouvait croire que le ndu-

*^au Gouverneur pût jamais consentir à se rendre soiivli'»^ de démarche»
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eotnmé <!^les dont on s rendu eotnptt, |)ar les quelles un citoyen m
trouyait privé de sa liberté edtnme de ce que la propriété peut avoir de

plus inviolab e. Une circonstance donna pour ainsi dire à ses espéraa*

ces à cet égard le caractère de la certitude» Il n^avait pu jusqu'alors

connaître la natuw de Pordre en vertu duquel on prétendait le retenir

captif. Au«»8itôt que la nouvelle du changement de Gouverneur eut

ceasé d'être douteuse, il obtint sans difficulté de suite une copie de Per-

dre donné le quatre de novembre, mil huit cent trente huit, de le rece-

voir, jiinsi que ceux qu'on avait conduits le même jour avec lui du corps

de garde à In prison. Cet ordre n'articulant aucune espèce de crinne ou

de délit, les portes de la prison devaient s'ouvrir pour lui, comme ou les

avait ouvertes à ses premiers compagnons d'infortune.

On sait qu'après son arrivée dans la province, le Gouverneur ne

resta que quelques jours à Québec, qu'il laissa pour venir à Montréal.

A son arrivée dans cette ville, Mr. Viger lui fit parvenir de suite la let-

tre que l'on va lire, à la quelle il joignit C()pie de sa correspondance avec
Sir John Colborne. Cette lettre est du 24- octobre. ^'' '" J- v f^

-idir.

A Son Excellence le Très Honorable Chailes Poulett Thom-

son, Gouverneur Général &c. &c. &c.

Je ne me permettrais pas de réclamer »it6t

l'attention de Votre Excellence sur un sujet qui me regarde personnel-

lement s'il ne s'y rattachait pas des considérations d'une nature publique,

en même temps que des circonstances toutes particulières, et je puis

dire extraordinaires, m'en font un devoir.

Arrêté dans ma maison, le quatre de Novembre dernier, sanB-pou-

voir en connaître le prétexte et sans formalité, pour être conduit d'a-

bord au corps de garde pendant qu'on s'emparait sans plus de formalité

d'une quantité considérable de mes papiers, sans m'en avoir non plus le

moins du monde intimé de motif, enfin mené de là comme plusieurs

autres sous une escorte militaire •* la prison de Montréal^ je m'y trouve

encore. /, >U ivt'-V'>J^O -iî^ 'TWaïf ^«Atn .^;r;>i^ fisr-ï»!'"' f^ti.iïl ,*r«ri4'.$b

A plusieurs reprises j*ai mis sous les yeux du prédécesseur de Votre
Excellence mes réclamations contre ces procédés. Dans l'état des cho-

ses je n'avais pas d'autre alternative. Lee réponses à mes lettres en
me laissant da ns l'ignorance des motifs de cette conduite, m'ont intimé

des prétextes dç me retenir captif en mettant à ma libération des con-
ditions plus qu'insolite!}, et de g:trder de mes pnpiers, sans m'indiquer

iifiêmecaux qu'on prétendait devoir ne p&,s me r^p'ituer.

^r,;: Les circonstances m'imposent à ce 8i,tjet la nécessité d'avoir recours

4 Votre Excellence. ic -. -

Je crois devoir joindra ^ cette lettre copie de la corrirspondan ce
relative > ce? objets. J'espère que Votre Es^oelleoce y trouvera des

•xposés de faits suffisamment circonstanciée, surtout des motife de ne

pas permettre la proloneation d'une détention qui dure déjà depuis

-%4

i

m



H» ciU»ytn rt

peiit ayoir de
ses eispêrdO'

>u jU8qii*alor8

idait le retenir

ouverheiir eut
copie de I*or-

it, de le rec^-
c lui du corps
e de crime ou
comme on les

ouverneur ne
r à Montréal,
le 8uite la let-

ondance avec

'oulett Thcm-

y- • '''.ni'i'HU

i.
>ji\ y.

réclanaer »)t6l

le personnel-

ture publiqbe,

s, et je puis

ier, san&pou-
conduit d'tt-

de formalité

)ir non plus le

tme plusieurs

je m'y trouve

'U.iv ,• -- .r

>seur de Votre
'état des cho-
oes lettres en
m'ont intimé

ation des con-
ins m'indiquer

i'avoir recours

T^epondan ce
trouvera des

I motift de ne
! déjà depuis

Bien agréer fea asiuraares

17

pièd d^une amnée, dent cha<^ jour d^àitleurs augmorvte leii dangcrtfouç
uh homme d'une santé dëHcate et d^un IgiBi avancé* '

'^'î '"i'ja'l o'j ^^jtsirj

Je prie Vb^re Ëxcellentnce de roulbir

du profond respect avec lé quel

J'ai l'honneur d'être .M->f»fjsinquM»Q oL ^amisj

.1 ,'-mod,o.)..f!ou ,.v-, .,
Je trës humble et tr*H '- >^->f;p'^v,u jii;,.: '.'vp

«tn,î;,: «anp/oup T.,on7«.v„.
,

;
^ obéissant Smlteurv ' "•^''•>'« -'î^-'^!. ^dî

'feson de^Montr^ai,'? ''^l^^'^"- *'»'^ ''^'^' ^«^'^^t vi. ..o;L,ai., .„i r'i^tk

24 Octobre 1839. ,3idiH07ôa t! i/b

A cetfe lettre Mr. Viger reçut d^àbord piour réponse une note da-

tée du 30, par laquelle le secrétaire en chefi Mr. Murdoch, l'informait

" qu'il avait reçu d*i Gouverneur l'cdie d'accuser réception de son mé-
" mori tl du 24 du courant, qui serait l'objet d'une attentive considéra»
•* tion de la pan de Son Excellence."

Il reçHt, quelques jours ^rès, la iettie suivante, en date du 6 no*

vembiie.
. . , .

i
, •

f:'»'i 'Monsieur, "X-J -jk.^v si.p M;.ni!Vl .'-usimiiv îjoùi.;ii,gi;!j
•'"qq^- - '

-...<f ;:i ^:
,

•

r.'./r Aiijfo-».; rf -t^f; .«'f, ^;., J'ai reçu de Son ExcéUence^ le Gouverneur,
Perdre de vous informer que le gouverneur a donné son attentive considé-
ration au mémorial que vous m'avez fait parvenir pour le lui remettre, le

S^.dumois dernier.

tr-v, Après avoir enquis de tou^s Les circonstances qui sont relatives à
cette arïaire et a^ès avoir consulté U procurtur-génCral, Çon Excel-
lence e9t forcée dé déclarer conune kou opinion qu'il ne sirail pas juati-

fiabh de licirm .d& la.dé.cisioQ adoptée par son prédéces^ur^,

^^iiVifpsi/f'j ,aaiJ.iîTîBiv'r ^.. (Signé). ... ;
*-'.'

^.
.'.'•'•

-.'^^ri;

i>nq : ifv>mj;îoMcic 'nu s^liu'uii «i<;m fS^eio j-«f.' Secréiaire en chef, -^

!
Tr;:,|l serait bien inutile d'apouver sur l'effet qu'une réponse de cette ra-

(ui^adut produire sur Mr. Vigtji, pour qui le dernier rayon, d'espoir sem-
blait s^éteindre. Il se voyait repoussé par celui sur le secours du quel
il avait compté pour se tirer de cet abyme. Il était difficile de suppo^ser

que le Gouverneur n'eût pis. dili s'apercevoir que sc^ réclamation compor-
tait la demande d'une réviçion de l'opinion du procureur-général et pour
a^iasl dire un appel de l'espèce de sentence r<çndue par ce ibnctionnaire.

£t 4an^ cette réponse ofi n'.ndiquait qus luit comn^e ayant été consulté,

quoiqu'il m fût guère poatsible, après tout ce qui s^étalt pSisaé, qu'il fût

dans la disposition de s'accuser d'erreur et de prononcer contre lui-rriême

une espèce de jugement de eondamnation.
Persuadé delà justice dp s^? réclanriQtlons, Mr. Viger n^ignorait

pts eependant.d^in cOté et;,.,que les gouverneurs doivent d'éjgards aux
opHlions* du prvmier 4^9 officiirii en /(^t'jde la couronne, que I^on peutre-
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gankr d«ins.)a province comme qu<^)que cho^ deplui^ qu*uD premier roi-

nistrC) do l'autre la difficulté pour un Gouverneur nouvcU^ipcnt anrivti

ée «6 foiiner dejustes idées des hon^roes et de» choses dans uç pays copn-

me le nôtre, relativement au quel lUi ai^l^if no^nqui^. jii)9^I^p)^f|| 4^)

termes de comparaison, f^i-'h -irt^^r" rf't ; ; |.
' 4

» --

Quoique Mr, Viger regardât comme plus qqe suffisans les moyens
qu'il avait invoqués dan»^ correspondance avec Sir John Colbome, il

crut devoir mettre sous L^s^yeux du nouveau Gouverneur quelques autres

faits qu'on pouvait avoir manqué de lui faire connaître ou de lui présen-

ter tous le point die vue propre h faire ressortir ce qui se trouvait déjà

dans les premiers de décisif. Tel était l'objet de ia lettr^ qu'on va.iire

du 14 novembre, mil huit cent trente neuf.

-co «iJon A Son Excellence, Mr. Charles Poulctt Thomson, Gou-
^' " ' verneur du Bas-Canada, &c. &c. &c,; ,. ,;;;, ..jj ^,j

•BVimmooiiythv^iip.'jiiu'i. imio'lilmoH im .inr/.jm,-i ttU i<} .,\. i y-w. '»

Si je ne croyais pas pouvoir compter sur Ion

lumières et sur les profesêions do Votre Excellence je devrais craindre

qu'un nouvel appel à sa justice ne fût plus qu'inutile, qu'on ne le oignit
comme une démarche offensante, tout au moins comme le fruit d'une

obstination vaniteuse. J'espère que Votre Excellence y verra de»

marques d'une honnête confiance, qui n'est pas dénut>e d'appui.

I)ans ma lettre du vingt quatre d'octobre, le désir d'éviter la prolixité m'a
fait tomber dans' l'éxti^ême contraire. Je vais tâcher de réparer cette

faute de ta manière là plus briève qu'il me sera possible.

Je n'ignore pas ce qu'un homme placé dans la situation de Votre Ex^
çellence doit d'égards aux actes d'un prëdècesseur ; mais outre que cette

riègle dié convenance a ses exceptions comme ses limites, il eût été de

toute jràstice de sonmettre à Votre Excellence l'observation que cette

règle ne pouvait être applicable aux circonstances dans les quelles Votre

Excellence se trouve relativement à ma réclamation, puisqu'elles ne
sont pas seulement différentes de celles dans les quelles le prédécesseur

de Votre Excellence s'était placé, mais qu'elles sont absolument oppo-
sées.

Laissant donc de cûté toute autre considération, c'est asses: pour le

moment d'observer qu'il usait d'un pouvoiir tout exceptionnel^ èh dehors

de toutes le? règl^'S ordinaires, positives et connues. La (Cessation

de l'exercice de ce pouvoir ne laisse pas même l'ombre d'nrt prétexte à

dés actes qui ne sont pas d'acconi avee ces règles salutaires, à l'obser-

. vitiop des quelle» Votre Excellence se trouve chargée de veiller. »Ji '"îJ

^ Le fonctionnaire poussé par le désir assez naturel de soutenir pés ^(iro-

' près démarches, ne fût-ce que par suite de l'habitude de concentrer son

attention d'une maniéré exclusive 6ur les objets de ses attributions patti-

culîères, peut avoir perdu de vu« l'impbrtahce de ce* considérations, n^ft-

j.,yoir passent! la nécessité d'indiqtiér le îàît lui-niême cjomme ditne àèet
^^«gç^rd de l'attention de Votre Excellence. '"

J^è ne pense pas qu'on aitnon pïu's pris le sbîh d'inforntef Vôtre Eec-

c«ÏÏercc, qu'ari^té sans allégation dfe'mbi.r, je f^is fèsté, je rtlè trouve

i
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eucore ilaiQ«) cet étal, qxx'oti 4)e m'a jamais vçritubiemont cvonalitue pri-

sonnier, c'est-à-diro qu'on n'a pas pWis suivi les formalitéa voulues par

les loix pour me retenir captif que pour s'emparer 'le ma {>crs(>nne, de

mes papiers, de ma propciété nyi'otk garde, comme ceux des papiers

4]u'on prétend ne pa5 mo lestitiier.

Je dois croire que, si sans parler do beaucoup d'autres, on eut dis-

tinctement m'ifS ces (aitâ sons les yeux de Votre Excellence, elle n'aurait

pas pu se persuader que la conduite d'un prédécesseur fût pour elle un
modèle obligé dans des circonstances qui n'ont pas même d'analogie.

Quant aux avis d'officiers de la couronne, la confiance qui peut leur

<itredue,> n'exclut sûrement pas l'-examen, ne doit pas l'emporter sur des

convictions qui sontle iésukat de l'évidence, militer contre tous les prin-

cipes re<}us, les maximes reconnues de la jurtice, encore moins servir do

j^rw-^xtp jwur s'oq ^îçartcîr. . .

, , ^ .,

D'un autre c6ié' fcs officiers île la couronne hefjcWent rêqiïérir ni

poursuivre des accusations qu'en observant les règles et les formes que
les lois prercrivent. Les fonctions judiciaires leur sont étrangères, ils

sont suus la surveillance de Texécutif revêtu d'un pouvoir réparateur»

<'et égard.
, , ., .. '

'

''' '' Observons maintenâTit qu'on ne peut imposer des obligations, surtout

ifl^1tîeriatur^ pénale à [/eraonne sans lui fournir, avftnttout, les moyen?
d'etpliquer sr coWuité, et au besoin de se justifier ; cependant les ré-

ponses que j'ai reçues du prédéceàseur de Votre Excellence supposent

Hiné espèce de jugement préafhble rendu par l'officier de la couronne

*oirtre ces règles essentielle.*?. -' ^' vj ,, ? ;.} îmi- .
î

' %
'

•no Les démarches requises de moi n'auraient pas comporté moins

<}u''une reconnaissance d'une juristliction, qu'un aveu de faits qui: me
flom inconnus, de quelque sorte de faute, l'acqmescement même à cette

«entence étrange comme à la procédure, dont le prédécesseur de Vioti^

Excellence se chargeait après coup, qui prenait même sur lui l'exécu-

tion de la contrainte que cette sentence m'imposait. '-

tr-ct J'ose prier Votre Excellence d'envisager )e^ sujets de ré0ection que

peut présenter ridée de consacrer la prétention d^ofUciers de la couronne

i Fexercice à la fois de? fonctions de magi^raiure et de JMgcs> d^ ^u-
tenir 1«8 actes» qu'ils s'an permettraient, même coolre toutes les Règles

elles formesde Tordre judiciair<', celle que Je, représientapt de Sa M^i^^-
té dût se faire le ministre de lei^s volontés» se crpire, aussi l'exécuteur

obligé des condamnations qo'iU auraient prpiicncées. con^rq, p^i..CiiV)-

not-

;>«^i tilt '

-.yor. ....;. ... .,

Jq ne crois pas devoir f,i|jer plu? loin, quelque nom)>reux que soient

'les développemens dont cCii observations sont susceptible?, comme, les

traits qu'il çûf été facile d- réunir à ceux qui pri6cèderi.t^j,ç dois mç con-

tester j^i'a^utçr, que si Votife Excellence trouvait matière à des,tjçutes sur

^«cun |ic ces çbjet^, je crois pauvçiripnçfaife,fort de le^ cc;|pii^i|.^
*oîï
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•' Je pri» Vo're E<cellon'c d'agréôr \ea assuriifu-eH tlu prdfond re«<^

fi^t avec l0 qitel
'"' •« • '•'','• i:."'.-- :.v y ^r-.nrnwi

»,i9i<ia*\ ftoli ywi-j tmnaojo dtt Votre Exoèiletice, ' 'j^' «»!i^iqK<j t.901

Le très humble et ' i^nythq no'i/p.

Obéissant Serviteur. ,

(Signé)
'>T-. .":.'.!

'
"•" "*•"'

D. B. VIGER,'^'''"'*
lU] hXi]

^v,l euufe

..n'a lAil'ilors fil .'ji.jj jj; i;u:.

14 Novembre, 1G39. f
" '"P flWni;J:!nooij^r^ti^i5i.!> ;>^iiuo •>!: 0)

'"''' Ayant entre nutres insisté pàuicnliérpment surPabserice d« cha*-g^e

dans Pordre relatif à son inuarcération, Mr. Viger pouvait se flrttttrde

Pfispoir qu'on ferait de suite à ce Piij» t qulquea rtcherrheà. Il suffi-

»ait de quelques instans pour s'asyjrcr de In vérité d'un fait devant Id

quel tout prétexte de le retenir cnpiifdrvait s'évanouir. Il ignore si

l'on s'en est alors oc upè. Mr. Viger ne reçut point de réponse. Le
Gouverneur qui partit pour le Haut-Canada quelques j.our9 9.prè s, ne fut

de retour à Moiitréal que dans le inois de février.

Le bruit se répandit dans Montréal h cette époque que la Gouver-
neur avait fait faire à Mr. Viger des ouveitures dont il n'avait pas au
profiter pour sortir de priaoti aana donner caution. Ce bruit

,
n'a pas

Jaii^séque de prendre de la oon*Utance. Mr. Viger n'a pas m|i^rité (^

reproche d'étourderie ^nt oa a prétendu qu'il afétait dans celte occa-
sion rendu coupable. r,,jo7 oi- io'>^..»'.î»ijà7n uh ..o;.-,--! {/•; ,uii f^^um;

On doit dire à ce sujet qu'un hnmine qui l'était déjà vei^u voir et

l'avait piessé vivement d<' donner le cautionnement requis par Sip John
Colborne, le revint voir do nouveau pre$ique aussitôt api es l'arrivée du
Gouverneur actuel à Montréal, en octobre. Dans le eours d'une lon-

gue conver>sation, ce Monsieur, parlant de lalon$ïueur de sa détenlfon*

dut désir qu'il avait à'y voir mettre un terme, fit l?ob8ervation que c'é-
^Idit quelque chose d'jmitile de requérir un cautionnement ^'un h>Riine

comme lui, (Mr. Viger) qu'on devait le connaître atssex pour ««voir

qu'on n'avait pas besoin de prendre à son égard des précautionil sem-
blables, que sa parole devait suffire, mais ensuite en vint à lui demander

^' éoitimé au h^ffArd et par distraction, s'il ne la donnetait pas de kie rien

-écrire de relatif à ta politique. Entre autre» choses, Mr; Viger lui fit

rtmarquefqu'un engagement de cette nature ne blesserait pas séulc-

ment lés règ;Ie!i de V'hoi(ni>ur alitant que le cautionnenient ^ mais qo^il

côrnjporteràit dépluê lai violation d^obligatiens tnoralrs de sujet ooitnme

de citoyen f que dés réclamations contre deserraursoudesinjUstiofs
potivaieht chaque jour dévenir, «eus ce double rirppoF(v.un devoir avèo^e
quel un honnôte homme ne pouvait transiger. Quelques nouvelles in-

, stances, suivies de la part de Mr. Viger de refus péreniptoires, firent
' ehiîn terniinar l'enti'étiensurcéisojet. C'est la seule circôiWtance qui
'^ puisse avoir, i la connaissance de Mr. Vîgér, fourni hiallèVi^ii l^aaser-

tion
àji''!

ij^'t refusé tf'accéptér éa libération sans cohdiilohi

"'"^'"'Wri^,yi'l^Bjr^ dii resté, ii'ayant jpaa re^ de réponse îi'àëlètlW de
novemVie; crût dèvi)l^en|rdppcler lè'àbttvénir ît Son Eirèértënfiîé. tJ^st

f

.1
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ce qu'il fit, la vingt quatre de février, par une nouvelle lettre que l'on

croit devoir donner comme In précédente textuelkinent.

A Son Excellence le très honorable IVlr. Charles Poulett Thomson,
Gouverneur de la Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.

Monsieur,

En lisant la réponse que j'ai reçu© par

ordre de Votre Excellence à ma dernière lettre du ^24 octobre,j'ai cru

pouvoir rester convaincu qu'on n'avait pa.4 mis sous les yeux de Yotro

Eicellence quelques considétations surtout des faits qu'il était etssentiel

d'indiquer pour mettre Votre Excellence h même de se furmti'des idées

bien exactes de ma position.

Si j'ai pu mériter quelque repioche de ne l'avoir pas fait moi-même
d'abord, j'ai réparé cette faute par ma lettre du 14 novembre, que j'ai

fait parvenir de suite à Votre Excellence, ^lors sur le priint de partir

pour je Haut-Canadfl, Votre Excellence peut n'avoir pas pu dans le

temps s'occuper de ces objets, dont je crois devoir pour cette raison lui

rappeler le souvenir.

En jetant les yeux sur cette lettre, Votre Excellence pourra voir

que les prétextes des suggestions faites à Votre Excellence de repous-

ser mes réclamations s'évanouissent devant des faits constuns.

Je dois renouveler la déclaration qui la termine
;
que si Votre Ex-

cellence trouvait matière à des doutes sur quelques objets de cette com-
munication, je crois pouvoir me faire fort de les éclaircir.

Je prie Votre Excellence de vouloir bien agréer les assurances

du profond respect avec le quel,

J'ai l'honneur d'être.

De Votre Excellence

le très humble et obéissant

Serviteur,

(Signé)

D. B. VIGER.
Frison de Montréal,

\ ,
-•

•

24 février, 1840. ) ^
Cette lettre, comme celle du 14 Novembre, est restée sans ré-

ponse. Les choses en étaient restées là jusqu'après le commence-
ment de Mai suivant, qu'il vint jusqu'aux oreilles de Mr. Viger qu'on

abandonnait le projet de continuer la suspension de Vhabtas corpus ;

puis, qu'on avait fuit demander copie de J'ordre relatif à ron incarcéra-

tion. Cette dernière démarche était pour lui d'autant plus remarqua-

ble qu'il avait déjà depuis près de six mois, c'est à dire dans la lettre

du quatorze de Novembre, fait connaître sa teneur ; et qu'it devait sup-
poser qu'alors on avait dû l'examiner. Quoiqu'il en puisse être, cette

circonstance eut l'etftit de faire renaître chez lui l'espérance de voir enfin

sa captivité se terminer. Cet espoir ne fut pas longtemps sans se réa-

liser. Le seize de mai. les portes de la prison s'ouvrirent. Il en
sortit sans condition. C'^^tait après dix-huit moid et douze jours de
<iétention.
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'

^«Johf'xi't el> 86ir, 3ti)q'»i» KJ^^b lîs/a Ji':ip sîd

col'»3 ,'r>^ agirb/q es U%pu<iiÇ^ .if^fiim«>:a'i ïib JrnvR no aiofju'up T'3^>»j

t;èi e;; 8fiij« a'^rnsî^nol taa tôï 4ff lioqfeo iflD .iiniur^^J ou èiivirqp» f4
'

tji^iiivitû'e nohhq b' «b 8»hoq B^f ,iEfri -ih ax(9« :i».l .i»ai!
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SECONDE PARTIE.

Le mdmoire qui |)récède était terminé quand l'auteur a pu voir la

première partie du recueil dernièrement publié par ordre des commu-
nes d'Angloierro de pièces relatives aux affaires du Canada. S'il se

trouve déjà dans ce mémoire des choses qui ne devraient pas paraître

croyables, que pensera-t-on de celles qui se voient dans ce recueil ?

On peut se convaincre en le lisant que, bien loin d'être lom'ué dans
l'exagération, l'autour était resté bien au deasous do lu réalité.

Rien n'est plus propre que les pièces qui se trouvent dans ce re-

cueil à mettre dans un jour friippant la véiito des observations que
l'on a vues déjà sur l'espèce de notions qu'un gouverneur acquiert sur

ce qui se passe ici, j)nr là même, des rf^nseignemens qu'il fait parvenir à
«on tour aux ministres, et qui servent de base aux démarches du Gou-
vernement d'Angleterre, comme aux procédés du parlement par rapport

à et tta province.

A cet égard aucun terme de comparaison ne peut Otre plus digne d'at-

tention que la manière dont on y présente tout ce qui se rapporte à Mr.
Viger. Rien n'est omis de ce que l'on supposait propre à le chargar,

tandis qu'on ne laisse pas môme soupçonner qu'd eût des moyens de se

défendre, quoiqu'il en eût mis de décisifs sous les yeux du gouverneur.

Encore s'il ne s'y trouvait que de l'amertume ! Ou n'irait pas aussi

loin dans le jjIus violent des factums. Quelles assertions que celles que
l'on s'y permet contre Mr. Yiger!

Ces assertions se ti ou vaut déjà réfutées d'avance dans ses lettres à

Sir John Colborno, on se contetitera dans cette seconde partie de signa.

1er do ces documens les traits propres à rendre plus sensible la vérité des

observations qui se trouvent dans la première partie de ces mémoiies.

^n verra surtout par là plus clairement jusqu'à qwel point des er-
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reur« qui tiennenl îi dea préjugé», comme à de» passion.-! du moment,

peuvent faupsor IcB idées d'hommes quu leur éU.t, leurs lumièrrn, leur

éducation devraient mettre nu dessus de tout eoupçon sur cet ariide.

Aux teimeade lulettrodu Secréloiro Civil rJu 10 Janvier 1839,

c'était sur le rapport des Commifesairi 8 que lo Gouverneur s'uppuyait

pour requérir de Mr. Viger des cautions de bonne conduite. Il paraît

que c» rapport avait été (ait le 11 décembre précédent. L'auteur n'a

pa» vu la partie dans la quelle se trouve celle suggestion, relativement

à la quelle il suffit pour le moment de demander comment ces Commin-
sairos, qui n'étaient chargés que d'enquéiir de la situation des détt-

nus chargés d'offenses politiques^ avaient pu prendre sur eux de donner

cet avis ? Pouvaient-ils ne pas savoir que c'était au Procureur- Géné-
rai qu'il appartenait de donner son opinion sur la conduite que l'on de-

vait tenir à leur égard, que ce n'était pas d'eux que le Gouverneur de.

vaiti pouvait même larequérir ?

Mr. Viger devant les Commissaires avait insisté sur l'ignorance

dans la quelle on le laissait des causes de sa détention. De leur part,

la première chose à faite était donc d'examiner l'ordre en vertu du quel

on le tenait captif, pour {savoir quelle était la nature du crime, ou du
délit dont on le chargeait. C'est ce qui ne parait pas même leur être

venu dans la pensée !

Pour ce qui regarde Mr. Viger, dans la partie do ce rapport devenue

publique, ellen'est remarquable d'ailleurs que parce qu'elle décèle dea

préoccupatioDs contre lui de la part des Commissaires, même de l'hu-

meur. A la manière dont ils s'expriment, on devrait croire qu'il en

aurait lui-même témoigné, puisqu'ils croient devoir dire que dos déte-

nus politiques, au nombre des quels il se trouvait, * ^avaient parlé d'une

manière véhémente contre l'injustice de leur emprisonnement et de leur

détention."

Ce n'eût point été,de leur part, un orime, puisque ces plaintes au-

raient été fondées sur Ie9 plus graves comme sur les plus justes motifs.

Il ignore sur quoi les commissaires se sont fondés. Pour ce qui le re-

garde, il doit dire qu'il ne pouvait nourrir aucun ressentiment contre des

hommes dans les quels il ne croyait pas voir alors des ariinans de son
malheur. D'ailleurs k la suite d'une réclusion déjti si longue et si ri-

goureuse ce n'était pas sans plaisir qu'il voyait, pour la première foin,

quelques personnes de sa connaissance venant du dehors. Les Com-
missaires lui semblèrent le partager. Dans leur conversation, co mme
dans leurs manières, il ne vit rien qui n'augurât pour lui des sentimens de
bienveillance. Il ne croit pas qu'il lui soit échappé d'expression digne
d'être l'objet d'une remarque de cette nature, qui d'ailleurs n'a rien de
relatif à la situation des prisonniers. D'un autre côté, se reposant sur

les lumières de quelques uns d'eux comme jurisconsultes et en particu-

lier de celui qu'il regardait comme ayant sous ce rapport lo plus d'im-
portance (1) dans la commission, Mr. Viger se persuada naïvement
que leur rapport ne pouvait qu'être en sa faveur. Il crut de la meilleure

(1) Un de ces Commissaire de Sa Majesté était ce qu'on appelle Conseil ûm*
ies tribunaux. On Ta chargé dfpuis do fonctions judiciaires.

î
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Comme on a pu le voir, l'événement l'a crudiement déçu.

llcqui-i de fiiiro un nouveau rapport, h raison de la lettre écrite au

gouverneur par Mr. Vigcr, le douze de jnnvior, les commissairo» ne

paraissent pas s'être ocnupés d'avantage de considérer In nature de

l'ordre relatifs sa détention, quoiqu'il eût dans cette lettre insisté de

nouveau, d'une manièro toulo spéciale, sur l'ignorant:ft dans la quelle il

se trouvait des causes du traitement qu'on lui fenait subir. Ils disent

dans leur rapport que celte lettre ne mérite de leur part auctme observa-

tion !!! Que dire en songeai. t qu'il ne te trouvait pas même
contre lui d'uccu-tation !

Mais voici quelque chune de bien autrement mystérieux. Les
commissiiires ajoutent que, "depuis qu'ils ont eu l'honneur de faire

" leur rapport lelalif à Mr. Vigeretde rrcommander qu'on le déchar-
*< ge&t moyennant un fort cautionnement de bonne conduite, ils ont
• été mis en possession de pret<»c5,d'après les quelles ils sont convain-
*< eus qu'il avait la direction de papiers séditieux et qu'il leur accordait
<* une puissante protection avant la dernière rébellion." Ils ne voient

pas dè« lor.s de raison de "conseiller de le libérer sans cautions."
*' Si Mr. Vigrr juge à propos d'acquiescer à ce qu'ils regardent

'* comme une condition salutaire et nécessaire, ils demandent la pcr-
'• mission d'ajouter que le montant qu'en dernièie analyse on pourrait

" fixer pour le cautionnement, devrait se régler sur une juste considé-
*' ration de son moyens qui, suivant ce qu'ils sont portés à croire, sont
' très amples."

On doit laisser, pour le moment, de côté la considération de tout

ce qui, dans ce rapport, est relatif à l'allégué de cetlte accession tardive

de preuve, comme à sa nature, au spectacle que présentent les commis-
saires en exerçant des fonctions du Procureur général, au quel ils adres-

sent ce rapport qu'il avait en apparence requis, qu'il ne peut qu'avoir

approuvé, môme appuyé de sa propre opinion. Contentons-nous main-

tenant de demander d'abord sur quoi pouvait être fondé le premier rap-

port, puisque ce n'est qu'après l'avoir fait qu'ils disent avoir eu contre

Mr. Vigerlapreuv*^ d'un crime ou d'un délit réel ou'supposé 1 Que pen-

ser de la suggestion de mettre sous caution de bonne conduite un homme
qui non sodement n'était paseous sentence ; mais, quand l'ordre en ver«

tu duquel il était détenu n'articulait pas même d'accusation ?

Q tant à l'imputation que Mr. Viger dirigeait des feuilles séditieuses,

à la quelle on sera plus tai-d dans la néc/essité de revenir, il suffit de dire

ici qu'il n*en dirigeait d'aucune espèce et q»ic, comme on verra dans le

moment, la preuve de ce fait ne se trouve pas même dans les pièces pro-

duites à l'appui de cette assertion. C'est s'être arrêté déjà peut-être

plus qu'il n'était nécessaire aux deux premiers rappoiL«. On va voir

danil'mstanl ce que l'on doit penser du troisième.

Dans la première partie de ce mémoire, on a vu que Mr. Viger, le

28 janvier, 1839, s'était trouvé forcé d'écrire une nouvelle lettre au
Gouverneur qui dut requérir l'opinion du Procureur-général relative-

ment à son contenu. Qui pourrait croire ce qu'on va lire si l'on ne ve-

nait pas d'en avoir sous les yeux deux exemples ? Au lieu de la donner
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do Buitc ail Ciouvcrncur, le Prociircur-générol, aux termes du troitit^mo

rapi)ort des CommissaircH, leur transmit cette lettre cl Ifs rcf/j«/ d'i/ don-

ner leur considéralton ! Cette pi»''co est t»i «inmilicrr qu'on no croit pas

pouvoir 80 «iispoiiser do la faire connaîtro on entier, (''est an Pr<

ecnérul que co rapport cet adresse comme l'était le second,

locureur-

gunc

{Traduction.)

Montréal, 2 février, 1839.

MONIIEUII,
En coméqncncù de vnlre rrqvisHion de prendre

f.n considilmlion lo mémorial <1« l'Honoraldc 1). ]\. Vitr^'r, personne, ren-

fermée comme char}::;fr. d*o(fr.nu poUiique, par lu cpiel il prmhlo avoir

surtout pour objet do réclamer certains manuscrits, dot umetif, extraits et

autres productions, nou;» avons l'honneur do faire rapport (jiie, dans le

mois do déccmhre dt rnicr, pondant (pie nous étions i rpn^^és dans nue en-

quête relative, uiix cui.cies dt sa di'taitlon, tme InÂlc rcnleiniant des pa-

piers saisis dans sa posscMsion nous a été présentée, comme j)reuve con-

tre JVr»-. rif^cv de conduite nédilieuar.

Dans tout lo cours do cette eniniyeimc invr.,stio;al{on, nons cro5'onR

c|uc nous n'avons jamais été dans la nécessité de fournir une tâche (Iuh

désagréable que celle de lire une masse de manuscrits qui, comme nous

sommes portes il le croire, ne sont et no peuvent être d'aucune valeur

que pour l'écrlyain. Suivant le plan <le conduite que nous regardions

comme exact, vous avons requis JVJr. Leclerc d'obtenir de •! preuves de

ces faits et des témoignages de la description suivante.

lo. Quo l'écrituie do IMr. Viger était apparente pur les épreuves

de petits papiers-nouvelles employés l'été dernier pour agiter les pay-

sans du pay».

2o. I)ps preuvcr. qui pourraient constater l'activité de Mr. Viger

pour OMCOvaT.ger parle moyen de deniers ou pjir parole la dissémination

do CCS petits journaux mis sur pied, dans Cex-presse tntcntion do faire

naître le mécontentement contre le gouvimoment.
.3o. Seti moyens d'influence comme membre de la société.

En réponse à cette partie de la lettre do Mr. le Secrétaire Goldie

d'hier, qui vous est adressée, par laquelle on vous témoigne le désir de

dire, pour l'information du Gouverneur-Général, entre les mains de qui

les papiers de Mr. Viger ont été placés, afin que ceux qui ne sont pas

d'une tendance séditieuse lui soient immédiiitement remis, nous avons

l'honniîur je faire rapport que Mr. Leclerc ayant fait choi:r «le quelques

éprcvvrt de papiers-nuuvtUes, sur lesquels nous nous sommes assurés

que Icn corrections avaient été faites par J^Tv. Vio;p>', tous ces pnpiers,

les dites épreuves exceptées, ont été remis à Mr. Leclerc et doivent être

dans la possession de ce département. Maintenant nous demandons de

vous transmettre ces épreuves corrigées, ensemble îos importantes dépo-

sitions qui se rapportent à cet objet, et quoique nous ne soyony pas prêts

tàïre que Von dut faire subir un procès à JVIr. Vip-er, nous concevons

que le gouvernement de Sa Majesté a le droit de requérir un cautionno-

, ment de bonne conduite pour les raisons suivantes :

lo. Parce que Mr, Viger est d'un rang élevé, qu'il joiiil d'une
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;;riinde considi^rat'oi) dan* rosliiU'Mlo ses concitoyens ; îuim*! bien ù r:»i-

t«)ii do ?cs grandes rie liessCH q\ic de sa lorgne cairii^ nu hnnenn.
2o. Parce (|uo Mr. \ii;er jouissant de cetie i ilueiuc, rncxcrcée

par le moyeu do presses i"6ditieni*esH()utenncafinon » tahlics par Kcssac.ii-

fices péruniaifcs, pour produire h' nn'contentement contre lo fonvcnic-
nient, sinon pour vn aliéner les liahitans du pays.

Mo. Parce (|ue Afr. Viger ^c cotuUii^niit eu apparenco avec pré-
méditation .\ co sujet, était ptnilant les «!«M'nier^ tronliles et auparavant
wno personne dangereuse plus par ses exemples (jue par .>es uciiona Pt

q\ril e.«t par c^nte raison équitable et juste (|u'il donne des garanties de su
conduite pai>it)lo à l'avenir.

(Signé)

A. BUCHANAN,
(Uo. WKKÎ. V

'
: . JOHN ÎÎLKAKLKY,

DUNCAN FISHER,
'

''

'

• • ', • '
'

. Coinmissaii'pf!.

Si quelque chose pouvait siirprcntlro apl^.s tout co qui [)rOcôile, «'iî

Rrr;\it CH troisième rftpp<u't. Observons d'aburd (pie personne n'u des

nintif-t plus puissans (pi'im Procmour-fié.iéral de «urveillcr ceux rpii tfu-

t?raienl d'tiinpjétf'r >ur les privilèijes ou bs dioit'» qui a9 rattiu hent h st»

rDtictior.s, coimne d'<5tre jaloux du ne pas bs p;u(a>;»'r. C'est s;ins dou«

le aus.si quebpio cbose do noiivciiii di> voir ct lii de 1 1 provir co les dé-
léguer pour aiotji dire h ces cninniis-»niirs, les lequ^'iir de Ic;! exercer,

soumftirfî K lonr considèruiiou des malièies sur ici quelles il était de

Hon devoir essentiel, couunc «le ètoii droit, do donner ses avis pourgni-

der l'cxéontif, mt-me clrangtîre.4 à la nature comme aux objeti de liur

commiesion.

Il était dans los altributionn ppécialca ct même do piimc «bord ex-
rlnsivssd;! Procureur-gi-néial d'j duniifr son opinion sur lu nature dos

papiers saij?is '•he74 Mr. Viger, sur sa conduie «t sur \\ question

d'j sîjvoirsi Ton dovnit le poursuivre devant le tribi.-r.aux, comme .«ur

l'cspècfl de cautionnement (pi'on eu «levait requérir. Kt ces matières

éminemment le'gaUn sont par 1« Procureur-j^énénd soumises h lu cotïsi-

dêralion «les c«)mniissa'rfs ! (>'• st à fii rcqiii^ition qu'ils les examinent,

c'est ^ lui qu'i's tidressent leur rqiport. l's lo font «lins le siyle et dans
les terine.î qu'il emploierait lui-mémo en fesantpaitau Gouverneur de

aoH propies «)pinions ! ! !

ïi*iH Conunissnires vont jii.^qii'à répondre à la parlie de. , lettre

adressée par te. scrrélnirc Goldie, \n veil.'e, au Procureur-générhi, par

\,\ quelle il lui lémoi^^me le dcair de dire entre le.t mains de qui les papiers

do Mr. Vi|Terontétô [dacén, afin «pie ceux qui ne sont pas d''unc ten-

dance séditituie lui soient remis.

Tel est le lanKa^e (l'h«)mme.s sins caiactère officiel comme sans

responsabilité. C'est pour lo Procureur-général qu'ils répondent. Ou
ne peut parler du rapport de ce fonctionnaire, qui ne se trouve pas dans

la partie du recueil publié par ordre «les Communes.
Quant aux Comtnis?nire?, hissant do cOté co qui se trouve d'é-

tiango dans les expressions rel.ilivos à la boMe icnfcrmant des papiers.
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qui !'ur n, dij^nt-ils, été prcaeutêe connue preuve conlre j\ïr, Vifj^cr

d'une c jndititt stdilituse, observons d'abord qu'uiix termes de leur pre-

mier rapiJO'tyiU ne parlaient d'autres pouvoirs comme leur étant accor-

«loa pnr le Gouverneur, que Wenqtiérir de la Situation des personnes (jui

.Vf trotii-aic7it dans la pris/ n, ou gardées d'une autre manière y chargées

lin crimes ou d''o(fenscs poliliques commis pendant la dernière rébellion.

l^'élait donc la situation dans lu quelle les détenue se trouvaient qu'ils

claiciit charges (l'enquénr. Il no leur appartenait pas do faire des dé

-

iiiaiclie.s poi.r la changer. In rendre |>irc. ou plus favorable.

Corninent d'abord ont ils pu ne pas s'occupiyy cette seconde fois

plus que la premièie, de prendre r.onnaissance de la situution de Mr.
Vif^er, J'exaininer s'il était détouu pmir cause d'offense^ ou de crime

commis pendant la dernière réheUion?

S'il éJuit possible qu'ils se fussent assurés de sa sitnniion, sur quel

p'incipe pouvaient-ils reconmand- r d'exiger des cautions de bonne con-

duite d' . .lOmme conlre lequel il ne se trouvait pas d'accusation, qui

ii't'tail pas môme chargé par le magistrat qui leur avait remis la 6ot/e

preuve i sans compter «u'ils n'avaient pas même à cet égard un pré-

f3Xte do se supposer jurisdiction, puisque c'éïait de la nituation du dé-

tenu dont ils devaient rendre compte, et non donner des avis sur la con-

duite qu'on devait tenir, en conséquence, îi son égard.

Dans leur second rapport, ils avaiei t déclaré qu'ils avaient été mis

en possession de preuves diaprés les quelles ils étaient convaincus que

Mr. Vigcr avait la direction de papiers séditieux i^c. Cependant,

d'après leur troisième rapport, il ne paraît pas qu'avant sa date ris eus-

sent eu devant oux contre lui dea dépo?ition!i. Comme on va le voir

dans l'instant, celles qu'ils ont obtenues de Mr. Leclerc sont postérieu-

res k ce second rapport. Ils n'avaient donc eu jusqu'alors que la boke

reniermanl des papiers présentée commeprevve de sa conduite séditieuse.

Comment àèa lors s^expliqut^r qu'au lieu, cette troisième fuis, de s'oc-

cupor de faire faire des recherches, de requérir Mr. Ler' rc de leur pro-

curer des prpnyep, il ne leur soit pas venu dans la pefisée d'enquérir de

la situation de Mr. Vigrr, du tître au quel on le retenait captif ? Ils

auraient trouve sans doute dans l'absence de toute accusation, seule el

indépendamment de toute autre circonstance, un motif décisif de don^

ner par rapport à lui le même avis qu'ds ont donné pour tant d'autres et

en particulier pour ceux donl le nom se trouvait dans le même mandat,
de le lib>';rer sans condition.

Ils devaient jtjnfer sur les pièces qu'on av.-itsounises à leur exa-

men. Perdant de vue la nature des fonctions comme des devoirs qu'ils

se suppotiaieut, mê..ie aux tern.es de leur rapport du mois de décembre,

ils se chargent d'un rôle actif et pour ainsi dire de celui d'officiers de

police. Ils n'avaient pas le droit de prendre l'examen personnel de Mr.
Viger, ni celui d'assermanter des témoins plus que de les faif venir en

leur présence ; mais ils veulent des preuves ei contre lui seul, nu
moins d'après ce qu'on a vu jusqu'à présent de leur procédés. Ne
pouvan» faire eux-mêmes des recherches sur sa conduite, ils s'adres-

sent à Mr. lioclerc, su^'intendant de police, et lui demandent, non de

leur communiquer les déposmons qu'il avait contre lui^ mais de se mit*

1

i
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tic à U rcrhe'i-.he il" prouves contre un liommo emprisomo djîi depuis

io quatre d« novembre ! On verra d.ina l'ins-tiut ce qifon doit pcns' i

des déposilioas qu'il leur a procurées, qu'ils donnent comme de grande

rmport met.

Avant d'en venir h la cont^idération de ces piècr?, on croit devoir

faire cbservpr que ces Comini^ssaires se plaignent de fatigues et d'enrmi

causés pai 1.1 lecture des papiers saisis, qu'ils en parlent h peu prèi

con^mo de p-^jdurtious d»gn«=s de mépris. liO nombre en étiit consicJ»'-

r ible. Qtiei(|'ie9-iines d'elles roulaient sur des objets de politique, d«

1)1!», de j /isprud-nce «l de morale publique. On laisse à juger si los

démarches desCommisaairss peuvent inspirer les sentimcns d'un»^ |.ro '

fonde confiance dang le )u<;ement qu'ils prononcent sur cesproductio'is.

{1) Ne pourrait-on pas soupçonner qiiMs n'ont pas, dans leur examou

de ces papiers, fait beaucoup plus d'elToits d'attention que dans c«lui

de la situation de Mr. Viger 1 Du reste, en jetant la vue sur l'ordre 1 1 -

latif à son incarcération, ne pouvaient'ils pas s'épaigner ces peines

beaucoup plus qu'inutiles ! Mais avant d'en venir tl l'examen des con-

clusiona qui se trouvent dans ce rapport, voyons quelles sont ces de-

positions.

DES DEPOSITIONS.

Les dépositions transmises au Procureur-général par les Commis-
saires se trouvent partni les pièces imprimées pj^r ordre des Commnnos.
Elles sont au nombre de quatre données, trois, d'abord par Benjamin
Deiisie, grand connétable, J. Jones, et Montanary, huissier, le 10 jan-

vier, 1889, une quatrième par J. Nickle?s, le 2 de février. Dans le

recueil, il s'en trouve une cinquième donnée postérieurement par De-
liste, le 9 février, qui doit trouver place ici.

On croit devoir commencer par faire conr.aître celle de Nickless,

parce qu'elle roula sur un objet différent de ceux des autres dépositions,

qu'il est convenable par cette raison de la considérer séparément.

J. Niokless s'exprime dans les termes snivans :
—".T'ai vufréquem-

" menly l'été dernier, PHonorable D. B. Viger, sur le marché^ les

*' jours de marché, recommandant aux habitans (farmers ) le papier-

" nouvelle alors publié dans cette ville, appelé la Quotidienne^ couime
''^ an bon papier à lire, et encourager la vente du dit papier, leur disant

" de l'acheter, que c'était un bon papier. J'ai y Vi fréquemment aussi

" ledit D. B. Viger entre le monument de Nelson et le magasin d'c-

" piceries de Mr. Kurczyn, au haut du march', faire la même chose,
'' c'est à dire lecommander le papier-nouvelle la Quotidienne aux ha-
** bitans, qui dans ces occasions achetaient ce papier de ceux qui lecol-
** portaient. Dans ces dernièras occasions, je ne pouvais pas entendre

(l) Il se tronrait parmi ers papiers dc3 cahiers d'extraits des ouvraKCs île \.\ii-

flieurs des pubUcistes modernes qui jouissent en liluropc 4te la plus haute ré|iuUtion.

Les Commiasnires ttiiraiciit dû, ce semble, leur épargner les marques dd dédain

qu'il» ti^moignciit pour Ici productions de Mr. Vigrr.
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•• ce (jUcCSI. Vigrr discal mtx liulilana, mais je pouvais les voir dis-
*' tificlemtnt «^oiipéd autour de lui, iiussi bien qun les polits garçons
" porteurs de ces papiers, cl ensuit 3 ce j)a('ier, la Quolidienvey liiisc eii-

" tre les mains deshabitans qui payaient les petits garçons."

Pour ne plus revenir h cette déposition de NickleKs, on doit dire

d'rtborJ qu'on no pourra manqtu-r dans Moniréat d'éprouver qutiquo

surprise, e,i ent( n^iui.t dire que Mr. Vi^er (jui ne va jamais nu marché,
luôaie pour y fuire les provisio is do sa maison, s'y foit transporté /r^-
9UcnjH»e«/ ()our |)resser les habitins de la can)pagne et leur persuader

d'aciieter la Quotidienne
;
qu'il se Eoit f-iitde même, pour • n faciliter la

débit, l'associé dos petits garçoud qui le co'portaient. Cequiinéiile
une attention pariicu!ic;c, c't st (jie le témoin ne dit nulle part qu'il ait

entendu ?lîr. A'igpr. Dans la SRconde partie de sa déposition, qui

n'est qu'une répétition de la rireinicrp, il ajoute, il < st vrai, que dans
CCS dernières otcasion-i it n'a pas entendu Mr. A'iger ; tandisquc dans
la premièie il s'était <:ontenté de dire qu'il l'avait vu. Comme !a pre-

mière el!e ne comporte litn de ftctitif. Dans cett.) dernière, ce n'tst

pas d'un fait dont il dépose ; c'est relulivonent à Wr Viger d'un raison-

nement dant il r< nd compte. Il a rtt pies de Mr. Viger des groupes
d'habitans; de petits garçons leur présent lierit la Quoltdicnno <t le«»

habituns l'ar hctaient. Mr. Ni.kless en a tiré la conséquence et donne
f omme un fait que tout cela se lésait îi l'aide ' t à ^r persuasion de Mr.
Vjgcr !—Reste à savoir, d'après cet aveu diu s '"! r\ -ride paitia de la

déposition, ce qu'on doit penser de la première. î^.ncore eût-il été né-

cessaire, ])ouren faire un prétexte de reproche h Mr. Viger, de con-
stater quoles JVqs. de celte feuille, vendus [jar les petits colporteurs,

contenaient des articles criminels et qu'il apparut delà perversité des in-

tentions de Mr. Viger.

Les Comms^aires ti'ont pourtant pas laissé que de mettre de l'im-

portance à celte déposition, puisqu'ils l'ont jointe fi leur rapport pour
l'appuyer ! comment dès lor'» des préjugés ne seraient-ils p:»s txcu-
aables chez Mr. IVickless] Voyons si les dépositions qui suivent ont

plus d'impoi lance.

Suivait la piemière de Delisle, I^Tr Viger possesseur do plusieui's

propriétés foncière?, l'est de la maison dans la quelle s'imprimait la

JSIinerve, en langue française et lui appeitenait quand Duvcnn, pro-

priétaire do ce journal, a laissé la province. Il dépose '. n (randat

d'arrestation a V ai* ttô lancé contre Duvernay, en conséou * «.'étiits

fiédiil'îux cl révolutionnaires, insérés dans ce journal. Dcpuit, .^ ;
•' part,

il s'est imprimé par un M. Lemaître, contre It; quel un ordre poj. ! rjuto

t-^ahison a aussi éié lancé, dans cette maison, un autre journal français,

la Quotidienne, dans le que! des articles révolutionnaires ont paru, les

quels tendaient au renversemeai du gouvernement existant.

Le témoin a en ordre de saisir les presses tt les caractères de la Quo-
tidienne ; ce qu'il a fait et ils sont en sa possession.

Mr. Viger es» aussi propriétaire d'une maison dans la quelle s'impri-

mait un petit journal en anglais VExprcss. ÎjG /émoi ajoute qu'un

warrant n été lancé contre 1rs propriélairee de ce jo.i-i»!. en consé-
'p.icncc d'articles séditieux et lévolutionnaiics imprimés Ja s ce journal.
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Le dépos;\ut en a saiii les presses et led caracicres, qui sont encore on

sa pns-iession. (1)

Stiivanl la seconde déposition du tnûnio Deliile du 9 février, la mai-

son où «'c:Jt imprimé lo Temps, journal frangais dont Lemaître était

riinprimeur, a|ipatt!ciit h Mr. Vigrr, (!)'ebt la maison dans lnqi,ello

.-'itiiprimait !a JMincrve. Le déposant avait été chargé d'un ordre d'ar-

rêter pour haute trahison, J^ernaîlre, qui a éludé ses lecherches tt est

soiti'de la province. Le 6 novembre, lo déposant a 6ié autorisé à sai*

t^ir les pres-jc.«, les caractèrfis et li b (lapieia qui pourraient kg trouver

au bureau du Temps \ ce qu'il a Oiit. Dans ce bureau se trouvaient les

huit Nos. de ce journal de 2 à 9 qu'il a paraphés.

Jones dépose que le pi intemps précédent Mr. Viger a acheté la

plus grande partie dos presses et des caractères de l'imprimerie de lu

Mincrvp, supposée la propriété de Duvcrnay, vendue par encan pu-

blic. Il pense que In maison cl l'impiimerie appartenaient et appartien-

nent à Mr. "Viger.

L^maî're était présent lors »le la vente et il n dit au déposant que
Mr. Vig-r les achetait pour qu'il imprimât la Quotidienne, qu'd n pu-

bliée. C'est dans le même o^cc que s'imprimait le Temps, qui contenait

des articles d'inie nature traît'ease et révolutionnaire.

L'huissier Montanary dépose qu'il a vendu les prefîsps et les carnc-

tèies de l'imprimerie de Duvernay, maintenant absent do la province.

La presque totalité de cette imprimerie a été achetée par Mr. Viger,

propriétaire de la maison où s'imprrmait la Mirw^rve, et dans In quelle

aussi un petit journal, intitulé la Quotidienne, était imprimé par Le-

maître, aussi abuenl de cette province.

,. ooéoo

Les déposiiions que Ton vient de voir sobt cel!e.« que les eomm'u-

saires quplitient d'importantes ! De ce que drs locataires de Mr. Vi-

ger avaient imprimé des galettes dans les quelles ils ont vu des ar-

ticles séditieux, qu'il s'est fait adjuger des presses et de ces caractères

de ses locataires, vendus par encan public, et avec les quels un nouveau

locataire avait imprimé des journaux, que ce locatsiire avait dit que Mr.
Viger les achetait pour qu'd imprimât son journal, comment les Com-
missaires ont-ils pu tirer des inductions pour l'incriminer?

Serait-il donc possible qu'exerçant des fondions qu'ils paraissent

avoir, à juste titre, eux-mêmes regardées conune d'une nature judici-

aire, ils ui^nt cru pouvoir se reposer sur des conjectures ou sur des

convictions personnellei, môme en leur supposant des mcitifs plausi-

bles.

Ils avaient dans leur rapport précédent déclaré qu'ils avaient clé

mtî en possassion de preuves d'apvts les quelles ils s^étaient assurés

qu'il avait la direction de pa<)iers séditieux et qu'il leur accordait nnn

puissante protection. îl n'appdvaît pas cependant d'une tculc

(t) Rtmarques sur t'ordr». relatif à l'incurcéralioti de Mr. Viger dan» l'upp^n-

dix, A la fin de cci mémoiref.

u
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rlépositlon de date antérieure à celle du .«ccond rapport. Sur quoi donc

s'étuienl-ils jusqu'alors appuyés ?

Pour !e„ dernier rapport, on dî'jiit des recherches qu'ils ont fai

fairo par Mr. Leclerc et de la facilité de se piornrt^r des preuves com-
me celles qu'ils requéraient, dans ces tcmpt! d'efiii^rvepccnco et de de-

sordres politiques, (1) il ne s'en trouve nullement que Mr. Viger se

soit TÔlé de la direction des feuilles indiquée.", pas même qu'il ait cor-

rigé oos épreuve?, chose dont personne au resfe ne pouirait lui faire

reproche, si les articles eux-mênries n'étaiert pas dignes de cen-

sure.

Mr. Vigcr, dans ses lett'csî» Sir Jr»iin Colbrrne, avait pour ainsi

dire d'avance victoneust^ment repoussé h s imputations dont il est l'objet

dans ces rapports ; on doit «jouter que, depuis près do trei.lc ans, la

surveillance d'un journal n'eût pas môme été pour lui quehiue chose de

possible. S'il a donné par fois des conseils h des edileurs, c'était de

ceux qui tenaient aux principes de modération dont il a fait constam-
ment profession, de respecter les lois d'une manièic invariable et entre

autrCwi de n'attaquer jamais les personnes lorqu'on pouvait h>e trouver

forcé par devoir do discuter leur conduite publique.

Il ignore sur quoi l'assertion des Commissaires rclntive aux ^prcu-
V V peut être fondée. S'il en a parfois cortigé, ce n'était que dans c?cjj

asionstrès rarfs et pour de ses propre-* écrite', (ju'il a d'ailleurs tou-

jours abandonnés sans réserve aux Editeurs. S'il se trouvait qu^'lqiio

épreuve corrigée de sa main, les aiticles eux mêmes .sont au dessus de

toute censure.

On a déjà pu voir dans ses lettres .t Sir J^.hn Colbomc qu'il so

trouvait parmi les papiers saisis dans ?a mai.'on des coupons de gazelles

qu'il conservait pour son usage rt p.ir rapport aux queN il lésait pour

cette raison des corrections. Ces coupons ne se seraient pas trouvés

chez lui, s'ils n'eussent été que dps éprpme^, c'est d;irjs les bureaux

des imprimetjrs, en supposant qi't Iles h'pus-:eni; pas été détruites et

mises au rebut, comme la chose arrive tonjour--.

Il se trouve de ces coupons de gazettes parmi les papiers qu'on a

refusé do remettre à Mr. Yigcr, d'abord sous le piétex'e qu'on les avait

trouvés d'une tendance séditlevse, plusti^rd sous celui que les o^ciers

de ta couronne les aviaent considérés comme sujets à objection. (2)
N'aurait-on pas pu prendre ces coupons corrigé? pour des épreuves i

Outre qu'elles n'auraient pu se trouver que chez les inqjvimeir»', il eût

.été facile de se pio.«erver d'erreur à cet égard, en jf tant les yeux sur

les feuilles répandues dans le pub:ic, dans les (jutlies on aurùt vu que
les fautes étaient restées.

Il ne se trouve pas plus de preuve d'ava-^ces faitps à ces impri-

meurs par Mr. Viger, ni de la publication faite de frs |)roprfs écrits

dans les feuilles indiquées par les Commissaires. En supposant ces

(1) Voir, dans la première partie, pages 11 et 12, la note d( rit la lettre du 23
février à Sir John Colborne est accotnpngnée.

(2) Voir dans la première partie, les leUrfs du Searélairc Civil du 6 février

cl du 25 mai 1838, pages 10 in Py. U 15. Il n'est question des officiers de la cou-

ronne que dans la dernière.

1,(1^-
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(ails confatités, po'Jvaiont-ils en conclure qu'il dtait responsable de ce

qu'ils po)ivaient trouver de blAmable duns ces feuilled, h tnoi;ïâ que ce

I e lût dans ses proorc^^ éciits ? Quelle prétention (pie celle de le pun'r

dus lauU's de^ impriineuri ou des éditeurs sous le pré-

tex lecju'ils étaif rt dans ses ninisons comme lotatairt'f,'ou parce qu'jiu

intVne tilie ils tenaient do lui des presses ou dc& caractères d'imprime-

rie !

Qnp ponceraient kv Commisj'nirrs eux-mêmes d'un raisonnement

de cette nature, ^\\ etiit question de feuiilfl-î anj^Iaisos dans les quelles

ou a si souvent vu deà exhortation^ pres.sntitas à des actes de la plus

br.itakî \ i )!ence et de-» aitides beaucoup plus que séditieux ? Que di-

raient ft'ux qui pouuaieut avoir fait quelqie choc de femblabîc pour

ces journaux, s'ils se voyaient dénoncer comme responsables de tous

leur^ articles qui mériteraient la censure, si l'on s'enq>nrait des presses

ot des ctr.'iclères q l'ils auraient loués, s'ils se voyaient traînés dans les

prisons, renforujéà pendant dcd mois, des années fious ces prélex-

ti-S?

Ne regardeiaient-ils pas même comme la plus cruelle des injulles

'.le so voir attribuer quelqvic- uns des sentiment qui respirent par fois dans

ces jou/mux 1 Tel éditeur a laissé bien loin derrière lui l'.^mi du
Peuple qui >ou9 le règne de la terreur en France demandait deux cent

nuilo victimes sur vio;;t cinq millions d'habitans. Le journaliste do

Montréal qui n'a ce.-'sé coinoie lui d'applaudir aux pillages, aux exils,

aux confiscatijus qui dévou tient tant du milliers do familles h la mi-

sér-, au dang.T (!e périr, comme au désespoir, a fait retentir la

j'rivmce des expresions do Talégres-e lorsqu'il voyait immoler

des victnn"s. Il en a demandé chaque fois de nouvelles ; encore du
saiirr, du ^•ang toujours ; enfii pour lo peuple du pays la mort politique.

Il aurait d'ava-icn été diffi -île d'imaginer qu'on pût pousser plus loin la

Tireur. Ce jt'^tait pi^s a^sez pour étancher sa soif de haine ; il a prêché

Il nécofisitfi d'employer le for et le fou, pour tout exterminer comme
pour tout dét uirr.

Qu'aurait pensé l'un des commiiîsnirc;^, qui passe pour avoir écrit

par fois dan? les journaux, s'il s'était vu lui-même, sous ce prétexte,

fjon pas jf'té dan-î une prison, mais seulement dénoncé comme atteint

de cette manie de f rocité qu'on doit sans doute regarder non comme le

fruit d'un système, mais d'une imaj^ination délirante.

On ne saurait laisser ce sujet sans faire observer d*abord que,

comme on le voit par les dépositions de Mr. Delisle, il a paraphé les

hu\t miméres du Ytnips qu'il a saisis dans le bureau do l'imprimeur. Il

ne paraît pa qu'on ait pris des préea» tions de cette nature pour les pa-
piers saisis chez Mr. Viger, dont les dcnandcs réitérées de lui faire

conuîiître ceux qti'ou avait eidevés de sa maison, d'abord, et de-

puis ceux qn'on refusait de lui remettre, ont été beaucoup plus qu'inu-

tiles. Partie ds se.-i lettres relatives à cet objet sont même restées

sans réponse.

On croit devoir en passant observer que Mr. Delisle dépose aussi

qiCil avait été autorisa à saisir les pressa cl les caractères d'imprimerie ;

\qvi'ils so.it en sa possession ; mwis qu'd n'indique ni la nature ni la sour-

i
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co ducrtto aiitorisalion. De ces prtsjt)« et de cfs cnraclèies ti'nppnrtc-

iiiiient pus môme uux iinpiiincurd db'cls do sts rerherthc-'. Au rtstc,

quels poiivriient tire les pri'tcxtcd d« les saisir) de les enlever et de les

garder en sa possossiun ?

—-00000000—

DES CONCLUSIONS DU TROISIEME «APPORT.

Venant muinlfnant à la dernière partie du rnpportdes commissni-

rc*, observons d'abord qu'ils insistent sur l'txùciition do l'espèce da

fienloncc qu'ils n valent dèjîi prononcée contre Mr. Viger, dès lo eom-
tnenceme nt do Décembre. lia ne pnrnisscnt pis s'être occupés d'avan-

t;ige cette fois d'examiner \a sHuntion dans laquelle il t-e trouvRit,

quoiijuej dw leur aveu, oc fi^t l'objet sur leqnel ils étaient charges d'en-

quérir. Ils aviiienl fait dt'ux riipi)oits contre lui, dans la supposition

(pi'il était détenu pour caue à^^Jfcnse politique. Le troisième repose

cncoro sur cettn suppcsiiion qui u'eiait pas que gratuite, puis qu'elle

milite contre l'ordre qui servait do prétexte pour lu r»?tenir en prison !

Les Commissaires dticlaient n^être pas prêts à dire nn^il doive stibh'

un procès : mais conçoivent que le Gowernimcnt a le droit d'exiger

qn^il donne un cautionnement de bonne conduite. On n'u pas besoin do

l'aire observer que ces choscH répugnent.

On a déjà vu li-s trois raisons t^ur les quelles ils pr fondent en ter-

minant If ur rapport. Elles no renferment pas que des contradictions.

Ln première dn ces raisons, c'est qu« Mr. Vi^er "es/ d'^un raufç
'* élevé, qu^il jouit d^unc haute considération duris l'^cstime de ses conci-

" ioycnsy tant par ses grands biens qu« par une longue carriire au bar-
" mu.'»

Lo rang, les bienj», la lonj^ueur d'uno rnrrière au barieau ne peu-

vent d'eux-môrues procurer l'estime. Ces idées n'ont pas de liaison.

Ces cho.*e3 elles-rnômes, bien loin d'être piincipes» et conséquences,

F.'oxcluont souvent. Les Commissaires peuvent se tromper dans leur

opinion sur sa fortune : il es^t vr^ii de dire qu'd jouit de l'estime de ses

concitoyens. C'ett i]utlquc chose dw nouveau que la possession do

semblabb s avantages dût devenir pour ceux qui gouvernent un juste

motif de le retenir h leur gré dans la captivité.

La seconde est quo Mr. A'iger "^ ayant une telle influence, il l'a

" exercée par des sacrifices pécuniaires pour produire la mécnnttnte-
*•' ment, sinon de l'^éloi^nemenl pour le gouvernement de Sa J\flajestéy

La singnlarité de ce langage eKltrop finppante pour qu'il soit nécessairo

d'en faire l'ob;el d'une remar'iuf. Pour cette influence, h quoi peut s«

rapporter ce qu'en disent Ws commissaires J QuntU nu reste, on a

déjà vu qu'en dépit de.M recherches faite.s à leur demande, leurs imputa-
tions contie Mr. Viger sont resféos san:s pieuvep qu'elles n'ont pas

même de prétexte. Que diio en pong^ant que re langage est celui

d'hommes qui ne voient pas de motif de lui faire rendre compte de sa

conduite devant les tribunaux ? Cet bien là quelque chose de plus

que des contradictions.
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La dernière onfni, ceal que J\Ir. Viger " se comlaisanl en ajtpa-
" rence avec prémédilation dans ces circonstances, éluH pendant les

" dernitr.3 troubles et aoanl, une personne dangereuse plus par sfg exem-
^^ phi que par »e» aclÎDns et qu'yen con*éqnence il rM jn'le et éqiilable
*' d*en requé)ir une o^aranlic de conduUe paisible à /'fifcn»V /

On peut voir par ce qui précèHo ce que les Comini-'Hiiire.s quali.

Çieni d'apporeacr. An reste, ce n'est pas .sur do simples npparenoo.i

qu'il o^t, iM'nniH d'ao user personne, encore moins de lui fciirc subir de«
peine-* dt'cernées conire coux dont les crimes ou les délits sont conétu-

tés <rune manière légïde. D'un autre côté quelle nsserlion que colle

des Commissaires ! Comment Mr. Viger pouvait-il donner dc-j excm-
plea autrement que par des actions ? Ce serait donc, suivant les Com-
misiuires, en conséquence d'actions qui pourraient n'être pas den cxeni'

pleSf ou d'exemples qui nu seraient pas des actions, connue san.^ preu-

ves des premières plu!4 que des secondes, mô no sans iccusation»,

qu'il était jws/e e< équitable de lo retenir dans ucie piison coiri.ne un
criminel d'état! Quelle logique! quelle justice! quelle éqiMtc do ne lui lais-

ser pour en sortir d'autre alternative que de so soumettre à des conililion.^

que les lois désavouent, quo l'honneur lui commandait de rejeter, dont

l'acceptation comportai! uno espèce d'aveu comme lu reconnaissance

d'un pouvoir s\ibversif des droits de ses concitoyens !

Telles sont pourtant l«^ les instructions donn(^e-« par les Commis-
saires au Procureur-(»éneral, à sa réquisition ; telles sont le < règles

qu'ils ont cru devoir lui preai rire pour lo guider dans l'exercice de ses

fonctions par rapport ^ dfs matières émineorrnent dans ses altiibutions

comme étrangères à celles que cts Commissaires eux-mômes s'attri-

buent.

Dana la première partie de ce mémoire, on a vu des ©xei pies de la

déférenco de cet officier pour les leçons de ces précepteurs. Il a con-

tinué d'y conformer sa conduite. Aux termes de la lettre du Secrétai-

re-Civil du 6 Février,ce serait d'après ces avis, dictés d'avance par les

CommissaireR,que le Gouverneur a pu qualifier leur rapport comme com-

plet relativement à Varrestation et à la détention de Mr. Vibrer ! C'est,

est-il dit dans cette lettre, après avoir examiné les docuniêns sur les quels

ce rapport est fondé, la preuve <$'C. que ce Gouverneur no peut, tï^ac-

cord avec son devoir envers la société, consentir à ce que Mr. Vi2;er sdt

élargi sans donner le cautionnement que If. Procureur-Général et le»

Commissaires ont recommandé de requérir ! (1)

C'est ainsi qu'au milieu du dix-neuvième siècle,dan8 l'Amérique

Britannique, on a pu tenir un citoyen, pendant près de dix-neuf mois,

derrière les verrous d'une prison !

-OO^IfOO-

D'UNE DEPECHE DE SIR JOHN COLBORNE.

Malheur à ceux qui se lais.^ent entraîner dans le fabyrinih^ de l'ar-

bitraire. La justice pourrait servir do fil pour eu retrouver l'iisuo. Lft

(1) Voir celle lettre dans U prctnicre partie, psje 9.
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pîissiou le biisetu mom uit même où l'on s'enj^a^'o duns ces rotl'S té-

nébi«U9CS*

Ce ii'etiiit pas a.>»S(;z pour iea autemn île l'inrarcérntlon de Mr. Yi-

i;er do s'ôlie assuré lu coopération du (joiivrrneur, \\h oi t cru devoir

t(Mit«r de jiK-tKit.T leur cori'ldil»- nujirôs du (i()'iv»rii< nihut d'Aui'li'terrt'.

L)elu i'iUi^ douiolii dt'jiÈciiy du mui 1839, cpiUre d«j rf-pctilion «lu

rnpport des ("ominisHîiircs, iiMifoice de queUjue.s truite nouveaux pour

essayer d« lui donrirr du relief.

îSif John Colboini! çxh'irnp Ip potito jft' d.ins !«• piil)lir, vrr.^ lo

temps doa mouvemerij* de nul huit immiI JktiI»- sept, parli'ni cofnrne d'u-

ne chose fl' rieuse du pas-^f^e extrait d\Mie Mire de Mr. LaKor tainr,

écrite en Février 1S37 (1) trouvée, disait-on, l'automne suivant, 'tans It s

papiors de I\lr. Giiouard, annon(;aiit jr- projet d'une avance <!e \ii'^l

mill« louis par IMessieurs Papineau et Vigrr pour armer Ita bonnet»
nLr.ua du nord î

On b'ctut bien garjo de donner suite h cette découv»rte r;uoiqu*on

1 eût ftiit S'jnner d'aliord dans des journaux, I^e t)n comme la date de

la lettre devrut, d.t ou, suflu'-' pour faire voir ce que l'on devait ppu-^er

d'une phrase qui n'avait paru qu'un baditiage nièute au Surinttuulanl

de Police, nu (iiicl on ne reprodicri pas ^an.* doute d'avoir manqué do

zèle pour f.iire valoir le fruit de re( herchey de eettc nature, li'iinpor-

tanoe mi«e d'abord en apparence à cette lelire avait provoque de- nille-

ries piipianles aux qu'elles on n'av.ut rieu opitose. J)e sou côtè,!\Jr. lia.

fontaine avait interpellé vainen eut ceux 'iui l'i/ivoquuenl delà pioduire.

Kntîn Mr. Vijrcr n'était pour rien danseeite plaisant* rie, nui i\'H.»t venue

que (îar la voix des papif-rs publie^ à .sa couiiHi!i«auee. Il a dû la re-

fjarder du mftnie œi' que i'JHSortiou hubséqueule <\' n\ jouruali -te. pen-

dant sa dttiîtuio'i qii'i; avait «•outiibué de la .•domine de cinq louis ! pour

faiie la guerre a l'empii») '.!!

On ne voit pas, même dans Tixtrait publié, si c'était M. D. 15. Vi-

gfquele pass-afzo de cette le'trc pouvait rcuaider. i>} nscrtte dé[»ôc))ey

on dotme ausi-ii JMr. D. l.i. Yi^cr romnic ay ir>t été d.ms b- mois de
novembre anêté .sou^ soupçon df baute-truhi.son. Coinriicut h'expli-

qu<reup, pendant ces i<ix moiM de dei» ritioi», per.sortne n'eût cru de-

voir informer le gouverneur iju'd n'était pan niôtue q-ier-tion de ce soup-

çon dans Poidre relatif à linearcérution d« Mr. Yiger ?

Dans le rapport des commis^aile^», on plaçait parmi les premiers

griff:^ articulés contre Mr. Yiijer l'estime publique dont il jouissait:

dan» la dépêche il s'en trouve un a"lre (pii n'est pas moins bizarre.

C'est qu'il a des talens dsiingués. tandis qu'on le dénonce en n^êma
temps comme ayant l.i direction d'une feuille doi/t In conduite n'rxi-

geîiit sûrement pas des talens d'mi ordre supéiieur. Av^c ceux que \a

dépêche lui suppose aurait-il pu ne pas hh rne'tre en garde cf)ntre le.s

fautes qui s'y trouvaient ? D'un autre côté, ce petit jourr\nl ayant ser-

vi si souvent de véhicule à l'injure, comment supposer qVd lût l'ou-

(t) C'cKf «nns doute par erreur qiif ^an» le recueil de pièces publiées par ordro
à'i la CiiaïKbre des Communes, elle est datée de 183J.
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vu recours h celto arme contre personne
Quelle 4 conaidoralions (|'ii' oel'tN (pie l'on vi^nt ('e sirriuder four

ùtie tnises sous len ynux dos mini-rtros; pom* r -ndro raison de la iMp-
tivité d'un h')mme qu'a'oi 9 on tenait dr'y.x depuis plus de i< mois r*"!!-

fermé dans la prison de Mtntiéal cl pour ainsi dire soim (e^i ycuK du
Gouverneur dont !« nom st» trouve au bas de cette Jiipôche, puir.(|uo

cette vil'e «?tiitle lieu de sa ré.sid(nce !

Entre autres traits dont K» contenu de ces dorumens i appelle lo sou-

veur, il en est un qui nï^ritc une place dans ce mémoire oiio-qu'il n'en

fcoit nullement question d uvs cett»? dépôche. Avant l'en pi'iODifNiifrit

dt; IVIr. Viger, son nom se trouvait dins !(h cofiuni usions de In p;iix

comme celui de tous les membres du conseil" l(^ni^latif. Or> l'a fuit

Hucrcsaivement diîiparaitie de colles dolroin districts renouvelait ?< peu-
<Iant SI détention. Reste à savoir sur quel uiotifcetlfi radiation s'est

faite, puisqu'il n'était piH même l'ol)j( t d'une accu:<ation.

-Oî D-

D'-UNE DEPECHE DU GOUVERNEUR THOiMSON.

Ce n'est paa lo moment l'examiner corrnnent dans c»lto province

un Gouverneur peut être ci ttatné si loin dans !o < homin de l'erreur.

On doit dire au moin* qi:e le-t sources eu doivent être bi» n fécondes ou

les miiye is de lui dofnicr cours hîdjileinenf combiaCs po' r qu'ajirès C(}

qui s'était passé, lo Gouverneur actuel n'ait pu se me'tre en garde

contre ce çenre d'il'usion. (,'ommc on l'a vu (lau<« li première partie

de ce mémoir(s d s'était Inis-é persuader de ne pas diUuci , relative.,

mont a Mr. Yiger, de la dérision de. son prédécesseur. On va voir,

après six mois de|)lus do sicj >ur dans la province, de qa»'lle espè( e

étaient lee renseigremens, qu'il avait pu so procurer sur la situation do

IMr. Viger, pai 1« compte qu'il en rend dans la dépêche suivante au mi-

nistre des colonies.

Dépêche du trô-î-honorable C. Poulelt Thom'îon

à lord John Russell.

"Ilotel du Gouvcrnemenl,

"Montréal, 28 mai. 1840.

*«Mylord,

*'Pcu après mon arrivée en cette province, je reçus de Mr.

Denis-Bf njunin Vi»rr, qui était en prison depuis le commencement de

l'explosion de 1838, la demande de son élargissement. Sir John Col-

borne avait offert à ce JVIonsienr comme aux autres individus urrôlé»

avec lui, de le mettre en liberté, en par lui donnant caution pour sa

bonne conduite ; condition qui avait été acceptée par tous excepte .Mr,

Viger. Mais il avait constamment refusé de donner aucun cautio7^lJe-

ment ifuelconque, et avait cîé en conséquence retenu en prison jusqu'à

mon arrivée.
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•(;\ ûl (lii nue gramlc sntifartinn pour mi)i lîe pouvoir meflie un

(•une un loiijr <'iii|iii8()iMi"ini-i l Je IMr. Vl;,'(!r; fn"iv, n|nt's avo r inû-

M'inciil < on!<itliiK' non fill'jiK', et rn'ôlic coiU'UHc arec le Procureut-Gc-

7u'r(il^ jo tiriiliM qii« je ne Hcrois [)n« jiisiifit', liii «iclut d'une nouvfllo

ndniinii-lraliiiii i-l a IVtiltco «Ip l'hi\cr, dv libCTf'i ]\Ir. Vif?» r Funn cordi-

lion ; je l<! (is donc iiifornior que je nr poijvni» ddxitr do lu décision de

iiiort pi»'(l«'C('8s» iir h Tôgard de son 6liii^i-8f nu-nl,

'•Aliiis le ttMn[>s m'a pum deinit^rpnn'jit fttre iinivé oii il <'1ait pnr-

faitcmi iil iniiiilf, tn rue de lu Irnnqviliié puhlitjttr, <'j ronlinuci' lu dé-

lentioii '!(• Mr. Vi::."-, f)H>in() sins e.\ii;<r d-i îiii lu cantiount'nicnt qi;e

mon prcd'crsHcur aviiil jnj;é noresH.iiro, cl j'ai fMi conséqnenco ordon-

n6 (pi'il (ût n.is on liberté nans condiiion.

"li'rriinmancî pou. U «n'^pension «lo l'acte d'Iinbeas corpus »x-

) ir'^rn (•• l<rdii moirt prochuin, <*1 j"ai Leanconp de .saiisfaction à infoi-

incr Votre Seigneurie qu(> l:i proviiico cfct dana un ^lal i>i tranquille que
lien n'en exige le rL'nouve!lernenf.

J'ai, kc,
(Sigii(*)

C. 1». THOMSON.

D'abord bi«n loin quo Sir John Colboino e fit ofTn'l aux individus

arrôlés avrc I\lr. Vi;>or de les m(>ttro en liberté moyennant c« caution-

nement (le bonne conduite et quMs LU<»pent tous accepté cettfi oiï-.c,

lui seul exc('|'tc, tous le* d«lenus do Montréal dont l«s noms se trou-

vaient dans le môme mandai, comme, beaucoup d'aulres, étaient eor-

tis de prison pans qu'on leur tût fiit des ofi'ies de cette nature, sans
donner de cautions, «ans mOine qu'on leur tdl proposé de condition!»

d'aucune espèce. (1)

Du reste l'acceptation de rrltc condition par toi:s les autres dé-
teniiH n^uJrait pas plu* ju.'tifié la prétention de le forcer <le donner ce
rautionncmcfit que la prolor galion de fa ca[it;vité, parce qu'il refusait

de ri'y somui-itre.

Maiss'd Cft dilacile de s'expliquer qu'on ait mis qnolque impor-
tunée h PaccrptîÉ^ion préirndue do cette condition, môme en supposant

le fait con^tatlt, jie l'est-il pas beaucoup d'ava..iage qu'une assertion

cornue (elle qut Ton vient do pin;nalei se trouve dans wi document do
celte inipoi tance ?

Ji'iisvertion qui suit dans la dépêche: que "Mr. Viger ivaitre-
*' fusé lie donner un caulionncmcnt quelconque et que c'était en couse-
** qucncc qu'd avait clù iclenu jusqu'à l'arrivée du Gouverneur ac-
" tuel" ne repose pas 5ur dts londcmens plus solides. On n'a jamais
fait h Mr, Vigtr d'autres propositions quo de donner des cautions do
bonne conduite. Sans parler du défaut d'accusation, pouvait-on la

requérir d'en donner de comparaître en cour pour rendre compte de fh

conduite, lorsqu'on rrluçait de Itd faire paît des causes de sa détention
;

lorsqu'on no pouvait pas même dire qu'on dût lui faire subir un pro-

cès ? C'Cît un ridifulc dont r.u moins les Commissaires et le Procu-

t

1

(1) 0;i 3 vu Ifs rotlnm.i'ions de Aîr. I.nl'on'ainf et lîc M . MonJclct, lîins plu

^iriiis jotiruiaiu. Jriii» riéi'.cgatioiis ^o^lt reî'.rcs sans répcuscs.

#
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hai-gPiu^Mil iiv.iiftiit gii so gMraMiir. Ci)rr.nien*- sV-xplifiiK r r,u\jii uWt
l'a-» min le Gouverneur en jumelé contre lo dnnger do (oiribir clans cettu

erreur ?

(onitnrnt rip p:i» \o!r aussi d'iin coup font cr (\\ù se troiivo (l'ti-

trnnge dnris lu nintifdc iil)t^r.T IMr. Vijicr, tiré de I i iyan<in\Uiti' puhli-

que, rn ho nippflanl (\<i\\ avuit n\](\i d'iiuo sont.'ine |»tn:r comp.imrr
8;in'* retour !'« ii:()iiv(in(>na de mil huit v.'ut ticiiti* liiii', iluns lo.s pro-

nner-s joiir.s de novi m'-'c, tpridis'piw ip<? portes (!o In pi-ion no ho. sont

ouverliii pour lui (put lo st i. (• du mai, uiil UmI cent (|i:;iriuiti; ! D'nil-

leurs en ronsidéraiit la chose soiiM ctt nipprrt, <^i.'iil-ll donr- popsil)lo do
«<• prouif'ltro qu' ''lue rivant. !;';e d'ufic ln''arforalio;i d'alord ot depuis do

la inoloiifTHtion d'iino capiivité coniinc relie qu'on I;ii fVsait suLir ? La
eordianeo danr» laju-tiie do ceux ipii sort revôtu.'i du pouvoir est la baso

la plus solide du repo-. ded soeiétôs. Dis mesures do cette nature

purent-elles jamais faite naître ou dévelo|n'er ce «futiment dans lo cœur
des citoyens ?

D'un autro côt«S q^iels conseils que ceux d'après les quels le

Gouverneur s'est ex[)riniô coirme s'il avait en-, dans 1rs circonstances,

ti'iiccorder <|u'uiie faveur a celui (|iii n'avait cessé de léilimrr sa libé-

raticii comme un droit, siir le quel d ne pouvait transiger, qu'il u'u pas

non plus compromis !

Ccht assez d'ajoutr'r que toi est devenu, po;:r l'exécutif de la pro-

vince, le résiMitat de dix- huit nioÎM de ( onndtalion^, do rapports, de dé-

marches pour st* procurer dos avi< ,
pour obtenir des rcnseigciemor.s

sur la situation d'un iéien !

oo*oc

DE LA PARTIE DU " CALENDIîIEH DE LA PRISONS" RE-

LATIVE A Mu. VIGER PlIxVDANT

SA DETENTION.

C'est plus qu'il ne Aiut de ces traits pour faire voir qt elle est sur

les hommes ou sur les choses ici !a rialuro des icn.»«-i!:r,cmens comme
des avis Mjr les quels un Gouverneur peL,t trop ioitvent se ( i jirfi obîifré

Je reo|f)|- ses dëniarchfH, <t de c( ux qu'eu d* roière analyse il fiil par-

\enir aux ininisitres pour leur en rendre compte et jut;iifier sa pr«)pre

conduite. Aussi croit- on dtvoir laisser de cCt<'^ toute autro cotsidera-

tion relative à cette dépêche pour fairu connaître une source ë'iilusions

d'une e.epèce d flVrente, mois rpii n'est pas moins remarquable suitout

par rapport à l'objet de ce inémoiie.

La Cour du Banû du Roi ioit siéger deux fois l'année dans Mon-
tréal, pour les matières criminelles. Une ordonnance du Conseil Spé-

cial avait supprimé celui des termes do cette cour qui devait se tenir en

mar.«, à la suite de remprisonnemeut de Mr. Viger. Celle du pre-

mier terme, tenu depuis, s'e^-t trouvée de plus de fIx mois postérieure à

la date du troisièmo rapport fait par les Commissaires à la demaûJc du

Procureur-général.
E
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On a mis sous los yeux d«s jugcf, duiiH ce Ur.-no cl u....w cttiii

qui Pu suivi, ce (ju^on appelle le ca/tnd/ ter de la prison, UaIo dans lu

i|uel!c «c trouve, avec le nom de chacun des détenu», l'indication des

i hurgeu articulées rcsprctivenient dans lu mandat de leur inrarcérntion.

Le nom de Mr. Viger no pouvnit monqurr d'èti-e porté dai.4 ccUe

li te comme celui d*ua accusé. C'était, dit-un, do haute trahison !

(v^«st dans chaque terme un \isage comme im devoir impétieux de

lihércr ceux coniro let quels il ne se trouve point de motif légal de

Jôtenlion.

L()rs(]ue los Commissaires nvnii ni f.tit le troisième rapport, il ne

parait pas que le Procuieurgéiiériil vùt remarqué Tabscnce de toute

chîirge contre Mr. Viger : comment, dans ni l'un ni l'autre do ces ter-

mes, peut-elle n'être pas devenue, de sa part, l'objet de lu plus lé-

gère attention ?

iSi celte erreur b'tst gUssde dans ces listes, elle était l'ouvrage

d'employés suballoriios. Ils étaient bOUs sa suiveillance. On devrait

regarder comme une insulte l'anscrtion qu'd pût ne pas ravoir alors quelle

était sous ce rapport la situation de Mr. Viger, puisque c'tst son devmr
de s'instruire du celle des détenus, comme de ne lei pas lairser dans

les prisons, s'il ne se irouve pHS contre eux d'accusation.

Remarquonn qu'il s'agit d'un document préparé pour une cour de

juiiticc, ei matières criminelles, dana les quelles il ri'est pas question

de moins que de la vie, de la libertô, de l'honneur, où le soupçon peut

laisser sur l'innocftnce, même reconnue, l'empreinte de la flétrissure.

La chose tllc-méme aurait eu d'autant plus de g-ravité qu'elle est de

nature à faire prendre le change aux Juges qui r «euvent sans doute

soupçonner qu'une charge portée dans ces dect ' n'a rien que d'i-

maginaire, aux Gouverneurs oux -mêmes auxque^u ils doivent êtie com-
muniqués pour les mettre on ct:\t de former leuri idées sur l'état d«s

piiiions comme sur la situaiion des détenu». 0BHM ><|yw> (ftwil

8i l'on pouvait dite que cette erreur ne se trouvait pas dans ces

Ii:«te9, la diflicutté de rendre raison de la conduite tenue par rapport <i

Mr. Viger n'«n deviendrait que plus inexplicable, puisqu'on l'aurait te-

nu [>rèé de d'x-neuf mois dans la captivité, même trana celte apparence
d'un prétexte.

—oo^oo

DE PARTIE D'UNE LETTRE D'UN DES SHERIFFS AU

SECRETAIRE CIVIL RELATIVE A. Mr. VIGEK.

En outre des pièces, objet de» observations précédentes, ce qui re-

garde Mr. Viger dans la lettre de l'un des s^ériffs de Montréal, en date

du 13 août, 1839, qui fait partie des pièces publiées par ordre des com-
munas d'Angleterre, exige impérieusement quelques remarques. {1 j

Dans cette lettre en réponse à celle du Secrétaire, qui lui demandait
sans doute des informations relatives aux prisonniers politiques*, le shé-

(t) On trouvc-a celle lettre dans rappctidice

ta;

I

ï
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rilVlui Jonno /jrir^mffl/, dit-il, celles qui sont vcouci plm |)arii«*uliir«-

iiient X sa connaissance.

Les deux «hùriffs venaient do remplacer Mr. de St. Our» déci-d^.

Dette lettre qui respire lo sentinient do la reconnnissnnce cnvrr« S,r John
Colborne est écrite évidemment pour rilvrquer iia atltf^ufa de quelqttti

journaux en Angleterre et n'est guôriî non plus qu'im panégyri(juc de «a

conduite à l'égard des prifonnierH politiques, suitoutde Mr. Viper, dont

quelques propos, détachôs do conversations particulières, sont rapportât»

pour l'appuyer, tandis que d'un autre côt6 (lueUpics autres comporte-

raient contre Mr. do St- Ours l'imputation qu'il Huraii rté Tunique au-

teur de vexations personne lesqti'on avait fa.t souffrir à Mr. Vigor. i'o.

(|ui se trouve dans cette lettre sur ces doux points manque de beaucoup
plus que d'exactitude.

Kn attaquant l'exposé qui se trouve dan i celte lettre, on doit diro

(|ue Mr. Vigcr n'a d'ailleurs eu (pi'J» se iw lerdea procédés des nouveaux
NhérifTs pendant tout le reste do m détention. L'auteur de la lettre

ne sera tombé dans l'erreur que parce qu'il aura ».ans doute regardé de»
expressions de Mr. Vigrr qui n'étaient que celles do la rccornai-ganco

enveraeux comme applicables à Sir John Colborne e' i' '*nf!uilo du
vivant de leur prédécesseur. Il a confondu des chos'^ Ues 1 s phi-

sieuis entretiens comme relatives à de?» objets diirtreiits. »i paraît

de mémo avoir prin dans un sens absolu dos ternus qu: ;.'en avaiont

(ju'un relatif.

Par exemple, il se trouve beaucoup do vérité dans ce qu'on fuit

dire à Mr. Viger que ••«' avait à se plaindre de l'injustice tie son empri-

sonnement, il n'en pouvait blâmer le Gouverneur autant quo cei'x qui

l'entouraient qui l'avaient conseillé d'abord ;
" mais Mr. Vigor ne pou-

vait pas de môme dire qu'il aurait été bien injuste "(if se plaindre de la

mamère dont on le trailait,''^ si, comme la lettre pourrait le faire croire,

il eût alors été quetion de la conduite du Gouverneur avant l'époque de

la nomination des nouveaux shérifls. feans parler de ce qui so trouve

de relatif à cet objet dans la promiôre partie de ce mémoire, ni de ce

qu'on qualifie de petites misères attribuées, d'une manière exclusive

dans la lettre à Mr. de St. Our^ aux quelles on viendra plus tard, ime
couple de trait? suffiront pour faire voir si Mr, Vigcr devait se croire sans

sujet de plaintes contre Sir John Colborne, par rapport à la manière

dont on le traitait dans la prison.

Pendant les deux premiers mois de sa détention, Mr. Viger ne pou-

vait, non plus que les autres délcnns politiques, voir personne du dehors.

Il n'avait, nendant cet espace de temps, reçu qu'une fois des nouvelles

de sa maison, dont la prison n'est pourtant guèr» qu'à quinze arpens.

Lorsqu'on se fut graduellement relâché de cette rigoureuse surveillance,

il n'en était pas moins nécedsaiie à Mme. Viger déjà plus que sexagé-

naire, d'obtenir chaque fois, pour le venir voir, une permission par écrit

du surintendant do police, cotitresignée par le secrétaire civil. Des in-

firmités graves et des souffrances journali ères dont les accès ne pouvaient

pas fe prévoir d'avance, la mettaient dans le cas de ne pouvoir pas pro-

fiter toujours de ces permissions, lorsqu'elle les avaient obtenues.

Force était alors d'en demander de nouvelles ou de s'abstenir de ces vi-

eitee.
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C'est en vain (jne ^Tr. Vigcr, dans cis lettres, nvait^ (raprôs ces

motifs là même, soU'cité de Sir John Colhorne pour e le une permisaion

générale ou, comme il le suggérait, celle dt; le venir voir un certain

nombre de l'ois dans un temps donnt:. Ce n'est i^u'aprè?* la nomination

des nouveaux slicrid!;: et par leur iiiter\onlion cprclie a pu voir son mari

sans, (•'\aque fois, rti'-ouiir à ces formalilés plus que gônari ef, source

de dégoûts, santj but commo sanâ motif. ;ic-.

Par quelles cpreuvcri en outre, il était par fo:3 nécessaire de pasêcr

pour obtenir ces permirisions ! Vert .a fui do Tiiiver dw mi! huit cent

trente neuf, un oncle de Mr. Viger, qui d\ne ure i' douze lieues de Mon-
tréal, alorÀ figé d'.i soixante-seize an", fit ce voyage pour le venir voir

dans sa piison. D'abord il se présenta, pour den ander cette permis-

sien, chez le surintendant de policr, qui lui dit qu'ail ne pouvait l'accor-

der, m.aisde .oir le S" crétaiie civil, au bureau du quel il se rend: "s

les dix heures et demie du matin. Le Secrétaire lui fit dire de revenir u

une heure après midi. Cette seconde lois, le ^çcrélaire lui fu dire qu'il

était bien occupé, mais de revenir à deux heures et demie. L'oncle de

Mr. Viger de retour à cette heure attendit trois (niart'' d'heur?, après l^3

quels on vint lui due d-^-nouvr 11, de la part du Secrétaire, d'aller trouver

Mr. Leclerc, Kî Kurinlciidam de poluo ; il l'aurait fait le lende-

main, sans le dégel coi!sidéral)]e, (;'ji lui fisait cndiidre cjue les mîtes ne

devin-^scnt de suite impraticables, et lui fit prendre enfin la résolulioti

de repartir, manquant par là 'e but de s^i voyage. un
Qui pourrait d""e, eu préseiic.:" di; fa^tsde cette nature, qu'avaint

la nomifidtion des shéritîs actuel.j, iMr. Vig.-r put s'ôlre applaudi ^^ de Ut

grande Jacililê qiCon donnait à safumille et d tous ceva: qui voiilaienl

le visilcr.^'

Ddns sa let'rc, le sh'^riffajou'e que la cho-,z "sf à se connaissance

psrsounells ; c'est bien la vérité pfir rripport à l<;i-mèii!e ; mnis pour la

laire connaître en entier, com.ne nvcc exactitude, il est nécis,r'^i;e d'a-

jouter que Mr. Viger nejonissait de cet avantage que depuis la nomi-
nation des nouvtaux rherilTs, aix quels il en était redevaide.

Pour le Gouverneur, il est po-sil;le ,p.e sur ctt article, conane sur

tant d'autres, on l'frftt trompé. Ivîais qu'^ p^ ntjei d'erreurs aussi palpa-

bles et d'une aussi longue durée dans ccj circonstances ?

00*00 ,..i

.<«

OBSERVATIOxVS SUR CE QUI DANS LA LETTRE SE RAP-

• PORTE A Mu. St. OUK:, L'ANCIEN SHERIFF. '="

Avant d'en venir à ce qui rcgo-le Mr. de St. Ours, il convient do
dire que les nouveaux i-hériiir, s'occi.pcrent, ai::i-i*)t que po?sib!e, delà
situation des prisonniers. Coinmc on l'a vu, 1» résultât fut f.Jvorai.Ie à
Mr. Viger qu'ils virent et surtout i"aiit! ur de la lettre, à plusifurs re-

prises. Les erreurs i-elntlvcs à Mr de S^ Ours, découl. nt de la même
source que les précécien^es. On a confciulu des cIïdï^cs dites en diverses

conversations, rc'a'ivcs* à de < objets diflérens, regardé les sGniimens do



43

>5atisfacli()n Joiurvlr. Yigcr fait-ait part à Taiiteiir ùe !a lettre par rapport

à sa conduite el a celle ùr son conirùre, rouiir.e nvîii.t rapporta des

époques antérieures à leur nomination.

D'après les trrmts de la lettre, on déviait rester persu dé u'abird

que Mr. Vi^er n'avait point eu tl'»ulres i^nofti que la prohiliition ('e l'u-

.sage d'une partie de la cour de la piiaon, pour y nrcniin; de l'excr- ice,

et celle de faire de l.i tTMisi(|ue ; en sefond lieu c^u'il cnviiii rurinell nu nt

déclaré qu'd était bien Irailê d jus la prison et vm'ù. c.-t f'^avd il était

sai'sfailf qu'à l^fxecpiùm de ers pclilcs miatres qiCd devait ollributr

à la faiblesse deMr, de Si, Ours, il avrait ai binn tort de se plaindre.

Pour uij homme au (juel on ii'avait permis de respiicr l'air au de-

hors et d'y prendre q.iehiue oxeicice qu'a|.rts l'avoir tenu pendant s- ix

mois snns le laisst-r sortir d'un des quai t ers de la prison, et tie prohibi-

tion faite après coup, rclallve à la part e de la cour la plus convef aljîr,

mémo la s-eulo qui parfois pouvat, suivant les heures du jo. r et la maison,

lui servir à cet u-age, aviiait pu n'être pas un sujet drf plaintes t'iivoles.

D'un autre côté, conin.cni te pas voir qu'il c ta t plus qi.e dur de le pri-

vtr du Sf'ul ninuscnT^nt qui fut à sa portée ?

Mr. Vi<;cr n'avait pas à se t'iaindre (|ue d ces misfirfs. Entre
autres, le tiaiterien. qu'd avait éproijvé de la piirt d'un des empluyfs
subaliernes, était de nature n le l/lesscr hi<n proi'bi.di'm^'nt.

Jj'auteur de la lettre po irrait s«î rappe'er qu', loi- qu'il en fut ques-

tion dans leurs entretiens, Mr. Yijier lui dit qu'il rc vnula t pas ho p'ain-

dre ni môn)e ind (pier le nom d'un hoimne, aveu|jle instrument do p' r-

Konnes qui le loettafnt sue la scène et se gardaieit d'y paraître 'ei, en

(tutre de quelques autres raisons, lui fit romaïqurr qu» , la surveillance des

nouveaux sherilTs ayant fait ce.-sj'r «es xexations, des plaimes à ce su-

jet ne seraient |)lus qu'une espèce du veng'ance qu'il devait dédai-

gner.

Mais d'après la lettre mém'»^ on vo't qi/un des employés de la pri-

son avait aviTii le shc;i(f f/?(c Air. Vi;j;r.r aroit (piclques siijetude plain-

tes à lu' fair,?. Ilest vrai de diie aussi que pou de personne?, là, pou-

vaient ne pas savoir en eiT. t qu'i.n <!c ces employés des plus >uhalternp3

avait, depuis déj;"> longtemps, f-emblé p-endreà tache de se conduiie à son

égard d'une manière outi.-igeaate, qu'il avait poussé mùiT'.e des officiera

non-commi.<sionnés do la g.itdo niiHt'iro et d'auires eiiC(Mu aie tr.iitfrde

la même mauièp^ A plusier.rs r^^prises, pond-nt les trcis derniers

moi;!, des scènes dégoîitantds de ce gonrp s'étai-'i t renouvellécs, niêrre

par fois sous les yeux des détenus d^ deux diflerens quartiers ('e la pri-

son.

Ce qui mérite surtout d'être remaïqué, c'ist que Mr. A'igcr n'avait

jamais connu cet homme ava^it qu'il eut pris du service dans la prison,

que d'abord sa conduite ii'avoitpas été dilîérento pour lui de celle des

autres f-mployé-, doiitil n';tvnit jamiis eu le moindre su'et de sr plain-

dre jusqu'à ce moment. C'était tout (Tun coup qu'tdie avait ch^Uigé,

comme sans motif iip})arent. ]Mr. Vig'M- ne pouvait avoir avec lui rien

àdèmêier. D'ailleurs il paraît qu'il ctait le seul des détenus politicpiCs

au quel il fit souffrir de ces vexations.

Mr. VigcT n'avait pouitant pas laissé que d'avoir eu des raisons de
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f nnprv.incr f'e« pn>jt< de lui faire subir de ce» espèces d'épreuve aussi

bien que les vues ('e leurs auteurs, choses sur les quelieii il ne pourrait

iieiiiunoiiis [arlcrquc d'iiprès les prévisions de quelques autres ou d'après

se» propres conjectures. Mai» il avait reçu l'avis de réprimer les mou-
vemnns d'indignation que cette conduite devait soulever, parce qu'on

pourrait s'en servir comme d'un prétexte pour aggraver ses souffrance».

A cette époque, il n'était venu jusqu'à lui, par rapport à sa détention,

qtie des bruiis vogues qu'on l'avait arrêté pour cause de haute trahison.

Quelque absurdo que dût lui paraître une accusation de cette nature, on

pouvait sur ce prétexte rendre sa situation semblable i celle de beau-

coup d'autres détenus politiques, pus malheureuï'e encore que la

sienne ne l'avait été jusqu'alors. L'expérience du passé n'était pas

propre à le faire sou* ire à l'es|)érQnce pour l'avenir.

Il n'.ivait pas même cru devoir faire part de cette conduite, plus

que de quelques autres sujets de plaintes personnolles, à Mr. de St. Ours,

dont la situation lui paraissait pénible et telle d'un homme affecté dou-

loureusement parle spectacle de souffrances aux quelles il ne se croyait

probablement pas capable de porter leméde, et qui paraissait sentir

même qu'il n'était, par rapport à la prison, qu'un personnage beaucoup

plus que secondaire, pour ne pas dire frappé de nullité.

Sans parler des preuves de cette vérité qui se trouvent déjà dans

ces mémoires, ce serait bien assez de celle qu'il fût nécessaire de faire

avant tout des démarches directes auprès du Gouverneur, au lieu de re-

courir au shériff, pour des objets qui n'avaient rapport qu'au régime inté-

rieur de la prison. C'est là sans doute une étrange anomalie ;
malheu-

reusement, comme on l'a vu, ce n'est pas la seule de l'époque. Ce n'est

pas non plus le moment de s''occuper de tenter la solution de ces problè-

mes. Il suffit de sign-iler le fait de l'existence d'un pouvoir différent de
C'iui du shériff et qu'il remplaçait.

Par rapport aux détenus politiques, la prison paraissait placée,

d'un!» manière exclusive, sous l'.uitorité militaire, dont l'exercice s'é-

tendait jusqu'aux pl'js petits détails. Les ordres relatifs à ces prohi-

bitions n'étaient pas venus du shénff; c'était successivement de dtvx
sorgents que Mr. Viger avait reçu l'intimation de la dt fensede faire de

la musique. Chaque jour des faits semblables se renouvelaient.

Dans une visite fiite à la prison, le 9 août, mil huit cent trente neuf,

par Mr. de St. Ours, Mr. Viger crut pourtant devoir l'informer de ces

privations qualifiées dans la lettre de petites misères, ainsi que des rai-

sons vraiment dérisoires alléguées comme motifs de les lui faire subii

.

(i) Mr. de St. Our--, au quel personne n'avait fait part de ces prohibi-

tions, ne put cacher sa surprise. Il crut n'y voir qu'un malentendu;
mais ne crut pas cependant devoir rien régler sur ce sujet, Bans prendre

(1) Par exemple on jirétentlalt, dit-on, que le bruit des inslrumenf pouTait détour-
ner l'attention des sentinelles et psrinettre aux prisonniers de travailler sut' les bar-
reaux des fenêtres, sans «n être entendus. Il ne «e trouvait que deux détenus qui
jouassent l'un sur un flageolet, I-'autre sur une flAte trarersiere dans des étages et
dans des quartiers difTérens d'une prison do trois cents pieds de front et de quatre
étages. Les pré'extei relatifs à il prohibition de l'uiagc d'un* partit d« la tour
étaient de la même importance.
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quelques renseignemens de ceux que Mr. Vger regardait lui-mémr,

comme ayant donné des ordres à c» t ^gard. Il promit de s'iccuper

promptement de les faire cesser. Mr. Viger ne voyant point de change-

ment s'opérer dans sa situation, crut devoir, le 20 du môme mois, lui

rappeler le sujet de leur entretien, dans une lettre quM lui f.t parvenii*

de suitp, et en même temp» 'e prinf de Tinformer si ces restrictions fe-

saient partie des règle mens de la prison. Celte lettre p?t restée sans

réponse. Comme el'e fait partie de l^apppudix, on doit se ci ntei ter

d'y renvoyer. Quelques semaines après, Mr. de St. Ours éprouva les

atteintes de la maladie, qui le conduisit dan» jieii de jours nu loaileau.

Comme on i)eut le voir, Mr. Viger n'était pas» sans sujets de plain-

tes de la faiblesse de l'ancien shérifT, mais il ne pouvait le reg iidcr

comme dîgne de cette censure exclusive. Quand les idées de crux

qui se trouvent à la têtî ou dans les pretniers rangs d'une administin-

tion sont faussées, qu'est-il possible dattendie des subaltemcfi? Pour

eux comme pour la plupart des hommes la morale c'est l'exemple.

D'ailleurs, aj^rés le sort de trois des Juges et celui dont on l'avait mena-
cé lui-même, à l'occasion de l'évasion d'un prisonnipr,dont1 on l'avait

voulu rendre responsable l'année précédente, à la suite enfin de tant

d'actes comme ceux qui so trouvent exposés dans ces mémoires
; quoi-

qu'on ne puisse excuser complétemeni sa conduite, il est de toute jus-

tice d'en faire partager le blâme à ceux qui, pour ainsi dire, h l'abr» de

son nom, secondaient des passions qui devaient leur être étrangères et

qu'il ne pouvait lui-même partager

DE LA PARTIE DE LA LETTRE RELATIVE AUX

PRISONNIERS.

On ne croit pas pouvoir se permettre d^entrer dans des détails Fur

ces objets plus q e sur cr ui regarde les détenus politiques en général.

li n'est guère possible at loins d« ne pas relever quehiue chose de l'in-

exactitude qui se trouv» dans la partie de cette lettre. i auteur a tra-

vaillé, comme ille ditlui-mêmp, "pnur rétorquer les allégués de quel-
" ques journaux eu Anuleterre, sur la sévérité e ercèe envers le»pri-
" sonniers dans cette prison. Il est peut-être," dit-il, "peu de pays ou
*' ils soient amsi bien traités qft^ici, et ils ont pâv aleuieni tout au-
" tant de liberté qu'il est permis de leur en -corder avec la sûreté de
" leur garde."

On a vu quel nombre de ces détenus politiques on avait d'abord

entassés dans la prison de Montréal. Bientôt ce bâtiment de trois cents

pieds de front ne put suffire, quoiqu'il ait plusieurs «^ j^es qu'il était deve-

nu nécessaire d'en placer plusieurs centaim >tillours. Ou a vu de

même quel était l'encombrement dans l'un de« quai tiers de l'étage où se

trouvait Mr. Viger, que penilaot longtemps les mûmes chambres avaient

été respectivement communes fc trois, même jusqu'à six détenus. Un
autre quartier du même étage et celui d'un étage central, supérieur,
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«•t-itiit d 11.1 !o niôni t Inf, ïii luiiteUiis le noinbie ilea détenus n'ttail pas

la [)Iii.s co. f«i(l('ral..|c c euro.

Que il.ie de la iàtuat on des prisonniers p'arés dans les étages infé-

riiiurp, (iar^s d- s Cvlhilcri voût/îtrs ('e (luaire à c'iuj pieda sur huit, dans

les fjucllos il ne pénétrait de jour que ce qu'il ^era t possible de s'en pro-

cur. r par un carreau de verre oïdinaire, placé prtri de li' vente avec un

fort !!',rillagc, crilin dans lesquelles i! (tait lécessaiie, en dépit de l'ex-

iguilé do ce.s dimen-iont*, de fairt? au-iîii cnji» lier plusieurs détenus.

Là se trou\ai' nt b>.a> coup di^ persoiines r'dnées p:;r les pi!lag'»s et

les incendies dont on a parlé, réduite^ par là même à des extiéniités

d'autant plus du e.<, povr un grand nombre d'entre eux, qu'Us avaient

vécu daiis laitance.

Ih ne rece\ aient f]ue du pain pour toute noinrlture. Cpu\ qui se

trouvaie it dans la pénur e, ne dt^vaient les moyens d'adoucir l'amertume

d- leurs privations (\\\''k des eecoiu's obtenus des citoyens, surtout parles

Kolns d'un nond)re de diimes de Montréal dont la co,iduite est iuidessus de

tout éloge, en particulier Mmes. veuvs Camelin et C.nivin, qui

recueillaient ces produits de h\ charité, qu'eile-* venaient distiibuer plu-

sieuis fois j)ar semaine, aux habitans tie ce séjour de douleur.

Les renseigncmens d'après lis quels on parle dans la lettre de la //-

burtc çjt'ojt l'iiNsnif. aux prisonniers -ont plus qu'ii»«xact9. Il est vrai de

dire aussi qu'il e^t làcjueslio/i d'une épocjuo antérieure à la nomination

des nouveaux shérill's, aux quels ces ob.servations, pour cette raison,

n'ont rien d'applicable. Dans le cours de pi es d'une année d'incarcé-

ration, ces détenus f^oist rcHtca dans 'enrs quartiers respectifs sans pou-
voir en sortir pour respirer l'air ou prendre de l'exercice dans la cour de

la prison. La ro.ison de cette sévéïité ne peut se trouver dans le défaut

de moyens d j yurveillanc?, puisqu'outn? les employés de l'établissement,

cinquante .soldats lous les ordres de (\q\\\ officiers, se trouvaient là con-

stamment pour la g'rde de la prison.

Seiait-il donc vrai de dire qu'il e.-t jocit de. pays, oïl les prisonniers

soient aus.n 6/fn /)'«//«.? que l'étaient ces détenus politiques? Il fau-

drait que les améliornticjns qui se Hont introduites surtout

depuis la fin du dernier siècle, en l.jrope et de ce côté de l'océan,

dans 1» réfiirrie des prisons, leur fusî^ent étrangères. Pour le nôtre, on
devrait se flatter de l'espoir que b's shéiids actuels aux quels ces détenus

politiques ont eu l'obligation de beaucoup d'amélioiations dans leur

situaùon, s'iUbrceront de perfe( tionner le régime de cA\e de Mont-
jéal.

Peul-ôtre dira-t-on qu'il n'éla:t pas po-îsible de prévenir ces maux,
qu'ils étaient la cons-^q-ience inévitable du nombre considérable des ac-
cusés! Ce neseiait qu'éloigner la diflîculté plutôt que la résoudre,

mettre môme à cet égard, des torts i\> ;à liop comuis dans un jour encore

plus frappa» t. Les gouvernemens sages n'exercent pas des vengeances.

A la suite des crises politiques, iU n'entassent pas, sans choix plus que
sans mesure, dans les cachots ceux qui peuvent être des objets de soup-

çon, môme qui pourraient l'étîi'l'accusatiors fondées sur \\n cor',^ do

d^it constaté. Les actes de sévérité qui vont plus loin qu'il n'est stric-

tement nécessair-; potir consp-^cr l'ordre public ou le rétablir, ne sont

'J?
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^as plus d'accord avec le3 principes de la siiine politique qu'^avec ceux de
la justice.

Il n'est nullement besoin, pour faire sentir la vérité de cette observa-
tion, d'invoquer l'autorité des publioistes. L'exemple récent de la con-
duite du gouvernement d'Angleterre à l'égard des charti>tes insurgés

présente le plus frappant des contra-tes avec colle que l'on a tenue duna
le pays^ daiss des circonstances analogues.

Sans pailerdu pouvoir martial dont il n'a pas même été question,

plus que de poursuites devnnt des tribunaux militaiies, d'incendies, de
pillages ou d'autres vio'ences, ni même de la suspension de Vhabeaa cor-

pus, qui pourrait dire, en considérant la population respective des deux
pays, qi;e le nombre des détenus politiques n'ait pas été dans le dis-

trict de Montréal hors de toute proportion ; ?ans compter qu'en Angle-
icne aucun condamne n'a perdu la ^ ic sur l'échataud.

00*00

- DE QUELQUES REPHOCIiES FAITS A INIn. VIGER.

On dit que plusieurs personnes ont blâmé Mr. Viger, d'un côté de
n'avoir pas porté de plaintes devant le pailement d'Angleterre, de l'autre

do n'avoir pas fait de démarcl\es auprè.-; des juges pour obtenir un /ta-

béas corpus sur !« quel on disait qu'ils ne pouvaient refuser de don'ier

l'ordre de le libérer. Sur ces deux objets «pelquea explications parais-

sent en efltt nécessaires.

Voyons d'abo'd ce que l'on doit penser du reprrch'^ de n'avoir pas

n;is ses griefs sous les yeux du parle.uent d'Angleterre.

Une "le laborieuse, com:iie celle de Mr. Viger n'a cessé de l'être

dans le cours de la longue carrière qu'il a fournie comme homme public,

ne pouvait guère qu'alfaiblir un tempéramenl naturellement délicat4

C'est dans sa soixante-cinquième année qu'on l'a jeté dans la prison.

Personne de ceux qui le connaissaient ne croyait, lui même ne se serait

jamais d'avance supposé capable de soutenir une incarcération,

môme d'une assez courte durée. Plusieurs de ses compagnons d'in-

fortune en étaient si persuadés qu'ils crurent devoir, sans pourtant lui

communiqiter le'H j>';ojet, se réunir pour éciiro une !e;îie dans la quelle

ils lésaient part au médecin de l'ctulilirsi-ement de leurs craintes que le

séjour de la prison n'eût pour lui des suites funestes. Mr. Viger sen-

sible, comme il doit l'êliv, à cette marque d'intérêt, croit devoir saisir

cette occarsion de leur en témoigner sa reconnaissnnce. Du reste cette

démarche n'eut point de résultat.

Dirons maintenant que, sans jiarler du temps considérable pendant

lequel il est resté, comme tous les autres détenus politiques, piivé de

tout moyen d'écrire ou d'avoir avec personne du dehors de communica-
tion d'aucune espèce, il ne pouvait qu'éprouver de graves inconvéniens,

môme des souflrances qui relaient d'avantat-e. Indépendamment de

celles qui sont to'joi:rs l'apanage de l'incarcération, le nombre des déte-

nus fut bien vite .*i considérable que souvent l'air ne pouvait manquer d'y

devenir impur, à laison surtout de la difficulté de le renouveller souvent

F
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d'une manière cfTicacc, dans la sa'son iVoidc et pluvieuse d'abord,

et enfin pendant tout l'hiver. Tl doit sulFiie à cet égard de se rappeler

qu'il s'est trouvé pendant longtemps plus de soixante détenus) dans son

quartier de la prison, quoique le nombre de pièces ne rût que de neuf,

sans compter le vestibule
;
que dans la déj èche précitée de Sir John,

on porie à liuit cents le nombre des détenus politiques, à celte époque.

On ne parle pas de ])lusicurs centaines d'autres sous sentences ou d-'jteuus

pour raison d'accusations de crimes ou de liélits d'une tout autre nature.

On a vu qu'on s'était môme bientôt trouvé dans la nécessité de se pour-

voir d'un autre bâtiment afin d'y placer des détenus politiques pour les

quels on manquait de place dans la prison. (1) C'est assez d'ajouter

que, quoi(|ue la longueur de ce quartier fût de plus de cent pieds, les dé-

tenus n'avaient qu'un seul poole placé dans le corridor pour chauffer tout

l'appartement.

11 serait difficile de se persuader que, dans cette situation, Mr. Vi-

ger fût capable d'un travail soutenu. Ce n'est qu'avec peine qu'il a pu
suivre la correspondance mise précédemment sous les yeux des lecteurs,

pe'^dantplus de six mois durant les queh il n'avait pas la liberté de '•or-

tir de cet appartement.

Les changemens rapides qui s'opérèrent ensuite dans le personnel

du bureau colonial auraient suffi pour lui faire prendre la résolution d'at-

tendre. Enfin plus tard, lorsqu'il eut vu quelque chose de certain dans

la nomination d'un nouveau gouverneur, il crut que son arrivée serait le

signal de sa libération.

D'un autre coté, ce n'est pas sans quelque répugnance qu'il eût fait

des démarches de cette nature. Il savait ce que peuvent ici, comme on
l'a déjà fait remarquer, les intrigues ourdies par les préjugés, l'erreur ou
la passion, pour faire prendre le change sur les hommes et les choses h,

celui qui se trouve chargé de l'acJmin'^tration du gouvernement, par con-
tre-cou[) même aux ministres. On peut voir dans cet ouvrage l'espèce de

notions qu'ils pouvaient puiser dans les dépèches de Sir John Colborne
au sujet de Mr. Viger.

Comment prévoir de pareilles imputations pour mettre des hommes
placés dans l'autre hémisphère, piivés de toute espèce de connaissances

locales, en état de les repousser d'une manière victorieuse ?

Les ministres et leurs partisans qui rej»ardent comme un devoir de

soutenir et de défendre les fonctionnaires dans les colonies, se font leurs

échos dans le parlement, qui parfois retentit d'assertions qui peuvent ne

pas blesser seulement l'individu, mais devenir pour des peuples entiers

la source de maux sans remède. Il arrive rarement qu'il se trouve là

quelqu'un capable de les réfuter, dans le moment même ; et l'occasion

de le faire peut, plus tard, ne jamais se présenter. D'ailleurs trop sou-

vent, dans la supposition la plus favorable, si les plaies qu'elles font

se guérissent, la cicatrice reste et trop souvent l'empreinte est ineffa-

çable.

(1) Comme on la voit par une autre de ces dépêches, le nombre de celte espèce

de détenus n'a pas été de moins de douze cents pendant le cours de l'hirer. Quel-
ques-uns sortaient, d'autres rentraient. L'auteur ignore le nombre exact de ces dé'

tenu» qui se sont à la fois trouvés dan? «es deux bâtimcns.



49

d'aboitl,

rapjielet

|dans soa

(le neuf,

Sir John,

e époqup.

)u tl-'jteuiis

re nature.

c se pour-

pour les

d'ajouter

I, les dé-

auffer tout

Mr. Vi-

qu'il a pu
!S lecteurs,

rté de ••'or-

} peraonnel

lution d'at-

;erta'm dans

ée serait le

u'il fût fait

comme ou

l'erreur ou

les choses à

it, par con-

l'espèce de

n Coiborne

3es hommes
nnaissances

n devoir de

se font leurs

peuvent ne

iples entiers

se trouve là

3t l'occasion

rs trop sou-

}u'elles font

} est ineffa-

le cette espèce

'hher. Quel-

act de ces dé-

Mr. Viger qui n'est pas sans queU;ue exuérienco sur des objets

de cette nature, pouvait ne se pas croire capable, à moins de sa pré-

fjsnce sur les lieux, de mettre personne en état de le défendre avec avan-

tage.

Il est pourtant vrai de dire que, sans ces obstnclei alors insurmon-

tables, il eût probablement cru devoir dans son propre intérêt, comme
dans celui du pny?, fuiic quelques démarches auprès du parlement

d'Angleterre.

D'un autre côté, Mr. Vigfr pouvait-il d'avance imaginer comme
une chose possible que l'on se permettrait des assertions, que l'on por-

terait contre lui des accusations comme celles qui se trouvent dans ces

dépôches mises sous les yeux du parlemetde la métropole, imprimées
par l'ordre des communes à raison des discusssions qui s'étaient éle-

vées sur tant de sujets relatifs à cette province «t dont son incarcéra-

tion faisait panie.

S'il avait pu soupçonner des imputations de cette nature, il aurait

probablement tenté de faire parvenir à ses amis, là, quelques ronsei-

gnemens sur sa détention.

En effet, lorsqu'il ne s'élève pas de réclamations contre les atta-

ques dirigées contre un citoyen dans le parlement, ce silence peut

prendre aux yeux de ceux qui sont dépourvus d'expérience sur ce qui

se passe dans les colonies, l'apparence d'un aveu. C'est surtout lors-

que les ministres prennent parti contre celui dont la conduite devient

un objet de discussion, que de ceux même qui seraient dans la disposi-

tion de prendre sa défense se trouvent ébranlés, qu'ils peuvent craindre

d« voir retomber sur eux les préjugés soulevés contre un homme dé-

noncé d'aussi haute autorité. Dans ces circonstances, des hommes de

mérite d'ailleurs peuvent en venir jusqu'i. se joindre à ses détracteurs.

Ce n'est pas le moment d'eu citer des exemples plus que d'en faire un
objet de remarques particulières. On doit saisir au moins cette occa-

sion d'exprimer les sentimens de la reconnaissance de Mr. Viger pour

ceux qui, dans la chambre des communes, ont spontanément pris sa

défense. Heureux d'en pouvoir offrir en particulier l'hommag'e à Mr.
Hume et à Sir Charles Grey qui, quelque puisse être la différence de

leurs opinions sous quelques rapports, se sont réunis pour lui rendre

justice.

Le reproche de n'avoir pas fait la demande d'un habeas corpus est

fondé sur des raisons qui doivent pa'aître, au premier coup d'œil, plus

que plausibles, on peut dire même décisives. L'ordonnance qui le sus-

pendait spécifiait les circonstances dans les quelles il ne serait pas au

pouvoir des juges d'accorder la libération du détenu. Ses disposi-

tions n'avaient rien d'applicable à Mr. Viger, contre \o quel il ne se

trouvait pas même d'accusation.

Mais la décision des juges de Montréal sur la pétition qui leur avaif

été présentée par des déténus politiques, en décembre, mil huit cent

trente-sept, et leur refus d'un ordre d^habeas corpus, sous le prétexte

de la proclamation de Sir John Colborn© relative au pouvoir martial, ne

laissait pas la plus légère espérance de succès de démarches du même



penro en faveur Jo Mr. Vigrr, pendant le leinps que le gouverneur juge-

rait convennblo de l'uxercer. (1)

Mr. Vi^cr ne pouvait s'en promttire d'avantage après la révocn-

lion de cette proclanmiion, pendant la ûovéc de l'udmini«lraiinn de Sir

John Colbornc. On no puuviiit supposer les juges de Montréal inacces-

Hibles h la cr.iicjto do se voir traiter comme ceux de Québec et celui des

Trois-RivifcreSt <iu'il aviiit suspendus de leurs fonclioDs ; n>ôm« de su-

bir lo sort rpic pouvaient leur présager les criailleiies de ceux qui, parais-

sant les organes du pouvoir du jour, témoignaient ai violemment le dé-

sir de les voir deslilm^r sans retour.

La chose est d'autant plus digne, niôrne encore aujourd'hui, d'atten-

tion que l'un des jugisde (^uëbec avait d'une manière spéciale insisté

sur la considéiation (|ue, quoiqu'on pût penser de l'oidonnance, il était

toujourd de fou devoir et dans ses attiibutions d'examiner les documens

relatifs h l'incaiceration de rimp(i|nnf, sauf ensuite à refuser de le li-

bérer, si les dispositions de Toidonnance pouvaient l'aflbcter, comme
on l'avait fait, disait-il, en Angleterre sur une demande de môme na-

ture et i!ans des eircunsluices semblablcH invoq"cs «'ans cette occasion

comme un exemple qu'il iif pouvait .se dispenser d'imiter. Quant au

fait Ini-mômo, il n'a pas brsoin de commentaire.

Le nouveau Gouverneur ayarit débute par se mctire vis à vis do

lui dans la même po.-^itif»!! que .son preilécci-seur, celle des ji ges de

IMontréal devait leur piiinitio, parrapjxirt au même oUjet, sumbl.ible h

celle de leurs confierez do Québec s'uis radmiiiisttatioii précédente.

Dans ces circonstance?, cette dt-mandc d'/<«/;eas cor/;/.sdevait les pla-

cer do môme entre lo devoit et riiUerôt. ])'iin ai.tre côté, Mr. Tiger

devait peser les conséquences do l'ordre do le libérer jmur c«lui qui l'nu-

rait donné. Cette eonsidérntion [.ouvait natuiellenent le fiiire hésiter.

Co n'eût été pourtant qu'une culamité pariiculière : une décision con-

traire entraînant pour le moment des conséquence? giaves d'une nature

publique.

Aux yeux do ccu.\ p(»ur qui les fiits .>-onl i]qs doctrines, le refus

d'un ordre (.Vhaheus corjnis comporUût la sanction de celles des coni-

missaiies et du pmcureur-g'néral. d'après les quelles Sir John Col-

bornc s'était laissé persuader de faire cet usage étrange de son pou-

voir, comme elles ont eu depuis rellVt d'cnijauer son successeur d'abord

à l'imiter.

Pent-ètre dira-t-nn que le refus de.'» juges nurait fourni de nou-
veaux sujets de t^riets à Mr. \ i^tr, qui les aurait pu faire valoir avec

avantage en Angieteire. Leur décision n'entraînait prs moins ces con-

séquencfs dans rinterval!e, comme la chose n'est arrivée que trop sou-

vent. Faute de n nseiguemons pour les mettre en état do saisir d'abord

exactement ie véritable et;it de la qiesiion, les ministre?, une cham-
bre du jiarlemcnl pouvaient prendre le change sur cet article. Il en ré-

sultait que toute celle conduite pouvait prendre im raraciere rpparent

de légalité capable d'en imposer. jusqu'«\ ce qu'il fût devenu possible

1) Voir réflexions préliminaires pnga V
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On peul dès lors, co ienable, raisonnabletrent l'ensirquo Mr. Vi-

ger no mérite pas de vifd reproches do n'avoir pa^ cru devoir en appe-
ler de suite à l'Angleterre plus qu'aux jufrosdo IMotilrôal.

Dans tout autre circonstnncp, il nur lit sans douic cru devoir fairo

ces démarches. Il est pos^ibl.i auasi qu» ces considérations n'eussent

pas» s'ITi pour l'arrùler, s'il avait eu pour lui la vignour et l'activ.ti qui

sont l'apanapo do la j^'uncsse. On doit laisser d^s lors A jui»('r si su

conduite n'était pas d'accord avec les règles de la prudence. Au moitjs

c'est quelque chose d'heureux pour lui qu'elle n'ait pas eu l'cfl'et do
conipromeltre ses droits ni ceux de ses concitoyens

;
qu'au cont'-aîre il

ait servi par IMa cause do sou pays. Dus lors, il importe peu (pi'oti

croie devoir attribuer cet avantage au hasaril, ou pouvoir en fiire hon-

neur h sa prévoyance, môme qu'on pût lui faire reproche d'av</u" manqué
do confiance dans les juges, ou de eagacité.

-o:^G-

L'auteur croit devoir ici terminer ces mémoire < qui lui paraissent

répondre nu but qu'il s'était proposé. Cointne il en fait l'obsnrvaiioii

dans les réfleclions prélirnituiircs, il n'entrait pas plu>< dans fcs vue.-»

d'alimenter la cu'iosité publique que d'exciter la sensibilité. Le sort

de Mr. Viger n'égalait pas en durcîé celui de t >nt d'autres infortunés,

renfermés comme lui dans la prison de iMontroal. Il eût été d'ailleurs

plus qu'inutile de s'apesantir, par rappo t à lui, sur des détails do cette

nature. Il a pu se convaincre que ses concitoyens n'avaient pas besoin

de co stimulant pour s'intéiesspr d'une manière vive à sa situation,

pendant que lui-même soupirait des douleurs qui leur étaient communes
sur les malheurs de leur pays. L'aiifcur avait raison de dire que les

souffrances personnelles de Mr. Viger n'étaient qu'un ohjfît bien .«econ*

daire auprès des considérations d'une nature publique qui s'y rattachent.

Ce n'était pas qu'in sentiment de vanité ])ersonnelle dont quelques per-

sonnes ont pu le soupçonner, qu'il s'agissait de gratifier dans la lutte

qu'il a soutenue. Ce n'était pas non plus seulement ses droits comme
particuliri , mais ceux de l'homme public et par dessus tout ceux de ses

concitoyens qu'il défendait contre l'arbitraire. I! doit des actions de

grâces k Dieu d'avoir pu sortir avec honneur, pour eux comme pour lui

même, de cette épreuve. ^Cornnie il a constamment travaillé pour mé-
riter leur estime, il pourrait, ce semble, sans crime se trouver flatté de

l'avoir obtenue. C'est, après la satisfaction d'avoir rempli des devoirs.

Je fruit le plus doux qu'il pût recueilhr de ses efforts pour leur être

utile.
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TO THE HONORABLE DE ST. OURS, ESQUIRE, SHERIFF,

Sir,

You ore hereby reque^^lcd and
ordered to receive in Ihe CommonGaol of Montréal the foUowing

Prisonners unlil jurlher order :

Louis Hypolile l.arontainc, Denis Benjnmin Viger, Charles Mon-
delel, Louis Michel Vijrer, Jean Joseph Girouard, John Donegany,
Francis W. Desrivières, Esquires, I^ewis Joseph Harkin, Dexter Cha-
pin, Toussaint Labelie, Augusiin Racicol, François Xavier Desjar-

tlins, George Dillon, John Terrell, Henry Badeau, Louis Coursolles,

François Pigeon, Cyrille David and Hyram J. Blanchard.

(Signed)

(Truc Copy)

Montréal, 4ih. November 1838.

H. EDMOND BARRON, J. P.

(Signed)

CHS. WAND,
Gaoler.

TRADUCTION.

A L'HONNORABLE DE ST. OURS, ECUYER, SHERIFF,

Monsieur,

Vous êtes requis par ces présentes et il

vous est ordonné de recevoir dJans là prison commune de Montréal les

prisonniers suivans jusqu'à nouvel ordre :

Louis Hypolite Lafonlaino, D.-nis Benjamin Tiger, Charles M on
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\âelet, Loui« Michel Vigcr, Jenn Joseph Cirounid, 3v\\i\ Oonrpnny,
Francis VV. Dcrtrivièrec, Kcuyersi, l-rwis JiHe()h lia Km, Mpxtôi-

Chnpin, Toussaint Lnbflle, AugiiHjn Rncicot, Fiuti<;oi:i Xavier Dos-
jardins, George Dillon, John Terroll, îli-nry Biulcim, Louis Cour-
soIIds, François Pigeon, Cyrille David et Hyrum J. liluru hiud.

(Signé)

(Vrnie Copie)

Montréal, 4 Novembre 183S.

H. EDMOND IJARRON, J. V.

(Signé)

CHS. WAND,
Geôlier.

•'t

R E M A R (i U E S

SUR CE

MANDAT D'IJVCARCERATrOjy.

On a dit que cet ordre n'avait été dresNé et signé qu'après l'arrivôo

dans la prison des personnes qui s'y trouvent nommées, pendant qu'elles

étaient dans un appartement au reK-db-chaus^ée, avant de les faire

monter dans l'étage supérieur, comme on l'u raconté page 3 de ois

ménjoircs.

Blanchard, l'un de ceux dont le nom se trouve dans cet ordre, était

l'Imprimeur de VExpress, ])etil journal en anglais, indiqiiô dans la dé-

position de Mr. Delisle, imprimé dans la maison de. JVlr, Vi^er. (1)

Suivant cette déposition, un warant avait été lancé conlic l« proprié-

taire de ce journal en conséquence d'articles séditieux et révolution'

nairea. On ne connaît point d'autre personne qui fût propriétaire de ce

journal. Blanchard «st du nombre de ceux (ini sont sortis de prison

sans donner caution de comparai, e plus que de bonne conduite.

Extrait d'une lettre adressée par L. H. LaFontaine h J. J. Girouard,

le 18 Février 1839. Tiré de la Correspondance relative aux

affaires du Canada, publiée par ordre de la Chambre des

Communes d'Angleterre, page 66, et dont il e&t question

page 36 et 37 des Mémoires.

Rien de nouveau, si ce n'est qu'on parle de coërcion: consolez-

(1) Voyez Mémoires ci dessu», Page 30 et 31.
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voii» ; Viprr <l Pu|>in<au vous «lonncront vingt iiiillo loiMai pour ormrr

leH Uoimcls 1U« iiH ilu Nord.— Aliulisaotis le nystôme H^odul , oudcincnl

lo \U!4ShI ne bu révuiUcru juiiiaia do uoii Boiiiiiicil léthargique.

(Sign6)

L. II. i.ai'ontaim:.

J. J. GinouAKD, Kcuycr,

St. Dtiioit.

©sseo

No. i:

Lf.TTRF. DEM. BAKRON, SI[F,R1FF,AU SECRETAIRE CIVÏL,

Dont il tbt (mcstioM dans lis mémoires tidcbsup, dcpuia la page 40

juriiiu'à IG inclaBi\en:ent.

SIR JOHN COLBORNE

TO

f

LORD JOHN RUSSELL,

Oct. 18, 1839.

ENCLOSURE 1, IN No. 0(5.

MoxsiEcn,
Mcnivêal, 18 Cctoirc^ iSoJ.

J'ai riionncur d'accuper réception do votre

lettre de ce jour, adressée au shéiiiïde Montréal. Ayant eu, en ma
qualité de magistrat, pins souvent occasion que mon collègue, Mr.
Boslon, l'occasion de voir « t vi.-:iter les prisonniers politicjues, je croi3

devoir vous donner privèment toutes les injonndiiom qiia voi's désirez et

qui sont plus partiaïUircmcnt à ma connuissance. J'ui visité Mr. Mc-
Donnell, pre?que tous les mois, avant qu'il ait plu à Si)n Excellence

de me no/nmer au sliérinjit do Montréal, et civique ibis je n'ai eu que
des réponses satisfaisantes de ce Monsifur sur la manier* dont il était

traité par le geôlier et ses employés.

Depuis ma nomination, j'ai eu occasion de le visitur plus souvent ;

ses réponses n'ont jamais ce-^sé d'ôtro conformes et toujours faisant le

plus grand honneur à rhumanité du géol:er. Dans une de mes premiè-

res visites à la prison, en mu qualité de shérilT, vndi'S employés mHnJonna
que J)/Ionsieur Viger avait quelques plaintes à :.i' faire. Je m'em-
pressai de monter à sa chambie pour c\\ prendre ; onnaissance et je sus

de ce Monsiei r que, depuia quelques spmair.e>-, li lui avait été défendu de

jouer du flaçcôlct qui était, disait-il, pour lui le seul passe-toms agréable
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^uM pi^t avoir dan» la doirée, et que, d'pui-i lo môme teini).', on l'avait

privé do la /j'Ôlt/J iftie lui aotil fuit dotnier Son tlxceUriirc de a-, pro-

mener durant lu jour dans ItH c«ur8 iritérieuren do la prison. Il ajouta

qu'il Bavait que cci ordres no viMiaienl pas du (ioiivorneur ot cpi'il troT-

ait inutile de nie nommer cchii (|ui Ich avait donnÛH, n'uyant aicun t!ou-

le (pie Son Kccellence en <•; 'it inrornu-e les conl enianclrait an«>it;'t.

Jo lui promis de voir Son Exccllt'iu'O à ce siijet et je ni'on<|u:s si du rotto

il était «atisruitei, Lien traité. Voici sa ré[)onHH aussi fulMomofit rappor-

tée que [)ossil)le et ([ue, je ne doute pas, ce Monsieur <lonnerail lui-méinr

par écrit, s'd étuit nécessaire. " ./i l\\cci'i)lion de ces petilts vnsirrs,

<li(e je dois altrïhuir à la J'aihlesse de J\I)\ de Si. Ours, j'aurais bien

toit de ma plaindre ; Wand (le péôlier) est le meilleur homme du mou-
clft et plein do complaisance [)our moi

;
jo suis l'ohji^t des éj^anis et du

respect même do ses employos. Si j'ai à me plaindre île l'uijuhtice »lt

mon emprisonnement, dont je no blâme pourtant pas autant Son Ex-
cellence que ceux qui l'entourent et qui l'ont cont^eillée, /". aérais bun
injuste dôme plaindre de la manière dont on me traite ici.'' Je doit* a-

jouter, relativement à ce Montjicur, qu'il est à ma connaisFnnco person-

nelle qu'il a été donné la plus grande facilité d tonte an famille et à tous

ceux qui ont voulu le visiter. Quant aux autres |)risonniers, je Iol' ai vi-

•itéa, d y a quelques jours, avec l.Ionsieur le surintendant de police et un

Monsieur étranger qui désiraient connaître l'intérieur de la prison. A
toutes les que.stions que j'ai faites, presque à chacun d'eux en particu-

lier, je n'ai entendu que les réponses les plus satisfaisantes sur lu con-

duite des employés de la prison à leur éfçard. Je pourrais appuyer et

que j'avance du témoignage de ces Messieurs et de quelques autres, s'il

«tait nécessaire, pour rétorquer los allégués de quelques journaux eu

Angleterre sur la sévérité exercée envers Ls prisonniers dans cette pri-

son. Il est peut-être peu de pays où ils soient aussi bien traites qu'ici et

il ont presque généralement tout autant de liberté qu'il est permis de leur

«a accorder avec la sûreté de leur garde.
"•^ '

'^'^
J'ai bien l'honneur d'être,

Mm ,îùoAOe ,h-i
Monsieur votre

Obéissant serviteur,

(Signé)

,,r.h-^n^iq-r!i' H. EDMUND BARRON.
Thomaa Leioh Goldib, Ecr,

»..,... Secrétaire Civil,

•iT ai . ^c, &c, &c.

No. 5.

yORMULE DES PERMISSIONS POUR VOIR LES

.».'*>ii>

M
9"» UJ' it i -».';.'

iMîîi'lfj

.
'- Ji': Tho bearer,

DETENUS POLITIQUES.

OFFICE OF THE SUPERINTENDANT OF FOLICl*

Montréal, third October, 1839.

MMM ,.,...eousin of Mr. D. B. Viger,



{i6

msy Iw alloweJ ta visit n;m, ihia day, from two to lix oVlock, subject

t<» ihe approval of the Civil Secretary.

(Signed)

P. £. LECLERC.

N. B. The prisoner ia

Approval
*

tii3. Leigh Goldie,

(/ivil Secretary.

Suporintendant oCPohcef

.') ».

't'i

!
I

-oooo*oooc-

''!...
I -fil

. i j •;.-.'
,

I
i

'. ) '> '

-.' (Traduction.)
, j - ./. {^i

^'
;.

'^ BUREAU DU SURINTENDANT DE POLICE.

Montréal. 3 Octobre, 1839.

Le porleur , cousin de Mr. 1). B. Viger,

pourra le voir, ce jour depuis deux jusqu'à six heures, moyennant
l'auprobation du Secrétaire civil.

, ,\
^

^,\ ; v,i.-> .. ... -v
--

î"

',k.à^ y '<

(Signé)

N. B. Le prisonnier cat

4;- . ; Approuvé 'î'"' •'"' '

p. E. LECLERC? ^^

Surintendant de Police. -lA

Ji .-Jb^l'!'
..•1 ' juf/

;'!•'" ;i; 1

1

•>h ^;.ivufc;ri'.» ^'ît.

I

Tho. Leigh Goldie,
. Secrétaire Civil.

-oo*oo—

,1, ;tri;n-vOi!>-îi'^ iviii-'i^. !.
•i^

••, 'M';-.. / j .
f ' ^.'' '';'''''

-ÎU
No. 6.

LETTRE DE Mr. VIGER A Me. de St. OURS.

MONSi£UR,
Prison de Montréal, 20 Août, 1839.

Depuis le 25 de Mai, j'ai dû, pour prendre dant

!a cour de la prson de l'exercice en pif in air, avoir toute facilité d'oc-

cûrd avec ses rèfi'lemens. J'en ai joui jusqu'au naatin du 9 de ce moi»

qu« le geôlier m'a dit avoir reçu de vous, la veille, l'intimation que je n«

pourrais désonnais faire usage de la partie de la cour qui se trouve en
avant de cet édifice. En vous rappelant notre entretien du jour précé-

d<înt, le dtM-nier que je vous ai vu, vous me saurez gré d<ç vousjendw
«ouipte de cette circonstance. '^/i.yJlcûihi^^'^i- e^iU fcLvw./X'..iiJi

Je dois saisir cette occasion de vous dire que, le quatre de ce mois,

vommeje jouais d'un flageolet de Baînbridge, instrument d'un son plu»

doux même que celui d'une ilûte travçruière, un sergent m'est venu re-

qtiénr impérativement de m'abslenir de cet amusement, l'unique eue j«

puisse prendre, et qu'en elTet j'avais pris constamment dans la prison

taiîi qu'il en ait pu résulter, que je sache, d'inconvénien», ^vn plus qwe



«7

subject

lice.

h. C^l>

•î !

.839. ^

• Viger,

rennani

ée tfics jiromcnadr» dans la p:^rtie de la cour f^ont il vionl dV-tre fjuftilîoii,

iii sfulc dont il soit facile de faire toujours UFnge, Fiulout à la Bulle d'tin

icniPH pluvieux. Quoi r,ii'il en soit, le Icndcmnin, cinq, fui recuis

^u geôlier (|uel(jues explications relativement h Tinhibilion du reif:ci.<.

J'en ai rteu pour réponse que toute espèce de musique était inictditt aux

prisonniers.

Jp vo\i« ]>rie de vouloir Vnen m'infcnv.er f^i In lesfrirtion ccnin c 1«

prohibition tont paitie de^ règlemens de la iriscn, dont j'eq.èie ausfci qu»

You» voudrez bien ire donner rommvrJcatidn
f
our rre guider.

J'ai l'honneur d'ctie, IMcnsicur,

Yclre obéissant serviteur.

(Signé) D. B. VKlilR.
^

.]/là(m. Ticrh de St. OursEcr., )

îîiheriff du District de Montréal, j

f.a Icitie précédente est celle dont il «st question duns l«a m^Mioirt.i;

de la pbge 42 A 45.

olice. lÂ

, .. .

'^'-*

jpilJ'MÏ A) K

FIwli\

1839.

dre dani

; ce moi»

que je n«

rouve en

ir précé-

^s rendM

ce mois,

son plut

veau re-

ue pue j«

la prison

plus q««




